
EXPOSE DES MOTIFS ET PROJET DE DECRET sur le plan stratégique
pluriannuel 2017-2022 de l’Université de Lausanne

1 PRÉAMBULE

Le présent exposé des motifs et projet de décret (EMPD) transmet le plan stratégique
pluriannuel 2017-2022 de l’Université de Lausanne (UNIL) au Grand Conseil pour adoption. Résultant
des négociations tenues entre le Conseil d’Etat et la Direction de l’Université, il présente les axes
stratégiques de la politique cantonale en faveur de l’Université.

Le plan stratégique s’inscrit dans une démarche transversale du Conseil d’Etat qui, au travers du
Département de la formation, de la jeunesse et de la culture (DFJC), vise à développer une stratégie
harmonisée de promotion de la place académique vaudoise. Dans ce sens, les objectifs qui sont
proposés pour l’Université s’inscrivent dans le cadre du programme de législature 2017-2021 et de la
vision du DFJC de l’évolution des hautes écoles vaudoises et de leur environnement. De manière
analogue, la Haute école pédagogique du canton de Vaud (HEP Vaud) dispose également d’un plan
stratégique pluriannuel, élaboré selon les mêmes principes. Quant aux Hautes écoles vaudoises de type
HES, les orientations stratégiques cantonales sont déclinées au sein du plan d’intentions cantonal. Ce
document sert de base à la négociation de la Convention d’objectifs quadriennale de la Haute école
spécialisée de Suisse Occidentale (HES-SO) qui est signée entre les cantons (Berne, Fribourg, Vaud,
Valais, Neuchâtel, Genève et Jura) et le rectorat de la HES-SO et définit les missions et les objectifs
fixés à la HES-SO par les cantons.

Le plan stratégique présenté pour adoption au Grand Conseil présente les accents politiques déterminés
en début de législature pour la durée de celle-ci, auxquels l'Université, en tant qu’institution autonome,
sera chargée de répondre dans le cadre de ses missions. Les moyens financiers que nécessiterait sa
complète réalisation sont présentés dans l'EMPD pour information. Il ne s’agit pas d’une enveloppe
que le Grand Conseil adopterait et qui fixerait la part de la subvention du Canton au titre du plan
stratégique pour l'ensemble de la période. Les montants de la subvention à l'Université, qui sont
déterminés notamment en se basant sur le plan stratégique pluriannuel (art. 19, al.1 RLUL), sont
définis et adoptés dans le cadre de la procédure budgétaire annuelle et le degré de réalisation du plan
stratégique attendu de l’Université sera arrêté en fonction des ressources allouées par le Grand Conseil.

Cet EMPD est organisé de la manière suivante : le chapitre 2 décrit la démarche adoptée pour élaborer
le plan stratégique 2017-2022. Le chapitre 3 présente le contexte de la formation supérieure. Les
conséquences sont exposées au chapitre 4. Quant au chapitre 5 "plan stratégique
pluriannuel 2017-2022 de l’Université de Lausanne", il constitue le cœur du présent EMPD et c'est ce
document qui est soumis au Grand Conseil pour adoption.
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2 DÉMARCHE D’ÉLABORATION

Le "plan stratégique pluriannuel 2017-2022 de l’Université de Lausanne" est formulé sur la base de la
loi du 6 juillet 2004 sur l’Université de Lausanne (LUL) telle que révisée par le Grand Conseil
le 30 novembre 2010. Cette dernière détermine les modalités d’organisation des relations entre la
Haute école et les autorités politiques, aussi bien le Conseil d’Etat que le Grand Conseil. Le plan
stratégique représente les accents stratégiques définis par le politique pour l’Université pour une
période quinquennale donnée. Ainsi, s’il rassemble des objectifs définis pour chacune des grandes
missions assignées à l’Université, il ne couvre pas la totalité des activités de la Haute école.

Pour rappel, le cycle d’élaboration d’un plan stratégique se décompose en trois séquences (figure 1) :

1. Négociation

Le processus de négociation entre le DFJC, représentant le Conseil d’Etat, et la Direction de l’UNIL se
fonde sur le plan d’intentions de l’UNIL. Ce dernier définit la stratégie de la Direction pour la durée de
son mandat ; il est préavisé par le Conseil de l’Université. L’élaboration du plan stratégique intègre
également les résultats du suivi pluriannuel du plan stratégique précédent ainsi que les orientations
pour l’enseignement supérieur définies dans le programme de Législature du Conseil d’Etat. Cette
démarche permet de définir des objectifs et des mesures adoptées par les deux parties. Certains
s’inscrivent dans la continuité des efforts engagés durant la période précédente alors que d’autres
relèvent de nouvelles priorités.

Le plan d’intentions 2017-2021 de l’Université de Lausanne ainsi que le rapport du suivi pluriannuel
du plan stratégique 2012-2017 de l’UNIL, rédigé par la Direction générale de l’enseignement supérieur
(DGES), sont joints en annexe du présent EMPD (annexes 1 et 2 respectivement).

2. Adoption

Une fois négociée, la proposition de plan stratégique du Conseil d’Etat est soumise au Grand Conseil
pour adoption. C’est le propos du présent EMPD.

3. Suivi

Le plan stratégique de l’UNIL fait enfin l’objet d’un suivi annuel par la DGES sur la base, d’un côté,
du rapport de gestion de l’UNIL et, d’un autre, des rencontres bilatérales régulières avec la Direction
de l’UNIL.

Le présent plan stratégique est le troisième, après ceux portant sur les
périodes 2007-2012 et 2012-2017.
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Figure 1 –Principales étapes du processus d’élaboration, d’adoption et de suivi du plan stratégique
pluriannuel de l’Université de Lausanne (1- Négociation ; 2- Adoption ; 3- Suivi)

3 CONTEXTE DE LA FORMATION SUPÉRIEURE

Le système de la formation supérieure suisse est influencé par les évolutions qui marquent les
contextes internationaux, nationaux et cantonaux. Les mutations socio-économiques et
l’internationalisation mettent les hautes écoles au défi de répondre à une compétition académique
globale tout en satisfaisant aux exigences d’un ancrage local. Un tel contexte exige plus que jamais
que les hautes écoles renforcent leur rôle d’acteur engagé dans la société : d’un côté, soucieuses de
dispenser un enseignement qui forme des esprits critiques et autonomes, aptes à appréhender la
complexité et à entrer en dialogue, et, d’un autre côté, capables de proposer une recherche disciplinaire
et interdisciplinaire, responsable, éthique qui nourrit de nouveaux savoirs et renforce les capacités
d’innovations sociales, techniques et économiques de la société.

Les quatre missions fondamentales de l’Université, à savoir l’enseignement, la recherche, ainsi que les
prestations de services et les liens à la société, sont appelées à répondre à ces contextes en mutations
rapides qui marqueront les activités de toutes les hautes écoles durant la prochaine législature.
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3.1 Les tendances internationales

A l’échelle mondiale, de nombreux facteurs bousculent les ordres établis et exigent réactivité et
créativité. Tout d’abord, les défis globaux - climatiques, environnementaux, énergétiques ou
migratoires - ont des impacts qui s’accélèrent à toutes les échelles, que ce soit sur le quotidien de
chacun, les modèles de gouvernance locale et mondiale ou la pérennité des ressources naturelles. Ils
mettent les sociétés au défi de trouver rapidement des réponses nouvelles, durables et inclusives à des
enjeux complexes et qui dépassent les cadres nationaux.

A la fois risque et opportunité, le numérique et les évolutions technologiques sont un autre défi
globalisé et un facteur décisif de la métamorphose accélérée des sociétés et des économies. De l’école
à la formation continue, la multiplication des canaux d’information, sans contraintes de lieu ni de
temps, redéfinit les processus d’apprentissage et modifie les relations entre l’apprenant et l’enseignant.
Au niveau du tertiaire, le numérique redéfinit les compétences attendues des diplômés qui entrent sur
le marché du travail (comprendre, utiliser, anticiper) ainsi que les modes d’enseigner comme le rôle du
temps présentiel, les classes inversées, les formations en ligne ouvertes à tous (MOOCs), les jeux
sérieux (serious games), l’apprentissage collaboratif (social learning)ou l’enseignement adaptatif qui
tient compte de l’individualité des étudiants (adaptive learning)par exemple. Ces évolutions auront des
impacts sur la formation du personnel d’enseignement et de recherche des hautes écoles, des
enseignants de l’école obligatoire et postobligatoire, mais également sur la formation continue et les
infrastructures nécessaires pour accompagner ces changements. Pour ce qui est de la recherche, les
outils numériques ouvrent dans tous les domaines des champs d’investigation jusque-là inaccessibles
et ont lancé le mouvement de la science ouverte (open science). En prônant des méthodes qui
impliquent des représentants de la société (citizen science), la mise en commun des données (open
data) et la publication libre de droits (open access), l’ open sciencebouscule les modes de production
et de diffusion de la recherche. De plus, le numérique ouvre des champs de recherche considérables
dans de nombreux domaines et disciplines, des sciences humaines et sociales, aux sciences techniques
en passant par le domaine de la santé ou de la médecine.

De nombreuses compétences existent au sein des hautes écoles vaudoises et peuvent être développées
pour accompagner la transition numérique. On citera notamment à l’UNIL le Département des
systèmes d’information de la Faculté des HEC et celui de Biologie computationnelle de la Faculté de
Biologie et de Médecine, la Fondation suisse pour la recherche en science sociale et l’Institut suisse de
bioinformatique, ainsi que le Collège des humanités digitales créés par l’UNIL et l’Ecole
Polytechnique Fédérale de Lausanne (EPFL). A la Haute Ecole d’Ingénierie et de Gestion du Canton
de Vaud (HEIG-VD), on peut relever les équipes de l’Institut des technologies de l’information et de la
communication, avec notamment une expertise reconnue dans le domaine de la cybersécurité. Quant à
la HEP Vaud, elle héberge un Centre de soutien à l'e-learning ainsi qu'une unité d'enseignement et de
recherche dédiée aux médias et aux technologies de l’information et de la communication, spécialisée
dans les aspects techniques, pédagogiques, didactiques et éthiques du numérique dans l'éducation.
Enfin, l’EPFL dispose de nombreux laboratoires de pointe dans ce domaine ; les collaborations avec
les autres hautes écoles du canton se sont développées ces dernières années.

Les équilibres internationaux, qu’ils soient politiques ou académiques, sont actuellement en cours de
redéfinition. Ils vont directement affecter les hautes écoles dans leur développement. Chercheurs et
étudiants sont le principal moteur de la qualité académique et la compétition pour les recruter est vive,
et ce à l’échelle mondiale. Or, ceux-ci sont très mobiles et sensibles aux politiques migratoires des
états qui conditionnent leurs possibilités d’installation et d’accès aux financements nécessaires à leur
recherche. Ainsi l’attractivité d’une institution et d’un système national de formation supérieure peut
rapidement être affectée par des incertitudes politiques. La Suisse en a fait l’expérience directe après
l’acceptation de l’initiative fédérale du 9 février 2014 "contre l’immigration de masse" et son
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exclusion consécutive des programmes européens Erasmus+ et Horizon 2020. De manière analogue, la
même instabilité s’observe suite à l’élection de Donald Trump aux Etat-Unis, ou à la décision du
BREXIT au Royaume Uni. Si la situation en Suisse a trouvé ses solutions, les modalités du BREXIT et
la politique interne en matière de formation aux Etats-Unis restent incertaines et pourraient contribuer
à affaiblir le leadership de ces deux nations dans le secteur académique. De surcroît, même sans
situation de crise, l’Amérique du Nord et l’Europe perdent graduellement en influence alors que le
pôle asiatique se renforce rapidement et que l’Afrique, avec sa dynamique démographique, représente
un réservoir de forces vives face aux puissances vieillissantes.

Dans un tel contexte de compétition globalisée, il faut relever l’excellence de la place académique
suisse qui se traduit dans les rankings internationaux et notamment celui deUniversitas 21,qui classe
non pas les institutions mais les systèmes nationaux de niveau tertiaire : la Suisse se classe au
deuxième rang derrière les Etats-Unis en 2017. Ce très bon classement se traduit d’ailleurs dans les
rankings classiques où l’UNIL ainsi que la plupart des universités suisses et les écoles polytechniques
fédérales se classent parmi les 200 meilleures institutions mondiales (figure 2).

Figure 2 –Schéma du classement international des hautes écoles suisses (modifié d’après UNIL)

3.2 La démographie vaudoise

Le canton de Vaud comptait en 2016 quelques 785'000 habitants, soit 9.3 % de la population suisse.
Sur les dix dernières années, le canton a montré une vitalité démographique plus soutenue (croissance
de 18.5%) que la moyenne nationale (12.1%) (tableau 1). Selon les perspectives démographiques de
l’OFS, la population vaudoise devrait continuer à croître pour atteindre plus d’un million d’habitants
en 2035 (scénario haut). Cette valeur est toutefois susceptible de fortement diminuer si la Suisse devait
adopter des politiques migratoires restrictives. En effet, le solde migratoire explique les trois-quarts de
la vitalité démographique du pays par l’apport net d’une population jeune, par sa natalité et par les
retours au pays au moment de la retraite. La migration est donc une source de mixité culturelle et de
rajeunissement importante de la population, ce qui ralentit son vieillissement général. Ainsi, le nombre
de Vaudois entre 20 et 24 ans devrait graduellement diminuer pour descendre à 5.5% en 2035, alors
que la proportion de personnes de plus de 65 ans atteindra les 20%, contre environ 16% à l’heure
actuelle.
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Tableau 1 –Population résidente permanente (au 31 décembre) en Suisse et dans le Canton de Vaud
en 2006 et 2016 et population résidente permanente attendue en 2035 selon le scénario
démographique cantonal "haut" de l’OFS (sources : OFS 2017 & OFS scénarios 2015)

Ce contexte démographique se répercute de plusieurs façons sur les hautes écoles. Tout d’abord, elles
devront continuer à adapter leurs capacités à dispenser un enseignement de qualité, et s’assurer
qu’elles s’adressent à la population dans toute sa diversité culturelle et socio-économique. Enfin, elles
devront répondre aux besoins en personnel qualifié, nécessaire notamment pour répondre aux besoins
des personnes âgées.

3.3 Le marché du travail

Face à la pénurie en personnel qualifié, notamment dans la santé, les domaines MINT (mathématiques,
informatique, sciences naturelles et technique) et l’enseignement, et face à l’émergence de
l’industrie 4.0 et de sa cohorte de nouveaux métiers sous l’impulsion du numérique, les hautes écoles
sont mises au défi d’augmenter leurs capacités de former pour répondre aux besoins de la société et de
maintenir le haut taux d’employabilité de leurs diplômés. Dans le respect de leurs missions et de leurs
spécificités, les hautes écoles doivent pouvoir dialoguer avec les employeurs afin d’affiner la
pertinence de leurs formations, tout en gardant un équilibre dynamique avec les exigences et les
spécificités d’un cursus académique.

Dans le domaine des MINT, les pénuries sont identifiées et, même si les effets des mesures prises
commencent à se faire sentir, elles continueront à exiger des efforts coordonnés de tous les acteurs
concernés. Dans le domaine de l’enseignement, la croissance de la population, le départ à la retraite de
la génération des babyboomers et la transition numérique, vont mettre la HEP Vaud au défi de
répondre au double défi d’augmenter ses capacités de formation et de renforcer le développement des
compétences digitales dans ses cursus. Enfin, dans le domaine de la santé, le système des soins est
dans l’obligation de se repenser pour répondre au vieillissement de la population, aux pénuries en
personnel qualifié, à la croissance des coûts, aux avancées technologiques et numériques. Pour leur
part, les hautes écoles de santé vaudoises ont déjà fortement augmenté leur capacité de former. Ainsi,
entre 2006 et 2016, la Haute école de Santé Vaud (HESAV) et la Haute école de Santé La Source
(HEdS-La Source) ont doublé leurs effectifs. De son côté, l’UNIL propose depuis 2009 avec la
HES-SO un master en soins infirmiers qui, avec l’introduction du doctorat, a contribué à développer
l’attractivité de la profession. Cela a été renforcé en 2017 par l’ouverture par l’UNIL et la HES-SO
d’un master en sciences de la santé, avec les orientations physiothérapie, ergothérapie, sage-femme,
technique en radiologie médicale ainsi que nutrition et diététique. L’UNIL et sa Faculté de Biologie et
de Médecine ont également su se profiler dans plusieurs domaines de recherche clés du domaine de la
santé ; ceux de l’oncologie ou de la médecine personnalisée, en partenariat avec le Centre hospitalier
universitaire vaudois (CHUV) et l’EPFL notamment, en sont deux exemples. Avec la proximité du
CHUV, de HESAV, de la HEdS-La Source et de la Haute école de travail social et de la santé (EESP),
le canton de Vaud bénéficie d’un pôle de formation et de recherche en santé de premier ordre. C’est
tout d’abord un atout pour contribuer à former des praticiens, notamment en médecine humaine ou en
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sciences infirmières, en nombre et qualité suffisants afin de répondre aux besoins des Vaudois. Mais ce
pôle constitue également une opportunité unique de mener des réflexions croisées sur les pratiques, les
potentiels synergétiques de l’interprofessionnalité, l’évolution des soins et la définition des nouveaux
métiers dans le domaine de la santé. Si l’on ajoute la construction du Campus santé et de son centre de
simulation (C4) sur les Côtes de la Bourdonnette, le pôle de santé vaudois peut se profiler comme une
référence en matière d’innovation professionnelle, sociale et technique. Quant à la pénurie en
médecins, elle a fait l’objet d’une mesure dans le plan stratégique 2012-2017 et ses effets sont en train
de se déployer : la capacité de former de l’UNIL a graduellement augmenté de 160 à 220 places
en 1èreannée de master entre 2012 et 2016, et atteindra 245 places en 2020. Si les coûts de ces efforts
reçoivent un soutien du programme spécial en médecine humaine de la Confédération financé dans le
cadre du mFRI 2017-20, ils impliquent l’engagement du canton à long terme.

3.4 L’espace suisse des hautes écoles

Suite à l’adoption par le peuple et les cantons en 2006 des nouveaux articles constitutionnels sur la
formation, une large réforme a été initiée, portant sur l’ensemble du domaine des hautes écoles qui
comprend les hautes écoles universitaires (HEU, à savoir les universités cantonales et les écoles
polytechniques fédérales), les hautes écoles spécialisées (HES) et les hautes écoles pédagogiques
(HEP). Cette réforme a abouti à la loi fédérale sur l'encouragement des hautes écoles et la coordination
dans le domaine suisse des hautes écoles (LEHE) adoptée par le Parlement en 2011. Elle est entrée en
vigueur en 2015, sauf pour ce qui est des dispositions financières, entrées en force au 1er janvier 2017.
Ceci a mené à l’abrogation des lois fédérales spécifiques sur l’aide aux universités (LAU) et sur les
hautes écoles spécialisées. La LEHE redéfinit la gouvernance du domaine suisse des hautes écoles en
simplifiant les structures ; elle précise également les aspects de la coordination de l’action de la
Confédération et des cantons. Les modalités de financement fédéral des HEU et des HES sont
harmonisées et conditionnées à une accréditation institutionnelle. La nouvelle loi fédérale constitue un
réel changement de conception puisque désormais c’est l’ensemble des HEU, des HES et des HEP qui
est placé sous une gouvernance et un pilotage communs entre Confédération et cantons, assurés par la
Conférence suisse des hautes écoles (CSHE).

Si ces réformes sont des gages importants de stabilité, un certain nombre d’incertitudes restent à
propos des financements : le nouveau mécanisme financier lié à la LEHE est connu mais ses effets
précis sont encore difficiles à anticiper. A cela s’ajoutent les travaux en cours en vue de la révision de
l’Accord Intercantonal Universitaire (AIU) et de l’Accord Intercantonal sur les Hautes Ecole
Spécialisées (AHES) qui déterminent les contributions financières des cantons pour leurs étudiants
immatriculés dans d’autres cantons, ainsi que l’élaboration du message du Conseil fédéral sur la
formation, la recherche et l’innovation (mFRI) pour la période 2021-2024. Dans un contexte de
contraintes budgétaires fédérales et cantonales, ces différents dossiers représentent des enjeux
fondamentaux quant à l’accès aux ressources, et donc aux possibilités de développement, pour les
hautes écoles et les cantons qui en sont responsables.
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3.5 La place académique vaudoise

La place académique vaudoise, avec une université, une haute école pédagogique (HEP Vaud), neuf
hautes écoles de type HES (l’Ecole cantonale d’art et de design de Lausanne - ECAL, HESAV, la
HEIG-VD, la Haute école de musique Vaud Valais Fribourg - HEMU, l’EESP, la HEdS-La Source, la
Haute école des arts de la scène - La Manufacture, la Haute école de viticulture et œnologie - Changins
et l’Ecole hôtelière de Lausanne - EHL), auxquelles s’ajoutent le CHUV et une école polytechnique
fédérale, représente un système de formation dense et hautement intégré ; à l’échelle suisse, seul le
canton de Zurich compte la même diversité. Toutes hautes écoles confondues, ce sont plus
de 34’500 étudiants en 2016 qui suivent un cursus de niveau tertiaire sur le territoire vaudois
dont 42 % à l’UNIL (figure 3). Cette dernière joue un rôle déterminant dans un tel écosystème, de par
sa taille mais surtout grâce aux liens privilégiés qu’elle a tissés avec les autres institutions. En plus des
masters conjoints avec la HES-SO dans le domaine des soins (master en sciences infirmières, master
en sciences de la santé à orientation), on peut citer le master en didactique de l'éducation physique et
du sport ou le master en sciences et pratiques de l’éducation avec la HEP Vaud, ainsi que plus
de 7000 heures d’enseignement échangées entre l’UNIL et l’EPFL.

Figure 3 -Etudiants dans les HE sises sur le territoire vaudois entre 2006 et 2016 (HEV = ECAL,
HESAV, HEIG-VD, EESP, HEdS-La Source, HEMU ; EHL/Chan/Man = EHL, Changins, La
Manufacture) (source : OFS 2017)

Cette palette d’institutions vaudoises d’excellent niveau forme des diplômés hautement qualifiés et
recherchés par les employeurs et représente incontestablement un des facteurs de l’attractivité et de la
santé économique du canton. A titre d’exemple, les start-up vaudoises se sont à nouveau distinguées
en 2017 parmi le top 100 de Suisse : 27 figurent au palmarès dont 6 parmi les 10 premières. Cette
bonne performance est un des reflets de la vitalité de la recherche dans les hautes écoles sises sur le
territoire vaudoise et de la politique active de soutien aux hautes écoles et de promotion économique
portée par le Canton. Parmi les outils cantonaux de promotion, on peut relever la Fondation pour
l’innovation technologique (FIT) qui soutient la création d’entreprises à contenu innovant qui
collaborent avec une haute école ou un centre de recherche. Le Conseil d’Etat a également lancé
en 2012 la plateforme Innovaud qui est dédiée au soutien et à la promotion de l’innovation et
coordonne notamment les six technopôles vaudois au sein de "VaudParcs". Ces derniers sont
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caractérisés par le partenariat étroit qu’ils entretiennent avec une ou plusieurs hautes écoles. Une prise
de conscience généralisée s’est développée ces dernières années quant aux retombées positives dues
aux hautes écoles. Plusieurs cantons ont d’ailleurs développé des stratégies de développement où la
recherche et l’innovation figurent en bonne place et mettent la place académique vaudoise au défi de
maintenir sa dynamique et de rester compétitive. Le même constat est valable pour la Suisse qui figure
en 2017 à nouveau à la première place de l’Indice mondial de l’innovation publié par l’Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle : ce premier rang qu’elle occupe depuis plusieurs années est le
fruit d’un écosystème riche et d’un environnement de la recherche, privée et publique, extrêmement
performant. Maintenir un tel positionnement nécessite de soigner cet écosystème et, pour ce qui est du
rôle de l’Etat, d’assurer les conditions cadre optimales. Le soutien public à la formation et à la
recherche est dans ce contexte particulièrement précieux.

3.6 L’Université de Lausanne

Organisée en sept facultés (Théologie et Sciences des Religions ; Droit, Sciences Criminelles et
Administration publique ; Lettres ; Sciences Sociales et Politiques ; Hautes Etudes Commerciales ;
Géosciences et Environnement ; Biologie et Médecine), l’Université de Lausanne
propose 15 bachelors et 41 masters dans son offre en formations de base. Ses activités s’articulent
autour des trois grands axes que sont les sciences humaines et sociales, la médecine et les sciences de
la vie, et les sciences de l’environnement. Ce profil, qui distingue l’UNIL dans le paysage suisse de la
formation supérieure, est le fruit d’options stratégiques dont celles prises par les autorités politiques au
tournant des années 2000 avec le Projet triangulaire. Pour rappel, ce projet visait l’amélioration de la
formation et la recherche à l’UNIL, à l’Université de Genève (UNIGE) et à l’EPFL grâce à de
nouvelles ressources et à une meilleure collaboration. L’UNIL développait les sciences de la vie,
notamment la génomique, et les sciences sociales et humaines, tandis que l’UNIGE reprenait la
pharmacie au sein de l’Ecole romande de pharmacie et que les sciences fondamentales - les
mathématiques, la physique et la chimie - rejoignaient l’EPFL. A l’UNIL, cela avait mené en 2003 à la
dissolution de la Faculté de Sciences et à la création de la Faculté de Biologie et de Médecine et de la
Faculté des Géosciences et de l'Environnement. Durant les cinq dernières années, l’UNIL a posé
plusieurs jalons œuvrant au renforcement de son positionnement, en particulier avec l’implantation
durable de l’Institut Ludwig pour la recherche sur le cancer (LICR) au Biopôle (voir ci-dessous). On
peut citer également l’intégration de l’Institut de hautes études en administration publique (IDHEAP),
l'intégration de l’Institut des sciences du mouvement et de la médecine du sportde l’UNIGE (ISMMS)
au sein de l’Institut des sciences du sport de l’UNIL (ISSUL) et son implantation à Dorigny, ainsi que
la création d’un département de biologie computationnelle.

L’Université de Lausanne a vécu une forte croissance durant les dernières décennies, ce qui lui confère
un poids de plus en plus important dans le paysage des hautes écoles universitaires. Ainsi, elle a vu ses
effectifs croître de 36 % entre 2006 et 2016, ce qui est supérieur de 6 points à la moyenne suisse, et
comptait 14’453 étudiants à la rentrée 2016 (tableau 2). La même année, elle a
délivré 1’602 diplômes de bachelor, 1’563 masters et 248 doctorats (source : OFS 2017). Cette
progression s’explique par la vitalité démographique suisse et vaudoise, la hausse du nombre de jeunes
qui obtiennent une maturité gymnasiale ainsi que par l’attractivité de la Haute école auprès des jeunes
venant de l’étranger. Avec près de 20% d’étudiants détenteurs d’un titre d’accès étranger, l’UNIL se
situe en dessous de la moyenne nationale qui est d’environ 25% (tableau 3). Dès les premières années
jusqu’au doctorat, ces étudiants sont une source importante de diversité et de circulation des idées et
des expériences. La hausse des effectifs a donc été à la fois porteuse d’un dynamisme exceptionnel
pour l’UNIL mais a également nécessité des mesures soutenues pour garantir la qualité des
enseignements et des conditions d’études. Selon le scénario haut de l’OFS, les effectifs de l’UNIL
devraient continuer de croître de près de 0.7% par an entre 2017 et 2022 pour atteindre près
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de 14'900 étudiants en fin de période. Ces valeurs sont cependant largement sous-estimées puisque les
effectifs à l’UNIL en 2017 sont déjà de 14'976 étudiants (source : UNIL 2018). Si l’on table sur le taux
moyen de croissance annuelle observé durant la dernière législature, soit de près de 3 %
entre 2012 et 2017, les effectifs de l’UNIL pourraient atteindre plus de 17'300 étudiants en 2022.

Tableau 2 –Etudiants dans les hautes écoleset instituts universitaires suisses en 2006 et 2016, poids au
niveau suisse et croissance entre 2006 et 2016 (source : OFS 2017)

Tableau 3 –Part des étudiants détenteurs d’un titre d’accès étranger dans les hautes écoleset instituts
universitaires suisses (source : OFS 2017)

L’importance de l’UNIL se constate également avec l’augmentation du pourcentage des subventions
fédérales qu’elle touche, qui passe de 11.1 % à 12.3 % entre 2006 et 2016 (tableau 4). Cette
croissance, égalée par l’Université de Bâle, est particulièrement remarquable alors que les autres
grandes universités suisses connaissent quant à elles des évolutions négatives.
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Tableau 4 –Répartition de l’enveloppe des subventions de base allouées aux hautes écoles
universitaires en 2006 et 2016 au titre de la LAU (source : SER 2007 & SEFRI 2016)

La recherche fondamentale est de plus en plus soumise à la pression d’une publication rapide de
résultats qui encourage les logiques à court terme et le morcellement des problématiques en petits
projets aux ambitions réduites. Un soutien stable de l’Etat est nécessaire pour résister à cette tendance
et développer des projets ambitieux. Il n’en reste pas moins que les chercheurs sont toujours plus
appelés à trouver des fonds externes compétitifs (publics ou privés) qui exigent de lourds dossiers de
candidature. Si chaque collaborateur porte la responsabilité de décrocher les fonds nécessaires, l’UNIL
propose des appuis pour certaines démarches et a développé en interne une large culture dynamique de
la recherche. Les diverses mesures mises en place durant le précédent plan stratégique portent déjà
leurs fruits mais, au vu de l’intensification de la compétition internationale et de la montée en
puissance de l’open science, elles méritent d’être structurées et étendues. Au demeurant, elles ont
démontré leur importance pour traverser la période d’incertitude qui a suivi l’acceptation de l’initiative
"contre l’immigration de masse" en 2014. Les structures de soutien aux chercheurs de l’UNIL ont dû
répondre à une avalanche de demandes relatives à l’éligibilité et aux conditions financières, et
encourager activement les chercheurs à soumettre leurs projets. Quant à la mobilité des étudiants,
l’institution a pu maintenir, au prix d’une forte mobilisation, la plupart de ses partenariats européens
dans le cadre des accords Swiss European Mobility Program (SEMP), le programme fédéral transitoire
pour palier à l’exclusion d’Erasmus+, en intensifiant sa politique d’accords institutionnels. Cette
période a mis en lumière à quel point l’attractivité et la compétitivité des hautes écoles suisses
dépendent de leur intégration étroite au système international.

La bonne compétitivité de la recherche de l’UNIL se traduit dans l’augmentation de 125 % des fonds
décrochés auprès du FNS entre 2006 et 2016 et dans la part grandissante que l’UNIL obtient sur la
totalité des fonds FNS octroyés : avec +1.7 points, c’est la deuxième plus forte croissance de toutes les
HEU suisses (tableau 5). L’UNIL a également consolidé son positionnement stratégique avec la
reconduction des pôles de recherche nationaux (PRN) "Lives" (surmonter la vulnérabilité : perspective
du parcours de vie) et "Synapsy" (mécanismes synaptiques de maladies mentales) ou avec la création
du Centre des Humanités Digitales en partenariat avec l’EPFL. La construction par la fondation
ISREC du bâtiment "Agora" destiné à accueillir dès 2018 les groupes de recherche translationnelle de
l’UNIL, du CHUV et de l’EPFL en oncologie offre une formidable opportunité au développement du
transfert de la recherche fondamentale à la pratique clinique. Dans ce même domaine, l’UNIL s’est
également distinguée en étant choisie comme l’un des trois centres mondiaux de l’Institut Ludwig pour
la recherche sur le cancer (LICR). La convention liant l’UNIL au LICR, finalisée en 2015, prévoit une
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collaboration pour une durée de 30 ans et un engagement financier du LICR de plusieurs millions par
an. Le Canton de Vaud s’est engagé quant à lui à mettre à disposition les infrastructures nécessaires au
développement de ces activités. Le Grand Conseil a pour ce faire adopté le 24 novembre 2015 un
crédit d’investissement de 63,2 millions pour la construction d’un bâtiment dédié à l’Institut Ludwig
de l’UNIL sur le site du Biopôle à Epalinges. 2017 a vu le comité du prix Nobel récompenser les
travaux du Prof. hon. Jacques Dubochet en lui octroyant, ainsi qu'à Joachim Frank (Etats-Unis) et
Richard Henderson (Grande-Bretagne), le prix Nobel de chimie pour sa découverte de la vitri¿cation
de l'eau en microscopie électronique à basse température. Si le mérite scientifique revient au talent du
Prof. hon. Dubochet et de ses équipes, ce dernier n’a cependant pas manqué de saluer la qualité des
conditions dont il a bénéficié à l’UNIL : "J’ai aussi eu le privilège, notamment grâce à la générosité
de l’Université de Lausanne, de ne pas avoir à passer mon temps à courir après les financements.
Non, j’ai vraiment eu la chance de profiter de conditions de travail exceptionnelles, inimaginables
aujourd’hui." (source : Le Temps, 2017).

Tableau 5 -Montants FNS totaux (en CHF) obtenus par les HEU et proportion au niveau suisse
en 2006 et en 2016 (source : OFS 2017)

L’UNIL s’est engagée depuis de nombreuses années dans la science citoyenne, en s’investissant
activement à favoriser les collaborations et le dialogue entre la recherche qui est menée entre ses murs
et la société, que ce soient les écoles, les adultes, les familles, les associations, les entreprises ou les
collectivités publiques. Au travers de son "Interface sciences et société" et son laboratoire public
"L’Eprouvette" ou de ses portes ouvertes annuelles "les Mystères de l’UNIL" et ses 10'000 visiteurs,
l’UNIL et ses collaborateurs œuvrent à partager leurs idées et à créer le débat autour des enjeux
scientifiques, socio-économiques et culturels. Par ailleurs, des formats de recherche comme la
recherche participative ou la recherche-action sont développés. Ils permettent d’inclure les acteurs de
la société civile et de l’économie, favorisant la construction commune et le transfert de nouveaux
savoirs, ainsi que le développement de pistes d’action pour répondre aux problématiques du terrain,
face à des enjeux complexes et multidimensionnels. C’est le cas du projet collectif "Volteface" qui se
penche sur les enjeux sociétaux de la transition énergétique et les changements, qu’ils soient
économiques, institutionnels, territoriaux, ou simplement d’usage, qu’elle induit. Ce projet est un
partenariat entre l’UNIL et Romande Energie, co-financé par l'Etat de Vaud dans le cadre du
programme "100 millions pour les énergies renouvelables et l'efficacité énergétique" dont un volet
s’adresse à des projets des hautes écoles du canton de Vaud. Ces démarches contribuent à ancrer
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l’UNIL dans son territoire et à développer une société du savoir, une société inclusive et une économie
dynamique et innovante.

En matière de transferts de connaissance et de savoir, le PACTT (Powering Academia-industry
Collaborations and Technology Transfer), office commun au CHUV et à l’UNIL, propose aux
chercheurs d'évaluer leurs inventions et les conseille sur les aspects juridiques, de propriété
intellectuelle, de partenariats industriels potentiels ou de contrats de licence. En 2016, ce
sont 672 contrats qui ont été traités, neuf demandes de brevets soumises et une licence signée. En
outre, le PACTT permet aux chercheurs désireux d’affiner leur projet en prévision de la création d’une
start-up, d’accéder à des bourses compétitives, notamment en partenariat avec la FIT. Depuis 2013, ce
ne sont pas moins de 12 projets qui ont été soutenus, sept de l’UNIL et cinq du CHUV. Enfin, l’UNIL
a vu la création en 2016 au sein de la Faculté des HEC d’un accélérateur de projets entrepreneuriaux à
destination de toutes les facultés, qui a pour mission de susciter, faciliter et accélérer la création
d’entreprises innovantes y compris dans des domaines où l’innovation technologique n’est pas
centrale, comme par exemple des projets d’innovation sociale. Ces initiatives, parmi d’autres, mettent
en lumière un réel potentiel d’innovation à l’UNIL qui demande à être développé et soutenu dans
toutes les facultés, en particulier chez les étudiants, les doctorants et les premiers assistants.

En matière d’infrastructures, plusieurs projets ont été finalisés ces dernières années. La mise en service
du Geopolis a permis l’emménagement de la Faculté des Sciences Sociales et Politiques ainsi que celle
des Géosciences et de l’Environnement. Suite au départ de ces deux facultés, les bâtiments Anthropole
et Internef ont été réaménagés pour permettre le redéploiement en 2015 des facultés restées dans leurs
murs. Deux auditoires de 250 places chacun ont été construits en sous-sol de la cour de l’ancienne
policlinique de César-Roux 19 à Lausanne, ce bâtiment étant occupé par HESAV depuis sa rénovation.
Les locaux ont été mis à disposition de la Faculté de Biologie et de Médecine en février 2017 et
permettront à celle-ci de faire face à l’augmentation du nombre d’étudiants en médecine. Un bâtiment
de service, l’Annexe de la Mouline, a été remis en juin 2017 et abrite le service des bâtiments et le
service sécurité, environnement, prévention de l’UNIL. Le Grand Conseil a également adopté
plusieurs projets décisifs pour assurer la compétitivité et l’attractivité de l’Université. Placés sous
l’égide du Comité de pilotage des constructions universitaires, ce sont plus d’une dizaine de projets
(tableau 6) qui sont en cours ou planifiés sur les divers sites de l’Université. Ces chantiers d’envergure
mettent leurs responsables tout comme la Direction de l’UNIL au défi de les mener à bien tout en
maintenant la qualité de vie et de travail des usagers sur les sites concernés.

De plus, avec les nouveaux logements de Vortex et le futur Campus santé sur les Côtes de la
Bourdonnette, c’est une véritable portion de ville qui se construira aux portes de Dorigny, avec ses
nouveaux utilisateurs et leurs besoins. Verdoyant et rythmé par les calendriers académiques, Dorigny
va devoir réussir sa mue pour accueillir une activité nuit et jour et devenir un campus habité sûr,
agréable à vivre sans perdre ses qualités naturelles et paysagères. C’est un défi de taille qui attend
l’Université et sa communauté, mais aussi ses autorités.
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Tableau 6 –Projets de construction et de rénovation en cours à l’Université de Lausanne (source :
DGES)

4 CONSÉQUENCES

4.1 Constitutionnelles, légales et réglementaires (y.c. eurocompatibilité)

Le présent EMPD est conforme aux dispositions de la loi du 4 juillet 2007 sur l’Université de
Lausanne ainsi qu’à celles de son règlement d’application.

4.2 Financières (budget ordinaire, charges d'intérêt, autres)

4.2.1 Conséquences potentielles du plan stratégique sur le budget de l’Université

I) Conséquencespotentiellessurlescharges

Les mesures du plan stratégique 2017-2022 pourraient engendrer pour l’Université des augmentations
structurelles des coûts évaluées à une hauteur moyenne de CHF 4 mios par an pendant la
période 2019-2022. Considérant les contraintes de la planification financière de l’Etat, la croissance est
moindre sur les années 2019 et 2020.

Le tableau 7 illustre la croissance des charges de l’Université qui pourrait en résulter.
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Tableau 7 –Evolution budgétaire de l’UNIL au titre du plan stratégique(en milliers de CHF)

Sept mesures représentent près de 70% de l’augmentation des charges projetées sur la période,
correspondant à CHF 10.9 millions d’augmentation. La première (mesure 1.1.1) vise à "répondre à
l’évolution démographique tout en veillant à l’encadrement des étudiant.es" (+ CHF 2.5 millions) :
après des années de forte croissance des effectifs de l’UNIL, les prévisions montrent une poursuite de
la hausse. L’UNIL doit pouvoir répondre à sa mission première et garantir un enseignement de qualité
à ses étudiants. Le défi de la transition numérique se traduit à la fois au niveau de l’enseignement
(mesure 1.1.3) et de la recherche (mesure 2.2.4) au travers de l’adaptation des cursus et du
développement d’un pôle de compétences en phase avec les besoins de la société, notamment dans le
domaine des humanités digitales et la médecine personnalisée. Ces deux mesures participent pour
CHF 3.4 millions à l’augmentation des charges. Le Conseil d’Etat, dans son programme de
législature 2017-2022, a réitère son engagement pour un développement durable du canton. L’UNIL y
contribue dans le cadre de ses missions et prévoit un renforcement en particulier à travers la
mesure 3.1.3 "renforcer la place de l’UNIL en tant qu’expert et acteur de la durabilité" (+
CHF 1.2 millions). Le domaine de la santé appelle également une attention particulière. La
mesure 3.4.1 "répondre aux besoins de formation en santé en collaboration avec les autres acteurs de
la formation" (+ CHF 1 million) revêt une importance considérable pour le Canton dans un contexte de
pénurie avérée en personnel qualifié (médecins, infirmiers - infirmières et autres soignants) et
d’évolution rapide des besoins et des modalités des soins. Pour ce qui est de la recherche en santé,
l’UNIL entend tirer parti de l’extraordinaire écosystème existant sur l’arc lémanique avec la
mesure 3.4.2 "renforcer les partenariats stratégiques au sein de la place académique vaudoise dans le
domaine de la santé" (+ CHF 1.6 millions). Enfin, la mesure 4.2.1 permet à l’UNIL de poursuivre son
soutien actif aux chercheurs et aux doctorants afin de renforcer et de développer la formation de la
relève (+ CHF 1.2 millions).

II) Conséquencespotentiellessurlesrevenusdel'Université.

A l’instar des charges courantes de l’Université, on peut considérer que l’augmentation des dépenses
de l’Université liée au plan stratégique devrait être cofinancée par le Canton de Vaud, la Confédération
via la LEHE et les autres cantons au travers de l’AIU.

Afin de financer l’augmentation annuelle des coûts structurels engendrés par la réalisation de la totalité
du plan stratégique, la Direction de l’UNIL devrait solliciter de l’Etat de Vaud, dans le cadre de la
procédure budgétaire annuelle, une augmentation de la subvention cantonale à hauteur de 63% des
coûts du plan stratégique soit 10 millions sur la période 2019-2022. La différence devrait être couverte
par la croissance des autres produits du budget ordinaire de l'Université, principalement les
subventions de la Confédération et les produits de l'AIU (tableau 8).

15



Tableau 8 –Evolution des charges courantes de l’UNIL et financement prévu(en millions de CHF)

L'augmentation annuelle moyenne demandée à l'Etat de Vaud au titre du plan stratégique (2.5 millions)
représenterait 0.79% de la subvention adoptée dans le cadre du budget 2018.

4.2.2 Conséquences potentielles du plan stratégique sur le budget de l’Etat

La subvention cantonale à l’Université est fixée chaque année dans le cadre du processus budgétaire,
en particulier en fonction du plan stratégique, de l’évolution de l’activité et de la politique salariale de
l’Etat. Sur la base du budget 2018, en ne considérant ici que les impacts du plan stratégique et en
supposant que des moyens permettant sa réalisation complète soient alloués par le Grand Conseil, la
subvention évoluerait tel que décrit dans le tableau 9.

Tableau 9 –Evolution de la subvention cantonale à l’UNIL selon les impacts du plan stratégique (en
millions de CHF)

Cette projection ne préjuge pas des décisions budgétaires qui seront prises annuellement par le Grand
Conseil.

Le décret présenté ci-joint pour adoption ne comporte ainsi pas de décision sur un engagement des
dépenses. Le degré de réalisation du plan stratégique attendu de l’Université sera déterminé en
fonction de ces décisions budgétaires ultérieures.

4.3 Conséquences en terme de risques et d’incertitudes sur les plans financier et économique

Néant.

4.4 Personnel

Néant.

4.5 Communes

Néant.

4.6 Environnement, développement durable et consommation d’énergie

L’axe stratégique "Liens à la société" intègre un objectif et des mesures spécifiques au développement
durable.
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4.7 Programme de législature et PDCn (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Le plan stratégique pluriannuel 2017-2022 de l’Université de Lausanne s’inscrit pleinement dans le
programme de législature 2017-2022 du Conseil d’Etat. C’est le cas en particulier avec la
mesure 2.5 "consolider le pôle des hautes écoles et son rayonnement à travers la diffusion des
connaissances, le développement de nouveaux savoirs et la modernisation de leurs infrastructures",
mais aussi pour les mesures 2.2 (écosystème de l’innovation), 2.3 (transition numérique), 2.9 (offre
culturelle) et 2.10 (écosystème sportif). Enfin, ce plan stratégique contribue également à la cohésion
sociale et à la qualité de vie des Vaudoises et des Vaudois en participant à l’éducation numérique (1.3),
en s’engageant pour un accès large à la formation (1.6), en promouvant l’égalité
femmes-hommes (mesure 1.10), en proposant des logements pour les étudiants (1.11) et en portant sa
contribution à la politique environnementale cantonale (1.13).

4.8 Loi sur les subventions (application, conformité) et conséquences fiscales TVA

Néant.

4.9 Découpage territorial (conformité à DecTer)

Néant.

4.10 Incidences informatiques

Néant.

4.11 RPT (conformité, mise en œuvre, autres incidences)

Néant.

4.12 Simplifications administratives

Néant.

4.13 Protection des données

Néant.

4.14 Autres

Néant.
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5 PLAN STRATÉGIQUE PLURIANNUEL 2017-2022 DE L’UNIVERSITÉ DE LAUSANNE

Soumis au Grand Conseil pour adoption.

Conformément aux dispositions légales, la négociation du plan stratégique pluriannuel 2017-2022 de
l’Université de Lausanne s’est fondée sur le plan d’intentions 2017-2021 élaboré par l’UNIL
(annexe 1). Ce dernier, préavisé favorablement par le Conseil de l’Université le 9 mars 2017, expose la
vision de la Direction de l’UNIL sur le positionnement de la haute école au sein du paysage suisse et
international de la formation tertiaire, ainsi que sur le rôle que l’institution veut jouer dans la société.
Sur le constat que le contexte contemporain se caractérise par une accélération de son évolution avec
des impacts sociaux et environnementaux globaux, la Direction a identifié six enjeux prioritaires : 1/ la
spécificité de l'enseignement universitaire, 2/ une recherche de niveau international dans tous les
domaines scientifiques, 3/ le développement de la place scientifique lausannoise, 4/ le positionnement
de l'UNIL dans le paysage académique suisse, 5/ l'intégration de l'UNIL dans la société et 6/ le
développement et la transformation du campus. Le plan d’intentions de la Direction expose les
mesures qu’elle compte mettre en œuvre pour assurer l’excellence de l’UNIL dans les missions qui lui
sont attribuées par la loi sur l’Université de Lausanne du 6 juillet 2004. Les points forts mis en avant
par la Direction sont le développement de la créativité et de l’esprit d’entreprendre chez les étudiants et
parmi ses collaborateurs, ainsi que le renforcement de son rôle d’institution responsable, pionnière
notamment en matière de durabilité, intégrée dans son environnement régional et national et ouverte
sur le monde.

Pour sa part, le Conseil d’Etat a arrêté dans son programme de législature 2017-2022 les axes et les
mesures prioritaires pour garantir le succès du canton dans la durée. Le Conseil d’Etat s’engage à
consolider le pôle des hautes écoles et son rayonnement à travers la diffusion des connaissances, le
développement de nouveaux savoirs et la modernisation de leurs infrastructures (mesure 2.5). Les
hautes écoles, et l’UNIL en particulier, ont par ailleurs un rôle majeur à jouer pour contribuer à
d’autres mesures du programme de législature (voir chapitre 4.7).

Ce plan stratégique repose donc à la fois sur les intentions de la Direction de l’UNIL, les conclusions
du rapport de suivi pluriannuel du plan stratégique 2012-2017 (annexe 2) et sur le programme de
législature 2017-2022 du Conseil d’Etat. Cette démarche a permis d’identifier les enjeux prioritaires
pour l’Université de Lausanne, qui, pour certains, s’inscrivent dans la continuité des efforts engagés
durant la période précédente alors que d’autres relèvent de nouvelles priorités pour le Canton.

La structure du plan stratégique s’organise autour des missions fondamentales de la Haute école que
sont l’enseignement, la recherche, les liens à la société ainsi que le développement de la politique
institutionnelle. Pour chacun de ces quatre axes, des objectifs stratégiques, des mesures opérationnelles
et des critères de réalisation ont été négociés. Ils sont détaillés ci-dessous.
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5.1 Axe 1 - l’enseignement

Au cœur des missions de l’UNIL, se trouve l’excellence de l’enseignement universitaire qui se
caractérise par son lien étroit à la recherche et aux savoirs les plus pointus, ainsi que par son ouverture
au monde à travers les collaborations internationales et les échanges de personnel et d’étudiants. Le
premier objectif poursuit l’adaptation aux besoins des capacités de former en garantissant la qualité
de l’enseignement, que ce soit par la disponibilité du personnel d’enseignement, la mise à disposition
des infrastructures nécessaires et le recours pertinent au potentiel offert par les outils numériques. La
premièremesurevise à augmenter les capacités de former en réponse à l’évolution des demandes tout
en assurant aux étudiants de bonnes conditions d’études. L’accent est mis en particulier sur la
poursuite de l’amélioration du taux d’encadrement commencée durant la période précédente et sur
l'implication systématique d'enseignants de très haut niveau pour les cours de première année déjà. La
secondemesurepoursuit la dynamique d’innovation pédagogique lancée durant le dernier plan
stratégique pour renforcer les modes d’enseignement centrés sur l’étudiant. Au travers de la
participation, des interactions et des approches interdisciplinaires, la mesure vise à ce que les étudiants
développent leur autonomie et une réflexivité sur leur apprentissage qui favorisent la curiosité,
l’intégrité, l’acquisition d’un esprit critique et la capacité à appréhender des systèmes complexes. La
numérisation de la société et de l’économie motive latroisièmemesure : tous les étudiants doivent
développer une palette de compétences pour pouvoir pleinement jouer leur rôle dans cette transition. Il
s’agit d’un côté d’acquérir une certaine maîtrise technique, mais aussi de pouvoir appréhender les
impacts du numérique dans leurs diverses déclinaisons sociales, scientifiques, légales, économiques,
médicales, environnementales, éthiques… Enfin, laquatrièmemesurepromeut la qualité des examens
et des validations des acquis en favorisant le recours pertinent à des formats et des questions qui
mobilisent la réflexion plutôt que la mémorisation. Cette étape, essentielle dans tout enseignement de
haute qualité, est particulièrement cruciale quand il s’agit d’évaluer de grands effectifs.

Les hautes écoles sont des acteurs-clef d’une société du savoir équitable et inclusive, miroir de sa
diversité, et à ce titre des facteurs de cohésion sociale. Or, si la société suisse s’est profondément
transformée au cours du dernier siècle, certaines classes sociales et minorités ont encore sensiblement
moins de chance d’accéder à des études universitaires (source : J. Falcon,inSocial Change in
Switzerland, 2016). Avec les autres acteurs de la formation, l’Université partage la responsabilité de
s’assurer que ces populations sont représentées dans la communauté de ses étudiants et de ses
collaborateurs. Ledeuxième objectifs’inscrit ainsi dans la volonté d’assurer à toute personne qui en a
les compétences, la motivation et le droit, selon les règlements en vigueur, un accès à l’Université,
quels que soient son origine sociale et son parcours de vie. C’est à la fois un enjeu d’intégration, mais
également d’excellence académique, qui se nourrit de la confrontation des perspectives et des idées. La
premièremesure met l’accent sur les catégories de la population qui sont encore peu représentées à
l’université, telles que celles issues de familles non universitaires ou de la migration, ou comme les
personnes en situation de handicap. En partenariat avec les autres acteurs de la formation et de
l’orientation, il s’agit d’encourager les personnes qui en montrent l’intérêt et les capacités à
entreprendre des études universitaires et de diversifier les publics touchés. Quant à lasecondemesure,
elle vise à renforcer, évaluer et élargir les procédures de valorisation des acquis de l’expérience
(VAE). La prise en compte de l’expérience acquise par la pratique permet d'alléger le cursus
académique et facilite l’intégration de personnes au parcours de formation atypique.

Le troisième objectif cherche à améliorer, auprès des employeurs et des étudiants, la compréhension
et la mise en valeur des spécificités et des acquis d’un parcours universitaire. En effet, au fil de leurs
études, les étudiants sont appelés à acquérir des compétences très pointues mais aussi transversales
telles que l’autonomie, l’adaptabilité, la curiosité, l’esprit d’analyse, la créativité et la capacité à gérer
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la complexité ou l'incertitude. Celles-ci constituent le socle sur lequel ils appuieront leur apprentissage
et leur pratique professionnelle pour devenir des acteurs informés, responsables et capables de
s’adapter. Lapremièremesure vise à développer un dialogue avec les employeurs, d’un côté pour
affiner la perception par la Haute école de leurs besoins et, d’un autre, pour expliciter et valoriser les
atouts des diplômés universitaires. Il s’agit de rendre visible les compétences que les étudiants ont
acquises, qu’elles soient spécifiques à leur champ d’études ou transversales. Lasecondemesure met
l’accent sur les étudiants, pour renforcer leur compréhension des compétences qu’ils développent au
cours de leurs études, afin qu’ils puissent mieux les mettre en évidence dans leur vie professionnelle.
Le recours aux objectifs d’apprentissage (learning outcomes) dans la structuration et la communication
des cours en est un des moyens. Enfin, latroisièmemesure encourage les étudiants à construire leur
réseau, notamment en profitant des contacts avec les anciens étudiants, réunis au sein de l’association
ALUMNIL. C’est aussi une occasion pour l’Université de développer une communauté
intergénérationnelle et d’entretenir à travers elle une relation dynamique avec son environnement
social et économique.

Tableau 10– ENSEIGNEMENT : synthèse des objectifs, mesures et critères de réalisation
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5.2 Axe 2 - la recherche

Le numérique touche aux fondements de la recherche telle qu’elle était pratiquée jusqu’à aujourd’hui.
Dans tous les domaines, les nouveaux outils ont non seulement modifiés les méthodes de recherche
mais ont également ouverts des champs d’investigation jusque-là inaccessibles. Le mouvement de la
science ouverte (open science)touche tous les volets de la recherche. Avec le développement de
méthodes qui permettent l’implication des représentants de la société (citizen science), avec la possible
mise en commun et le partage des données (open data) et l’engagement à la publication libre de droits
(open access), l’ open sciencebouscule les modes de conception, de production, d’évaluation et de
diffusion de la recherche. Dans le même temps, les chercheurs sont soumis à des logiques
grandissantes de productivité. Lepremier objectif vise le développement d’une recherche qui réponde
aux plus hautes exigences de qualité et qui soit accessible à la communauté scientifique tout comme au
grand public. Lapremièremesure encourage les chercheurs à porter une attention particulière à la
production, à la gestion et à la diffusion de leurs résultats, que ce soit au travers de la mise à
disposition de leurs données (open data) dans le respect des standards en matière de protection de
l’individu, ou par la publication scientifique libre de droits (open access). La deuxièmemesure vise à
sensibiliser les étudiants et les collaborateurs à une production scientifique intègre qui recoure à des
méthodes robustes, transparentes, indépendantes et qui respectent les principes éthiques. Enfin, la
troisièmemesure appuie les chercheurs dans la diffusion de leurs résultats de recherche et renforce la
communication du travail des jeunes chercheurs en particulier. Une des réalisations pourrait consister
en la mise à disposition d’une base de données consultable par le grand public et les media.

Le second objectifpermet de poursuivre le développement d’une recherche de pointe dans tous les
domaines et de renforcer le soutien aux chercheurs dans leurs démarches pour faire face à une
concurrence nationale et internationale qui s’intensifie, en particulier en ce qui concerne l’acquisition
de fonds de recherche compétitifs. Lapremièremesure, pour une part, consolide l’organisation du
réseau des collaborateurs qui appuient et conseillent les chercheurs et les gestionnaires de recherche.
D’autre part, elle prévoit, à l’attention des chercheurs et en particulier des postes de relève, un appui
stratégique et opérationnel ainsi qu’un soutien administratif dans la recherche de fonds. Il s’agit en
outre de renforcer les capacités des chercheurs dans la gestion de leurs équipes et de leurs ressources
financières. Ladeuxièmemesure vise le déploiement de projets interdisciplinaires, essentiels pour
appréhender les systèmes dans leur complexité et répondre aux grands défis qui bouleversent nos
sociétés. Forte de son pôle en sciences humaines et sociales et de son expérience des approches
transversales, l’UNIL peut contribuer à une meilleure compréhension de l’évolution de nos modes de
vie et à esquisser des réponses adaptées. Enfin, devant les interrogations que soulève la transition
numérique de la société et de l’économie, latroisièmemesure¿ encourage les projets de recherche qui
se penchent sur le numérique, son fonctionnement, ses risques, ses opportunités et sur ses multiples
répercussions.
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Tableau 11– RECHERCHE : synthèse des objectifs, mesures et critères de réalisation

5.3 Axe 3 - les liens à la société

Nos sociétés sont confrontées à une série de défis globaux - climatiques, environnementaux,
énergétiques ou migratoires - qui touchent le quotidien de chacun et mettent en lumière la fragilité des
ressources naturelles de notre planète. Sur ce constat, l’UNIL a lancé une politique ambitieuse en
matière de durabilité qui la démarque aux niveaux national et international. Lepremier objectif ancre
la durabilité, à la fois dans la gestion du campus et de l’institution, mais également dans la recherche,
l’enseignement et les relations avec la société vaudoise. Lapremièremesurevise la sensibilisation de
l’ensemble des étudiants de l’UNIL aux notions liées à la durabilité et permet de soutenir les
enseignants dans l’intégration de ces notions dans leurs cours. Lasecondemesure prévoit de fixer et
d’atteindre des objectifs réalistes et ambitieux de réduction des impacts de l’institution sur
l’environnement. Enfin, latroisièmemesure renforce l’UNIL dans son rôle d’expert et d’acteur de la
durabilité, afin de poursuivre son implication dans des projets novateurs, notamment en faisant de son
campus un laboratoire ouvert à des initiatives pilotes.

Si, à l’heure actuelle, l’enseignement tertiaire classique se concentre sur quelques années sanctionnées
par un diplôme, la formation tend de plus en plus à se décliner tout au long de la vie en fonction des
projets personnels et professionnels de chacun, mais aussi en réponse à l’évolution rapide des besoins
de l’économie et de la numérisation des modes de vie. Ledeuxième objectif aborde la formation
continue en vue de proposer une offre qui contribue à (re)qualifier et (re)orienter des professionnels
d’horizons variés. Ce sont bien entendu les contenus qui sont concernés, mais également les méthodes
pédagogiques, qui peuvent tirer parti du potentiel des outils numériques, ainsi que les formats qui
tendent vers plus de souplesse et d’adaptabilité pour permettre des trajectoires de formation non
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linéaires. Lapremièremesure vise à développer le portefeuille de formations continues en adéquation
avec les attentes du marché du travail et des nouveaux besoins. Il s’agit notamment d’intégrer une
offre permettant l’acquisition des qualifications nécessaires à la transition numérique. L’UNIL veillera
dans ce contexte à coordonner son offre en cohérence avec celle des autres hautes écoles vaudoises. La
secondemesure s’attache à l’adaptation des outils et des méthodes pédagogiques pour répondre à
l’évolution des besoins d’un public adulte, aux parcours non linéaires et à la recherche de formats
souples.

Les transformations sociales, les nouvelles technologies et la conscience grandissante des grands défis
globaux ont des effets sur les modes de fabrication et de partage du savoir dans les hautes écoles.
Grâce à l’ouverture des problématiques de recherche, à la participation de partenaires non
académiques, tels que groupes socio-culturels divers, collectivités publiques, organismes, associations,
et grâce à l’élargissement des programmes et des publics de la médiation scientifiques, l’UNIL peut
consolider la haute qualité des pratiques qu’elle a déjà en la matière pour renforcer la pertinence
sociale de sa recherche et contribuer à étendre l’intelligence collective vaudoise. Letroisième objectif
développe l’ancrage de l’UNIL dans le territoire et la société vaudoise, dans un dialogue réciproque
qui mobilise les savoirs, les expériences et les compétences de chacun. Lapremièremesure se rapporte
au renforcement de la médiation scientifique en vue d’élargir les thématiques et les publics touchés.
Les modalités pourront être étendues, de même que le décloisonnement des logiques et des pratiques
disciplinaires. Lasecondemesure met l’accent sur la recherche et l’innovation responsable, notamment
en étendant les projets de recherche action, de recherche citoyenne ou de recherche participative, et en
permettant le renforcement des collaborations avec des représentants de la société civile ou des
collectivités publiques. Il s’agit d’une part, de renforcer la contribution de l’UNIL à la capacité
d’innovation de la société et, d'autre part, d’accroître la pertinence sociale de certaines recherches.
Enfin, la troisièmemesuremobilise les expertises variées de l’UNIL au bénéfice de l’essor des pôles
stratégiques cantonaux. C’est le cas par exemple dans le sport, avec le développement de Thinksport
ou avec la tenue des Jeux Olympiques de la Jeunesse en 2020 à Lausanne et son village des athlètes
dans le futur Vortex. C’est aussi le cas de la culture où les collaborations avec les musées cantonaux
sont déjà nombreuses et peuvent se renforcer.

Enfin, lequatrième objectif s’attache à la contribution de l’UNIL à un pôle vaudois de la santé fort et
de référence, à la fois en renforçant son propre positionnement stratégique et en contribuant à faire
émerger un pôle de formation efficient et novateur dans les métiers de la santé. Lapremièremesure se
concentre sur le rôle de l’UNIL dans la formation d’un personnel qualifié qui réponde à l’évolution
socio-démographique vaudoise, mais aussi dans l’anticipation des nouveaux métiers de la santé
(notamment en contribuant à la mise sur pied d’un master en pratique infirmière avancée) et des
nouvelles modalités de pratiquer (interprofessionnalité) en partenariat avec le CHUV, HESAV,
HEdS-La Source et l’EESP. Par ailleurs, l'UNIL va élaborer de nouvelles modalités pour diminuer le
taux ou les conséquences des échecs définitifs liés à l'accès en deuxième année de médecine. Quant à
la deuxièmemesure, elle vise la consolidation d’options et de partenariats stratégiques pris par l’UNIL
constitutifs d’une place académique forte et attractive, tels que ceux conclus dans le domaine de
l’oncologie, de la médecine personnalisée ou le développement de nouveaux partenariats, par exemple
en lien avec l’usage de la simulation dans les formations en santé.
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Tableau 12 -LIENS A LA SOCIETE: synthèse des objectifs, mesures et critères de réalisation
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5.4 Axe 4 - la politique institutionnelle

La créativité et l’esprit d’entreprendre sont essentiels à une recherche de qualité et à la formation de
diplômés qui pourront pleinement jouer leur rôle dans un monde économique et social en constante
évolution. La communauté universitaire, dans toute la diversité de ses facultés, de ses membres et de
leurs activités, est un moteur d’innovation et du changement qui mérite d’être valorisé et soutenu.
Ainsi, le premier objectif et la mesure associée visent à organiser au niveau institutionnel les
multiples initiatives existant à l’heure actuelle pour leur donner plus d’impact et étendre la culture
entrepreneuriale à l’ensemble de l’institution. Quel que ce soit le domaine concerné, étudiants et
collaborateurs doivent se sentir encouragés à développer leur créativité et leur esprit d’entreprendre, et
soutenus dans le lancement de leur projet. Au-delà des domaines traditionnels de l’innovation basés
sur des hautes technologies ou des ruptures, d’autres champs méritent d’être investis. C’est le cas de
l’innovation sociale qui ouvre de nouvelles possibilités de transferts de savoir et de connaissance,
notamment en sciences humaines et sociales.

Devant l’évolution des besoins de la société et des pratiques en matière de recherche, le soutien à la
relève est central pour permettre à chaque collaborateur de construire sa carrière académique ou
professionnelle. Ces personnes représentent à la fois les moteurs d’un enseignement et d’une recherche
de standard international dans les hautes écoles, mais aussi un personnel qualifié, aux compétences
scientifiques de pointe, recherché par les institutions publiques et les entreprises privées. Lesecond
objectif met donc l’accent sur la relève, en particulier l’accompagnement des jeunes chercheurs dans
les premières étapes de leur carrière. Lapremièremesure vise à assurer et à renforcer l’encadrement
des doctorants et des postdoctorants en proposant notamment une formation à l’attention des
superviseurs et en encourageant le recours à des outils de suivi. Lasecondemesure améliore le conseil
aux jeunes chercheurs dans leurs premiers choix de carrière, académique ou professionnelle, et leur
accès à des formations visant l’acquisition de compétences transverses (communication, réseau, …).

Le troisième objectif consolide la politique d’égalité de l’UNIL qui se décline en plusieurs volets
complémentaires. Si les mesures qui sont en cours ont des effets visibles, il n’en reste pas moins que
les femmes sont encore mal représentées dans les postes à responsabilité. Lapremièremesure s’attache
à un renforcement de la participation des femmes dans la gouvernance de l’institution, que ce soit à des
postes de professeures ou à des fonctions de conduites. Quant à lasecondemesure, elle prévoit de
sensibiliser et former les personnes ayant des fonctions de conduite aux enjeux et aux avantages d’une
institution qui repose sur une culture partagée de l’égalité des chances.

Enfin, le quatrième objectif concerne la conduite des développements immobiliers engagés sur les
divers sites de l’UNIL. Ces chantiers d’envergure, dont plusieurs seront finalisés d’ici 2022, ont la
particularité de devoir être conduits sur des sites vivants et actifs. Lapremièremesure s’assure que les
divers projets d’infrastructures en cours sont mis en œuvre en préservant la qualité de vie et de travail
des usagers. Ladeuxièmemesure vise à réussir, avec la mise à disposition à Dorigny de logements
pour les étudiants, la mutation du site en un campus actif 24h sur 24h, véritable portion de ville, sûre,
intégrée à son territoire et bénéficiant d’un accès aux services.
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Tableau 13-POLITIQUE INSTITUTIONNELLE : synthèse des objectifs, mesures et critères de
réalisation

6 CONCLUSION

Au vu de ce qui précède, le Conseil d'Etat a l'honneur de proposer au Grand Conseil d’adopter le projet
de décret ci-après :
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PROJET DE DÉCRET
Sur le plan stratégique pluriannuel 2017-2022 de l’Université de Lausanne

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de décret présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Art. 1
1 Le plan stratégique pluriannuel 2017-2022 de l’Université de Lausanne est adopté. Il fait l’objet d’un
suivi conformément aux dispositions de la loi du 6 juillet 2004 sur l’Université de Lausanne

Art. 2
1 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution du présent décret. Il en publiera le texte conformément à
l’article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et en fixera, par voie d’arrêté, la date
d’entrée en vigueur.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le .
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Statut et structure du Plan d'intentions  

a) Statut du Plan d'intentions  

Le prŽsent document annonce les intentions de la Direction de l'UniversitŽ po ur le 
dŽveloppement de l'UNIL durant la pŽriode 2017 -  2021. Son existence est prŽvue par la Loi 
du 6 juillet 2004 sur l'UniversitŽ (LUL) qui stipule :  

Art. 9  Plan stratŽgique et plan d'intentions  

1 Un plan stratŽgique pluriannuel est Žtabli en dŽbut de lŽ gislature par le Conseil d'Etat et la 
Direction de l'UniversitŽ (ci -apr•s : la Direction) ; le Conseil d'Etat le soumet au Grand Conseil 
pour adoption.  

2
 La Direction Žlabore un plan  d'intentions qui servira de base au plan stratŽgique ; il figure 

dans les  annexes transmises au Grand Conseil.  

Art. 24  Attributions de la Direction  
1 La Direction  a notamment les attributions suivantes :  

a.  dŽfinir  et mettre en Ïuvre la politique gŽnŽrale et ˆ long terme de l'UniversitŽ ;  

b.  Žlaborer , en dŽbut de lŽgislature, u n plan d'intentions soumis au Conseil de l'UniversitŽ  
pour prŽavis ;  

bbis.  sur la base du plan d'intentions, nŽgocier le plan stratŽgique pluriannuel avec le 
dŽpartement ˆ l'intention du Conseil d'Etat ;  

Le Plan d'intentions permet donc ˆ la Direction nomm Že pour le mandat du 1 er aožt 2016 
au 31 juillet 2021 de dŽfinir la stratŽgie qu'elle veut adopter pour la pŽriode de son mandat, 
puis de rassembler l'institution autour de celle -ci.  

Dans ce but, la Direction Žlabore son Plan, le soumet pour une discussion  approfondie au 
sein du Conseil de l'UniversitŽ qui formule un prŽavis, puis le transmet au Conseil d'Etat, 
par l'intermŽdiaire du DŽpartement de la formation, de la jeunesse et de la culture. Le Plan 
d'intentions sert alors de base de nŽgociation entre la  Direction de l'UNIL et le Conseil d'Etat 
sur la planification stratŽgique de l'UNIL pour les cinq annŽes ˆ venir. Le Plan stratŽgique 
pluriannuel de l'UniversitŽ qui en rŽsultera sera soumis par le Conseil d'Etat au Grand Conseil, 
pour adoption.  

Ce mŽcani sme est le garant de l'autonomie de l'UniversitŽ puisque la LUL conf•re ˆ la 
Direction de larges compŽtences dŽcisionnelles pour autant que les dŽcisions prises 
s'inscrivent dans le respect des prioritŽs du Plan stratŽgique. Ainsi, au cours des cinq 
procha ines annŽes, le Plan stratŽgique servira de guide dans toutes les dŽcisions que la 
Direction sera amenŽe ˆ prendre. Pour les membres de la communautŽ universitaire, les 
enseignantáes, les chercheuráes , le personnel administratif et technique et les Žtudiantáes, il 
donnera  la lisibilitŽ nŽcessaire ˆ l'action de la Direction ; ˆ l'autoritŽ politique, il permettra 
de fonder sa confiance dans l'institution et les options choisies par sa Direction, constituant 
l'engagement formel requis par l'autonomie qui lui est confŽrŽe.  

b) Structure du Plan d'intentions  

La Direction a construit la politique gŽnŽrale qu'elle veut conduire pendant les annŽes 2017 -
2021 en dŽfinissant 6 enjeux stratŽgiques auxquels elle devra s'engager ˆ rŽpondre 
prioritairement pendant les 5 annŽes de son manda t, pour assurer le dŽveloppement de 
l'institution.  

Pour y parvenir, elle a dŽfini 17  objectifs prioritaires, rŽpartis en 4  axes  (l'enseignement, 
la recherche, la contribution de l'UniversitŽ ˆ la sociŽtŽ et la politique institutionnelle).  

Les objectifs p rioritaires constituent des guides qui aideront la Direction dans la conduite de 
l'institution et dans sa volontŽ de la dŽvelopper. En particulier, ils lui serviront de base pour 
sa politique de rŽpartition des ressources qui seront allouŽes ˆ la mise en Ï uvre du Plan 
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stratŽgique. Finalement, ils contribueront ˆ la transparence de la gouvernance de 
l'UniversitŽ.  

Dans la mesure o• l'UNIL a un profil bien dŽfini et reconnu, orientŽ vers les sciences 
humaines et sociales, les sciences de la vie et la mŽdecine,  et les sciences de 
l'environnement, la Direction a dŽcidŽ d'appliquer la politique qui a permis le dŽveloppement 
de l'UNIL au fil des annŽes passŽes: elle n'a pas souhaitŽ identifier des secteurs de 
l'UniversitŽ qu'elle veut particuli•rement dŽvelopper ma is a prŽfŽrŽ faire le choix  
d'objectifs prioritaires  qui sont en gŽnŽral transverses ˆ toute l'UniversitŽ . Ceci veut 
dire que chaque facultŽ a la possibilitŽ de se les approprier et d'obtenir pour cela le soutien 
de la Direction. C'est l'UniversitŽ dans so n ensemble qui veut atteindre les objectifs que le 
prŽsent document a fixŽs et dont elle tirera profit de la rŽalisation.  

Pour chaque objectif prioritaire, la Direction expose sa vision de la situation et ses ambitions. 
Ce sont ces ŽlŽments qui guideront l'action de la Direction et sur lesquels elle rapportera. 
Pour l'illustrer, le prŽsent document indique des mesures concr•tes  qu'elle propose. Cette 
liste n'est pas forcŽment exhaustive et sera complŽtŽe ou restreinte en fonction des 
opportunitŽs et des co ntraintes qui se prŽsenteront au cours de la pŽriode couverte par le 
plan d'intentions. La Direction propose Žgalement pour chaque objectif une liste de crit•res  
qui permettront d'Žvaluer le niveau de sa rŽalisation.
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Six e njeux majeurs pour l'UniversitŽ de  Lausanne  

Depuis le dŽbut du si•cle, l'UniversitŽ de Lausanne a suivi une croissance remarquable, tant 
en chiffres (nombre d'Žtudiant áes, fonds de recherche, infrastructures, budgets), qu'en 
termes de rayonnement national et international, d'attractivitŽ e t d'interaction avec son 
environnement. Cette Žvolution significative doit pour beaucoup au soutien de l'autoritŽ 
cantonale vaudoise conjuguŽ avec la vision et la gestion de la Direction. C'est ce qui a motivŽ 
les membres de la nouvelle Direction, entrŽe e n fonction en 2016, ˆ s'engager pour un 
mandat quinquennal qu'ils veulent inscrire dans la continuitŽ de l'action passŽe et dans le 
sens de la rŽalisation de la mission de service public de l'UNIL.  

Le prŽsent Plan d'intentions est donc fondŽ sur un constat  des acquis et motivŽ par la volontŽ 
de capitaliser sur ceux -ci pour poursuivre le dŽveloppement dynamique de l'institution en 
suivant les axes sur lesquels elle s'est engagŽe. Ceci en impliquant l'ensemble de la 
communautŽ universitaire dans sa dŽmarche.  

Dans cette entreprise, la Direction a identifiŽ des enjeux sociŽtaux qui lui semblent concerner 
particuli•rement toute haute Žcole universitaire dans le contexte contemporain gŽnŽral, 
ainsi que six enjeux plus spŽcifiques ˆ l'UNIL, vers lesquels elle va or ienter prioritairement 
son action et son attention , en promouvant les valeurs exprimŽes dans la Charte de l'UNIL 1, 
pendant la pŽriode couverte par le prŽsent Plan d'intentions.  

A. Enjeux sociŽtaux  

Le contexte contemporain se caractŽrise par la vitesse con tinuellement croissante ˆ laquelle 
ses composantes se modifient. Y Žvoluer exige une grande capacitŽ de rŽaction et 
d'adaptation, mais aussi une capacitŽ de distanciation et d'autonomie pour que les exigences 
de l'immŽdiatetŽ n'obstruent pas notre vision s ur le long terme. C'est donc un enjeu pour 
notre sociŽtŽ que ses citoyen ánes soient dotŽs de telles capacitŽs, afin  qu'ils puissent lui 
apporter leur contribution et la faire bŽnŽficier de leur esprit d'entrepri se. Cela  demande la 
formation d'esprits criti ques et Žvolutifs, rŽsistants ˆ la tentation de puiser (sur internet par 
exemple) des solutions clefs en main, capables d'apprŽhender de mani•re ŽclairŽe et 
autonome un monde de plus en plus complexe.  

La disponibilitŽ des ressources est une des composantes  de ce contexte qui est soumise ˆ 
un changement particuli•rement rapide : les ressources naturelles sont limitŽes par essence 
et leur rŽduction dramatique les rend limitantes pour notre dŽveloppement. L'enjeu est donc 
d'intŽgrer la durabilitŽ dans le fonct ionnement de notre sociŽtŽ, de mani•re ˆ lui garantir un 
niveau de prospŽritŽ suffisant et partagŽ, tout en rŽduisant significativement l'impact des 
activitŽs humaines sur la biosph•re. Dans cette perspective, il est de la responsabilitŽ des 
institutions d e formation et de recherche scientifiques de mobiliser leurs compŽtences en 
sciences humaines, sociales, naturelles et techniques pour analyser en profondeur les 
mŽcanismes conduisant aux dŽsŽquilibres actuels et contribuer ˆ l'Žmergence de solutions 
innov antes.  

Or pendant le vingti•me si•cle, les scientifiques ont poussŽ leur recherche le plus loin 
possible chacun dans son domaine, qui en est devenu de plus en plus spŽcifique et 
impermŽable aux autres. Pour la science du vingt -et -uni•me si•cle l'enjeu est donc que les 
savoirs se croisent pour rŽpondre aux besoins de l'humanitŽ : les scientifiques doivent 
apprendre -  et former leurs Žtudiant áes -  ˆ dŽvelopper des synergies avec leurs coll•gues 
spŽcialisŽs dans des domaines complŽmentaires. Ceci sur l'ensembl e des champs 
d'investigation de la recherche et notamment ceux liŽs ˆ la durabilitŽ.  

De tels enjeux concernent l'humanitŽ dans son ensemble et ne peuvent •tre confinŽs au 
sein de quelque fronti•re que ce soit. Leur rŽponse nŽcessite des Žchanges ˆ l'Žchell e 
mondiale. D'o• lÕimportance pour la formation et pour la recherche qu e la Suisse se 
maintienne de plain -pied  dans les rŽseaux de recherche europŽens et que ses fronti•res 
                                            
1 cf infra pp. 73 -74  
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restent ouvertes aux relations avec dÕautres universitŽs et p™les scientifique du c ontinent et 
de la plan•te.  

B.  Enjeux pour l'UNIL  

1. La spŽcificitŽ de l'enseignement universitaire.  

La Suisse est souvent citŽe pour la qualitŽ de son syst•me Žducatif qui garantit ˆ ses  
dipl™mŽáes une tr•s bonne insertion dans la sociŽtŽ et dans le monde du travail. Il est fondŽ 
sur la variŽtŽ et la modularitŽ de ses voies de formation, dont il est nŽcessaire de privilŽgier 
la cohŽrence et la complŽmentaritŽ rŽciproque. Ce qui caractŽrise l'enseignement 
universitaire au sein de ce syst•me est que, indissoc iable de la recherche, il se situe ˆ la 
limite supŽrieure de la connaissance contemporaine ; en cela il contribue au besoin de la 
sociŽtŽ dŽmocratique de doter ses membres de compŽtences d'autonomie, d'anticipation et 
de choix ŽclairŽ. Cet enseignement doi t ensuite rŽpondre ˆ la nŽcessitŽ pour l'Žconomie, les 
administrations publiques, l'Žducation ainsi que le monde culturel ou associatif de disposer 
d'acteurs bŽnŽficiant d'un haut niveau de formation , capables de leadership et de vision. Et 
en effet, ˆ ce jour, l'UNIL constate que les Žtudiant áes affluent et que les personnes 
dŽtentrices d'une ma”trise universitaire ou d'un doctorat trouvent un emploi correspondant 
ˆ leur niveau de formation : la Suisse a plus que jamais besoin de personnes hautement 
qualif iŽes. La mŽdecine en est lÕexemple le plus mŽdiatisŽ, mais ce constat vaut autant pour 
les sciences naturelles et techniques que pour les sciences humaines et sociales, qui doivent 
aider notre sociŽtŽ ˆ rŽpondre aux dŽfis auxquels elle doit faire face de m ani•re de plus en 
plus pressante.  

Aux yeux de l'UNIL, la meilleure rŽponse consiste ˆ favoriser chez ses Žtudiant áes 
l'acquisition d'une culture de la recherche scientifique, qui les confronte ˆ l'incertitude ˆ 
laquelle doivent faire face celles et ceux qu i touchent aux limites de la connaissance et qui 
dŽveloppe leur curiositŽ, leur esprit d'initiative et leur capacitŽ ˆ gŽrer la complexitŽ. Elle 
consid•re qu'elle fera ainsi aboutir sur le marchŽ du travail des personnes ˆ haute valeur 
ajoutŽe, dotŽes d'es prit d'entrepr endre  et de sens critique, aptes ˆ intŽgrer le changement, 
ˆ  proposer des solutions nouvelles et ˆ  dŽcider en situation d'incertitude.  

Afin que la nouvelle gŽnŽration acqui•re les compŽtences requises pour Žvoluer dans une 
sociŽtŽ globalisŽe et qu'elle acc•de, tant en Suisse qu'ˆ l'Žtranger, ˆ des postes exigeant la 
capacitŽ d'intŽgrer la dimension internationale, il est essentiel que l'UNIL maintienne des 
relations privilŽgiŽes avec des universitŽs au -delˆ des fronti•res nationales. Elles 
per mettront ˆ ses Žtudiant áes de faire l'expŽrience de l'altŽritŽ, soit en se dŽpla•ant pour un 
semestre ou pour tout un cursus de mobilitŽ, soit en c™toyant ˆ Lausanne des camarades et 
des enseignant áes de provenances et de cultures diverses.  

2. Une recherch e de niveau international dans tous les domaines scientifiques  

La recherche est une mission fondamentale de l'UNIL. Celle -ci doit donc s'investir pour 
assurer des conditions de travail optimales ˆ ses scientifiques, dont elle attend en retour 
une productio n et une visibilitŽ de standard international. L'UNIL se profile aujourd'hui en 
p™le de recherche de pointe, qui attire des candidatures du plus haut niveau, en provenance 
tant de Suisse que du monde entier : il est vital qu'elle conserve cette position pr ivilŽgiŽe. 
Elle doit Žgalement assurer aux membres de la rel•ve scientifique qui se forment chez elle 
les meilleures chances de trouver des places dans les rŽseaux scientifiques internationaux.  

Or le contexte politique national et international reste sour ce de prŽoccupation en mati•re 
dÕouverture et dÕŽchanges. LÕUNIL se doit donc dÕ•tre vigilante en rappelant rŽguli•rement 
les risques et dommages potentiels que comporterait une politique de fermeture de notre 
pays. En effet, pour rester ˆ la pointe de leu r domaine, les scientifiques de la place 
lausannoise comme de toute la Suisse doivent pouvoir jouer un r™le de premier plan dans 
les projets europŽens et internationaux, de mani•re ˆ •tre mis en compŽtition avec leurs 
coll•gues qui se situent au sommet de la science mondiale. Le risque en cas de repli national, 
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est que les plus performants d'entre eux renoncent ˆ venir ˆ l'UNIL ou m•me quittent le 
pays.  

L'UNIL doit s'engager dans l'Žlaboration de crit•res d'Žvaluation applicables aux sciences 
humaines et so ciales, auxquels la communautŽ scientifique adh•re et qui permettent de 
mettre en Žvidence la valeur de leurs recherches. Cela  permettra aux chercheuráes de 
rŽpondre aux questionnements rŽcurrents  dans le dŽbat public voire politique  sur la 
lŽgitimitŽ de l eurs domaines scientifiques, souvent  du simple fait  que la portŽe de leur 
contribution ne peut pas •tre mesurŽe selon les modalitŽs dÕŽvaluation appliquŽes aux 
sciences naturelles et techniques et que les rŽsultats atteints par le programme national 
"Perfo rmances de la recherche en sciences humaines et sociales" -  lancŽ ̂  l'Žchelle nationale 
en 2013 et auquel a participŽ l'UNIL -  appellent encore ˆ un effort soutenu . 

Comme en tŽmoigne la nature composite de ses facultŽs, l'UNIL a progressivement 
dŽveloppŽ u ne approche de croisement des domaines d'activitŽ scientifique, en favorisant 
ainsi l'Žvolution vers un savoir qui ne se morcelle plus en disciplines. Elle entend poursuivre 
sur cette dynamique en alimentant et en mettant sur pied divers dispositifs qui am •nent les 
scientifiques de toutes branches, issus de l'institution ou d'institutions partenaires, ˆ se 
rencontrer et ˆ Žlaborer ensemble des approches innovantes.  

La force de la recherche scientifique pratiquŽe dans les institutions publiques telles que 
l'UNIL rŽsulte en grande partie de la fiabilitŽ et de l'autonomie assurŽes par un financement 
public. Mais les signaux politiques laissent attendre des restrictions de ce financement, alors 
que l'acc•s aux fonds internationaux est soumis aux alŽas de la poli tique Žtrang•re. Il est 
donc primordial que lÕUNIL puisse continuer ˆ convaincre les pouvoirs politiques de la 
justesse de leur investissement. LÕexcellence de sa recherche restera son meilleur argument.  

3. Le dŽveloppement de la place scientifique lausan noise  

La place lausannoise hŽberge l'UniversitŽ, le Centre hospitalier universitaire vaudois et 
l'Ecole polytechnique fŽdŽrale. A l'Žchelle nationale, cette concentration de compŽtences 
acadŽmiques, que compl•te le rŽseau des hautes Žcoles spŽcialisŽes et  pŽdagogiques, ne 
se retrouve qu'ˆ Zurich. C'est lˆ un atout majeur pour le dŽv eloppement et la prospŽritŽ du 
canton de Vaud et de l'Arc lŽmanique.  

Les rŽalisations conjointes des derni•res annŽes, par exemple dans les domaines de 
l'oncologie, de la micro -analyse des matŽriaux ou des sciences du sport, montrent ˆ quel 
point autoritŽs et institutions ont su exploiter ce potentiel. De nouveaux projets transverses 
d'envergure nationale, particuli•rement dans le domaine de la mŽdecine personnalisŽe ou 
des human itŽs numŽriques, sont en chantier.  

Il est donc essentiel que les personnes qui vont prendre la rel•ve ˆ la t•te des trois 
institutions universitaires lausannoises sachent entretenir l'entente interinstitutionnelle et le 
soutien politique qui ont permis d'a tteindre un tel rŽsultat, pour faire perdurer le 
positionnement de Lausanne et de l'Arc lŽmanique comme place scientifique de pointe en 
Suisse.  

4. Le positionnement de l'UNIL dans le paysage acadŽmique suisse  

A une heure o• la question de la formation ter tiaire et le soutien ˆ la recherche scientifique 
occupent une place primordiale dans le dŽbat politique national et qu'elle intervient m•me 
dans la politique Žtrang•re fŽdŽrale, il est essentiel que l'UNIL contribue ˆ faire entendre sa 
voix et celle des ha utes Žcoles universitaires parmi les instances concernŽes.  

La nouvelle Loi fŽdŽrale sur l'encouragement des hautes Žcoles et la coordination dans le 
domaine suisse des hautes Žcoles (LEHE) entrŽe en vigueur en 2015, a mis en place une 
nouvelle gouvernance,  une coordination nationale et de nouveaux principes de financement 
du syst•me national des hautes Žcoles, universitaires, spŽcialisŽes et pŽdagogiques.  
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Dans ce contexte renouvelŽ, l'UNIL a l'intention de maintenir et de renforcer la position 
privilŽgiŽe q u'elle a acquise dans le paysage acadŽmique suisse, en affirmant toujours les 
spŽcificitŽs de son profil scientifique dŽfini par le choix fait en 2001 de se centrer sur les 
sciences humaines et sociales, sur les sciences de l'environnement et sur les scien ces de la 
vie et la mŽdecine. Ce choix institutionnel a assurŽ le dŽveloppement significatif de l'UNIL ; 
il est fondŽ sur un esprit d'ouverture, qui permet de saisir toutes les occasions de dŽvelopper 
des collaborations opportunes avec d'autres institution s de formation et de recherche, 
toujours dans la perspective d'un bŽnŽfice rŽciproque.  

Cette approche permet ˆ l'UNIL de prŽsenter une offre de formation cohŽrente et attractive, 
de conduire une recherche performante et visible et de dynamiser encore son s yst•me de 
contr™le et de dŽveloppement de la qualitŽ, mis en place depuis plus de dix ans.  

5. L'intŽgration de l'UNIL dans la sociŽtŽ  

L'UNIL veut se constituer en acteur engagŽ du dynamisme institutionnel, social, culturel et 
Žconomique rŽgional. En partic ulier, elle veut contribuer aux grands projets annoncŽs dans 
le canton de Vaud pour ces prochaines annŽes, par exemple liŽs au sport ou au 
dŽveloppement de l'offre musŽale, tant dans le domaine de la culture que dans celui de la 
science. En effet, l'expert ise scientifique dŽveloppŽe par ses chercheur áes constitue une 
valeur ajoutŽe dont elle peut faire bŽnŽficier toutes les composantes de la sociŽtŽ. Il s'y 
ajoute que cette interaction avec son environnement direct doit ouvrir aux scientifiques et 
aux Žtudi ant áes de l'UNIL de nouveaux champs et domaines d'application pour leurs travaux.  

Ainsi, l'UNIL s'est engagŽe depuis plusieurs annŽes dans des dŽmarches de recherche 
participative, qui impliquent de mani•re conjointe scientifiques et membres de la sociŽtŽ 
civile dans le dŽveloppement d'activitŽs d'un nouveau type, aboutissant ˆ des savoirs 
scientifiques exploitables aussi bien par le milieu acadŽmique que par la sociŽtŽ civile. Ces 
initiatives se sont avŽrŽes tr•s prometteuses et bŽnŽfiques pour l'ensemble des partenaires 
impliquŽs. L'UNIL dŽsire donc poursuivre cette voie de collaborations.  

Tout particuli•rement, l'UNIL s'est progressivement constituŽe en p™le de connaissance 
scientifique mais Žgalement pratique en mati•re de durabilitŽ. Elle a l'ambition 
d'accompagner son environnement social vers des mod•les plus durables et de se 
positionner en leader de la rŽflexion, de lÕenseignement et de la recherche sur les 
problŽmatiques qui y sont liŽes. L'Žmergence d'une sociŽtŽ et de modes de vie respectant 
les l imites de la biosph•re nŽcessite lÕapport de tous les domaines scientifiques. Selon cette 
approche, les sciences naturelles et techniques contribueront ˆ une meilleure 
comprŽhension des limites et une utilisation plus efficiente des ressources tandis que l es 
sciences humaines et sociales contribueront ˆ la comprŽhension des mŽcanismes sociŽtaux 
et Žconomique s et ˆ l'Žlaboration de nouveaux mod•les dans ces domaines.  

6. Le dŽveloppement et la transformation du campus  

L'UNIL occupe avec sa voisine fŽdŽrale un  magnifique campus, con•u il y a un demi -si•cle. 
Au cours de la derni•re dŽcennie sa population a augmentŽ d'un tiers. Pour accompagner sa 
croissance dŽmographique et soutenir son dynamisme acadŽmique, l'UNIL est entrŽe dans 
une nouvelle Žtape de dŽveloppe ments immobiliers, qui transformeront le campus de 
mani•re importante dans les cinq ou dix annŽes ˆ venir.  

La logique initiale d'un campus implantŽ en zone pŽriphŽrique rurale, frŽquentŽ pendant la 
journŽe seulement, Žvolue progressivement vers celle d'un campus urbain, habitŽ vingt -
quatre heures sur vingt -quatre, dont les usager á•re s deviennent des habitant áes de 
l'agglomŽration ouest - lausannoise. Cette modification a un impact important sur les flux de 
circulation, la frŽquentation des commerces locaux ou  l'exploitation des infrastructures 
communautaires.  
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L'UNIL, avec le soutien de l'Etat de Vaud et des autoritŽs communales, va devoir piloter son 
dŽveloppement tant dans la gestion de sa population et de ses infrastructures propr es que 
dans sa relation avec  la population des communes voisines.  

Perspectives  

Afin de rŽpondre ˆ tous ces enjeux, la Direction a dessinŽ dans le prŽsent Plan d'intentions 
le projet stratŽgique qui doit la porter jusqu'ˆ 2021. Elle en a dŽfini les objectifs et les 
mesures en interact ion avec les doyens des facultŽs et autres cadres de l'institution, puis 
les a soumis au Conseil de l'UniversitŽ.  

Pour rŽaliser  ce Plan , la Direction veut mettre toute son Žnergie afin que l'UNIL excelle dans 
ses missions premi•res que sont l'enseignement et la recherche, dans un esprit d'innovation 
et d'ouverture qui lui permettra de construire et d'alimenter les rŽseaux de collaborations 
durables qui ont permis son succ•s. Son pari est qu'un travail en profondeur intransigeant 
sur la qualitŽ, doublŽ d'un esprit d'entreprendre confirmera l'UNIL dans le r™le 
incontournable qu'elle a acquis au sein de son environnement rŽgional et national et dans 
ses rŽseaux internationaux, toujours dans un esprit de service public.  Ceci en garantissant 
un environnement d'Žt ude et de travail d'une qualitŽ qui favorise le dŽveloppement 
personnel de tous les membres de l'UNIL dans leur contribution ˆ la rŽalisation de sa 
mission 1. 

Dans cette perspective, la Direction a con•u ce Plan comme un outil d'intŽgration qui proc•de 
par grands axes de dŽveloppement transversaux, que chaque facultŽ ou unitŽ de l'UNIL 
pourra s'approprier en contribuant ainsi ̂  la rŽalisation d'une vision commune. Elle le soumet 
aux autoritŽs politiques avec la requ•te qu'elles lui apportent cette confiance et ce soutien 
remarquables qui ont permis ˆ l'UniversitŽ de Lausanne de se hisser ˆ la place qui est la 
sienne aujourd'hui en envisa geant son avenir avec assurance et ambition.  

 

Nouria Hernandez, Rectrice  

 

                                            
1 Cet engagement figure dans la Charte de l'UNIL, sous le titre "Reconnaissance des personnes", cf. p. 74  
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Plan d'intentions :  1 7  objectifs prioritaires  

L'analyse des enjeux auxquels doit faire face l'UniversitŽ de Lausanne au cours des 
prochaines annŽes, tels qu'ŽvoquŽs dans l'introduction, ont conduit la Direction ˆ fixer les 
objectifs prioritaires vers lesquels elle veut engager l'UNIL. Pour concrŽtiser c es objectifs la 
Direction a besoin de l'adhŽsion et de l'implication de l'ensemble de la communautŽ 
universitaire :  Žtudiantáes, enseignantáes, chercheuráes et collaborateurátrices administratifs 
et techniques.  

Axe 1 : L'enseignement  

1.1  Viser l'excellence  dans l'enseignement et affirmer sa spŽcificitŽ ˆ l'UniversitŽ  

1.2  Faciliter l'acc•s aux Žtudes  

1.3  Optimiser les conditions d'Žtude  

1.4  PrŽparer et accompagner la transition des  Žtudiant áes vers le monde de l'emploi  

Axe 2 : La recherche  

2.1  Valoriser la r echerche  

2.2  Soutenir le dŽveloppement de la recherche dans tous les domaines et dans sa 
dimension internationale  

2.3  DŽvelopper l'interdisciplinaritŽ  

Axe 3 : La contribution de l'UNIL ˆ la sociŽtŽ  

3.1  Poser l'UNIL en pionni•re de la durabilitŽ  

3.2  Positio nner l'UNIL comme une institution de rŽfŽrence dans son environnement direct  

3.3  DŽvelopper la Formation continue  

Axe 4 : La politique institutionnelle  

4.1  Favoriser l'esprit et l'envie d'entreprendre  

4.2  DŽvelopper la politique de rel•ve scientifique  

4.3  Consolider la politique dÕEgalitŽ  

4.4  GŽrer la croissance et la transformation du campus de Dorigny  

4.5  Poursuivre la construction de la place universitaire lausannoise par le dŽveloppement 
dÕune politique claire d'alliances et de collaborations  

4.6  Affirm er les spŽcificitŽs de l'U NIL dans le paysage des Hautes E coles en Suisse  

4.7  Affirmer le positionnement de l'UNIL ˆ l'Žchelle internationale  





  

Plan d'intention s UNIL 20 17 Ð 2021  15  

1. L'enseignement  

1.1  Viser l'excellence dans l'enseignement et affirmer sa spŽcificitŽ ˆ 
l'UniversitŽ  

a) objecti f  

En Žvoquant lÕexcellence, la Direction de lÕUNIL exprime son attente que tous les membres 
de la communautŽ universitaire , tant enseignantáes que chercheuráes, Žtudiantáes ou 
membres du PAT,  fournissent une performance de la plus haute qualitŽ en terme s de 
compŽtences scientifiques et pŽdagogiques, en termes dÕapprentissage et en termes de 
service de soutien.  

LÕenseignement universitaire doit promouvoir la curiositŽ, le sens critique, lÕautonomie de 
pensŽe et la compŽtence dÕaborder des probl•mes comple xes, et ceci tant dans ses objectifs 
que dans ses modalitŽs et ses exigences. Dans cette perspective, deux de ses 
caractŽristiques sont dÕune part son lien indissociable avec la recherche, dÕautre part son 
ouverture au monde, ˆ la richesse des collaboratio ns internationales et des Žchanges 
interculturels.  

Par ailleurs, aussi bien les progr•s des concepts pŽdagogiques que la volontŽ de faciliter 
lÕinsertion future des Žtudiant áes dans la sociŽtŽ justifient que lÕon fonde lÕenseignement sur 
des objectifs dÕap prentissage dŽclinŽs sous forme de compŽtences, et pas uniquement de 
connaissances, et que lÕon encourage les Žtudiant es et les Žtudiants  ˆ les atteindre par une 
participation active. A lÕUNIL, de nombreuses mesures ont ŽtŽ prises dans cette perspective, 
tant pour en fixer le cadre institutionnel (p.ex. avec lÕexplicitation des objectifs 
dÕapprentissage) que par des encouragements ponctuels (p.ex. au moyen du Fonds 
dÕinnovation pŽdagogique). Il convient de poursuivre cet effort et dÕen diffuser les effets, et 
de permettre ainsi ˆ un apprentissage actif de remplacer, partout o• cÕest possible, les 
enseignements fondŽs sur la seule mŽmorisation de connaissances dispensŽes en cours.  

b) m esures  

1.1.1  Favoriser lÕapprentissage par un ens eignement centrŽ sur lÕŽtu diantáe 
(Ç  student - centered learning  È).  
De nombreuses innovations pŽdagogiques dŽveloppŽes ˆ lÕUNIL depuis plusieurs annŽes, 
notamment au travers du Fonds dÕinnovation pŽdagogique (FIP), ont favorisŽ le Ç student -
centered learning  È. La vaste majoritŽ dÕe ntre elles a ŽtŽ pŽrennisŽe. La Direction de lÕUNIL 
estime que cet effort doit •tre poursuivi.  

De surcro”t, elle entend promouvoir aupr•s de tous les enseignant áes l es progr•s ainsi rŽalisŽs , 
ainsi que d es approches provenant d'autres universitŽs , lorsqu'e lles contribuent ˆ la 
rŽalisation des objectifs de l'UNIL. Un programme dÕinformation et dÕincitation visera ˆ 
encourager lÕŽvolution des enseignements vers davantage de flexibilisation, dÕautonomisation 
et de participation des Žtudiant áes, dÕinteraction e ntre eux et avec les enseignant áes, de 
rŽflexivitŽ sur leur apprentissage, ainsi que de croisement et dÕintŽgration des savoirs. Une 
telle dŽmarche ne se limite pas ˆ encourager le recour s ˆ la technologie, mais doit inclure  
celle -ci lorsqu'elle  apporte un e plus -value pŽdagogique.  

Il sÕagira en particulier de faciliter l es initiatives d'exploration pŽdagogique, m•me si leur 
ampleur  ne justifie pas la soumission  d'un projet  au FIP, en fournissant aux enseignant áes 
un accompagnement pŽdagogique et technique r espectant les spŽcificitŽs des disciplines 
enseignŽes et les exigences des plans d'Žtudes , ainsi que  des ressources suffisantes pour la 
mise en Ïuvre de leur projet. Un soutien spŽcifique sera apportŽ pour favoriser l'initiation 
des Žtudiant áes ˆ la recher che  scientifique . 

1.1.2  Promouvoir la qualitŽ des Žvaluations (examens et validations)  
Les Žvaluations conditionnent inŽvitablement le processus dÕapprentissage. Une tendance ˆ 
Žviter est quÕ elles  encouragent exagŽrŽment une mŽmorisation ˆ court terme qui viserait 
une restitution de connaissances ˆ un moment donnŽ.  
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De plus, la mise en Ïuvre des Žvaluations doit prendre en compte leur application ˆ de 
grands effectifs, en termes de modalitŽs, de validitŽ et de sŽcuritŽ.  

Il est donc important de promouvoir la  qualitŽ des examens et validations ˆ lÕUNIL. Ceci 
passe entre autres par une bonne description de ce qui est attendu des Žtudiant áes, ainsi que  
par lÕutilisation de questions qui suscitent la rŽflexion et requi•rent lÕintŽgration des divers 
savoirs plut™t  que leur restitution ponctuelle. A cet effet  des ateliers et des consultations 
personnalisŽes seront proposŽes aux enseignantáes , par exemple  pour la rŽdaction de 
questions, ainsi que pour dŽvelopper des outils dÕanalyse docimologique . 

1.1.3  Promouvoir un e culture dÕouverture et de valorisation dans l'Žvaluation 
des enseignements  par les Žtudiant áes  
Soucieuse de  sÕassurer de la qualitŽ des enseignements dispensŽs ˆ lÕUniversitŽ, la Direction 
demande que chaque professeur áe fasse Žvaluer certains de ses co urs par ses Žtudiant áes, 
en lien avec les objectifs d'apprentissage et les processus qualitŽ . Le rŽsultat de ces 
Žvaluations est confidentiel et nÕest relayŽ quÕau Centre de soutien ̂  lÕenseignement, qui met 
ˆ disposition des enseignant áes des compŽtences et des ressources pour les aider ̂  amŽliorer 
leurs enseignements . La Direction de lÕUNIL souhaite dŽvelopper ce processus et explorer 
notamment les possibilitŽs suivantes  :  

Ð! Žvaluation des cours par support Žlectronique  ce qui permettrait a) dÕoffrir aux 
enseignant áes des instruments tels que lÕŽvolution sur la durŽe des taux et motifs de 
satisfaction, et b) de fournir automatiquement certaines des donnŽes agrŽgŽes requises 
lors de lÕauto-Žvaluation des cursus,  

Ð! Žlargissement du nombre et du type de cours Žv aluŽs (en particulier ceux donnŽs par les 
chargŽ áes de cours),  

Ð! retour rŽgulier de lÕenseignant áe aux Žtudiant áes, 

Ð! mise en place dÕun processus pour une dŽtection rapide et un suivi pŽdagogique des cas 
dÕenseignements  problŽmatiques . 

Cette mesure s'inscrit dans un faisceau plus large de mesures  visant ˆ la qualitŽ, dont le 
cycle en cours (201 0-2020) d'auto -Žvaluation de l'ensemble  des 51 cursus  (bachelor et 
master)  offerts ˆ l'UNIL.  

1.1.4  Encourager la mobilitŽ Žtudiante  
Depuis que la Suisse participe au pro gramme Erasmus+ en tant que pays partenaire et non 
plus en tant que membre ˆ part enti•re, lÕUNIL doit rŽguli•rement renŽgocier ses accords 
dÕŽchange avec les universitŽs e uropŽennes. Dans ce contexte instable, la Direction de lÕUNIL 
affirme sa volontŽ dÕe ncourager la mobilitŽ Žtudiante, au sein de lÕUnion EuropŽenne et au -
delˆ. Elle compte promouvoir les programmes de  mobilitŽ aupr•s de toutes les f acultŽs, en 
visant ˆ Žviter que les Žchanges retardent lÕobtention des grades et dupliquent les 
enseignements  que les Žtudiant áes suivraient sÕils restaient dans leur universitŽ dÕorigine. 
DÕautre part, la Direction s'engagera ˆ dŽvelopper certains de ses  cursus de master avec 
dÕautres universitŽs, en particulier avec les partenaires Žtrangers privilŽgiŽs de lÕUN IL  
disposant de domaines de compŽtence complŽmentaires.  
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1.2  Faciliter l'acc•s aux Žtudes  

a) objectif  

La Direction de lÕUNIL poursuivra les travaux entrepris pour ouvrir lÕacc•s aux formations 
universitaires. Elle consid•re en effet que la diversitŽ de la population estudiantine ainsi 
obtenue constitue une richesse et rŽpond ˆ un devoir  ; cela vaut pour la sociŽtŽ dans son 
ensemble, quelle que soit la provenance de ses membres. La Direction de lÕUNIL soutient 
que ce large rŽservoir de talents, conjointement  ˆ la promotion de la qualitŽ de 
lÕenseignement, contribue davantage ̂  lÕexcellence des formations proposŽes que ne le ferait 
une dŽfinition restrictive des profils dÕŽtudiant áes admissibles.  

La Direction veut dŽfendre l' ouve rture de lÕacc•s aux cursus de  bachelor  telle qu'elle est 
actuellement appliquŽe ˆ l'UNIL. Cette posture est rendue possible par l'application de 
conditions  qui garant issent  la compŽtence des personnes candidat es. Ce sont :  dÕune part, 
la qualitŽ et la sŽlectivitŽ des maturitŽs gymnasi ales ou fŽdŽrales  ; dÕautre part, le cadre 
mis en place pour lÕadmission des candidat áes qui ne disposent pas dÕune maturitŽ et de 
celles et ceux qui peuvent faire valoir une expŽrience professionnelle  ; enfin, le cadre 
rŽglementaire permettant l'admission  de titulaires de dipl™mes Žtrangers aux m•mes 
conditions que les titulaires de dipl™mes s uisses.  

Quant au m aster, les directives de la ConfŽrence universitaire suisse pour le renouvellement 
de lÕenseignement dans le cadre du processus de Bologne lÕont dŽf ini comme le grade final 
de la formation universitaire de base. La Direction continuera donc d'affirmer la spŽcificitŽ 
des Žtudes universitaires en garantissant  la transition entre bachelor et m aster.  

b) mesures  

1.2.1  Affirmer la continuitŽ entre bachelor et m aster  

Dans un m•me domaine dÕŽtude, le b achelor doit donne r acc•s au m aster sans exigence 
supplŽmentaire, sous rŽserve des programmes de mise ˆ niveau permettant de tenir compte 
des diffŽrences de contenus de formation entre Hautes E coles.  

La Direction  entend affirmer ce principe dans sa gestion de lÕŽvolution des offres dÕŽtude. De 
plus, elle compte attirer lÕattention des Žtudiant áes sur les exigences des programmes de 
mise ̂  niveau et en favoriser la rŽussite, par exemple en mettant des outils dÕauto -Žvaluation  
ˆ leur disposition . 

1.2.2  Envisager des modalitŽs dÕadmission en m aster pour des Žtudiant áes ne 
disposant pas des titres requis  
Alors que de telles modalitŽs ont Žt Ž dŽfinies pour lÕadmission en b achelor (admission sur 
dossier ou examens prŽala bles) et ̂  la th•se de doctorat, il nÕen existe pas pour entr eprendre 
un cursus de m aster. La Direction entend analyser le besoin de combler ce manque.  

En particulier, dans lÕoptique dÕencourager lÕinterdisciplinaritŽ, il peut y avoir un intŽr•t ˆ 
permettr e ˆ des perso nnes dŽtentrices dÕun grade de b achelor et prŽsentant un pro fil 
intŽressant dÕaccŽder ̂  un m aster dans un nouveau domaine dÕŽtude. La Direction travaillera 
ˆ identifier les cursus pour lesquels cette question mŽrite dÕ•tre posŽe, et les stratŽ gies de 
mise ˆ niveau requises pour sa mise en Ïuvre.  

1.2.3  Poursuivre la mise en Ïuvre de la valorisation des acquis dÕexpŽrience 
(VAE)  
La VAE est une procŽdure qui permet d'envisager l'obtention sous forme d'Žquivalence d'une 
partie des *crŽdits ECTS con stitutifs d'un programme ou d'un cursus. LÕUniversitŽ peut ainsi 
accueillir des Žtudiant áes dont le contexte et/ou le parcours de vie se distingue des crit•res 
dÕadmission habituels. Nouvellement introduite ˆ lÕUNIL, la VAE fera lÕobjet dÕun effort de 
mise  en Ïuvre, dÕune Žvaluation soigneuse, et de mesures dÕajustement si cela sÕav•re 
nŽcessaire.  
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1.2.4  Adapter ˆ lÕŽvolution de leur situation en Suisse les conditions 
dÕadmission des Žtudiant áes rŽfugiŽs, requŽrants dÕasile ou admis ˆ titre 
provisoire  
Les Žt udiant áes rŽfugiŽs sont les bienvenus ˆ lÕUNIL, que ce soit pour suivre des 
enseignements correspondant ̂  leurs compŽtences ou pour en suivre sans prŽrequis avec un 
statut d' auditeur. La Direction s 'assurera que ces personnes so nt informŽes de ces possibil itŽs. 
De plus, elle estime opportun dÕexaminer une adaptation de leurs taxes dÕadmission avec les 
autoritŽs cantonales compŽtentes. Enfin, lÕUNIL se tiendra pr•te ˆ adapter ses procŽdures en 
la mati•re en cas dÕaugmentation importante du nombre de rŽfugiŽ áes demandant ˆ suivre 
ses enseignements.  
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1.3  Optimiser les conditions d'Žtude  

a) objectif  

De nombreux  Žtudiant áes rencontrent, au cours de leurs Žtudes, des difficultŽs telles que 
des probl•mes dÕadaptation, de santŽ, de logement, ou des probl•mes financi ers ou 
personnels. Dans la continuitŽ des moyens mis en Ïuvre par la Direction prŽcŽdente, il 
importe que lÕUNIL contribue ˆ la rŽussite de s Žtudes de  ces personnes  dans ses pŽrim•tres 
de compŽtence et dÕinfluence.  

La Direction est tr•s attachŽe au fait qu e des difficultŽs matŽrielles  ou financi•re s ne doivent 
pas emp•cher  les personnes qui en ont les compŽtences d'accŽder ˆ une formation 
universitaire , et reste vigilante sur les  conditions de vie  des Žtudiantáes . Dans cette 
perspective elle affirme son opp osition ˆ l'augmentation des taxes d'Žtudes.  

De mani•re plus pratique, la Direction nŽgocie avec les restaurants universitaires  pour qu'ils 
offrent un menu Žtudiant complet et ŽquilibrŽ  ˆ un niveau accessible ou  collabore  avec la 
Fondation M aison s pour E tu diant s (FMEL)  ˆ la crŽation de logements ˆ prix plafonnŽ , dans 
le cadre du projet Vortex  notamment . Son Service des affaires sociales et de la mobilitŽ 
(SASME) et sa Commission aux affaires sociale s apporte nt  soutien (bourses d'appoint) et 
conseil aux Žtud iant áes en situation prŽcaire.   

b) mesures  

1.3.1  Veiller ˆ l'encadrement pŽdagogique des Žtudiant áes sur les plans 
quantitatif et qualitatif  
La Direction veillera ˆ ce que les ressources dont lÕUNIL dispose permettent de maintenir ˆ 
son Žtat actuel le rap port entre le nombre dÕenseignantáes et le nombre dÕŽtudiantáes, voire 
ˆ l'amŽliorer.  

Par ailleurs, elle Ïuvrera ˆ la qualitŽ de cet encadrement ˆ plusieurs niveaux  :  

Ð! En incitant les f acultŽs ˆ utiliser des crit•res explicites de prise en compte des 
compŽ tences pŽdagogiques dans les procŽdures dÕengagement et de promotion, ainsi 
que dans lÕŽvaluation des rapports dÕactivitŽ.  

Ð! En promouvant une culture dÕouverture et de valorisation dans l'Žvaluation des 
enseignements (cf. 1.1.3).  

1.3.2  Encourager lÕacquisit ion de compŽtences transverses  

La volontŽ de faciliter tant lÕapprentissage que lÕinsertion des Žtudiant áes dans la sociŽtŽ et 
le marchŽ du travail implique de mettre un accent sur les compŽtences dites transverses, 
telles que lÕefficacitŽ de la mŽthode de  travail, lÕexploitation des informations, le jugement 
critique, la communication, la coopŽration. La Direction de lÕUNIL veillera ˆ leur prŽsence 
dans les objectifs dÕapprentissage et ̂  lÕadŽquation des moyens de support dans  ce domaine. 
Elle incitera les  facultŽs ˆ encourager le plurilinguisme, en particulier avec la langue 
allemande pour son importance sur le marchŽ du travail en Suisse, et la langue anglaise pour 
son r™le dans la communication internationale.  

1.3.3  Promouvoir les compŽtences langagi•res  requises pour valider les cursus  
Les exigences de compŽtences dans la langue dÕenseignement sont actuellement modestes 
pour lÕadmissio n en b achelor, et in existantes pour lÕadmission en m aster. Or, il nÕest pas rare 
que des Žtudiant áes allophones soient en  Žchec pour des raisons de compŽtences langagi•res 
insuffisantes. En consŽquence, la Direction de lÕUNIL entend mener une rŽflexion sur la 
cohŽrence de ces exigences, lÕexplicitation des compŽtences requises pour rŽussir un cursus, 
ainsi que sur les moyens  aidant ˆ Žvaluer et acquŽrir ces compŽtences avant et durant les 
cursus.  

1.3.4  Envisager l'introduction de b achelors ˆ temps partiel  
La possibi litŽ dÕeffectuer son cursus de b achelor ˆ temps partiel peut apporter une aide 
dŽterminante ˆ des personnes en s ituation de handicap. Ceci est  Žgalement vrai pour les 
Žtudiant áes qui doivent travailler ˆ c™tŽ de leurs Žtudes pour subvenir ˆ leurs besoins, ou qui 
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ont des  personnes ˆ charge. Enfin, le b achelor ˆ temps partiel constituerait une mesure 
dÕaccompagnement logique pour les Žtudiant áes qui font valoir une validation des acquis 
dÕexpŽrience. Ces personnes  exer•ant gŽnŽralement une activitŽ profess ionnelle, il est 
douteux quÕun b achelor leur paraisse attractif si elles  ne peuvent suivre un plan dÕŽtude ˆ 
temps partiel.  

Se fondant sur les  mod•les mis en Ïuvre pour les m asters, la Direction enten d coordonner 
une rŽflexion des f acultŽs en vue de  lÕintroduction de cursus de b achelor ˆ temps partiel.  

1.3.5  Soutenir les personnes en situation de handicap dans leurs Žt udes 
universitaires  
Dans cette optique, les enseignant áes seront sensibilisŽs aux besoins particuliers qui 
dŽcoulent des situations de handicap les plus frŽquentes, par exemple par des formations 
spŽcifiques.  

De plus, une rŽflexion sera menŽe sur le type d e dŽrogations envisageables en fonction du 
handicap, et sur un cadre dŽcisionnel quant aux conditions de leur octroi.  

Enfin, des b achelors ˆ temps partiel (cf. 1.3.4) peuvent apporter une aide dŽterminante ˆ la 
rŽussite des personnes en situation de handic ap.  



  Axe 1: L'enseignement  

Plan d'intention s UNIL 20 17 Ð 2021   21  

1.4  PrŽparer et accompagner la transition des Žtudiant áes vers le monde de 
l'emploi  

a) objectif  

La Direction a identifiŽ comme le premier des enjeux sociŽtaux concernant les hautes Žcoles 
universitaires dans le contexte contemporain, la nŽcessitŽ de p roduire des citoyenánes dotŽs 
d'une grande capacitŽ de rŽaction et d'adaptation, mais aussi une capacitŽ de distanciation 
et d'autonomie 1. Elle rejoint en cela la  Charte  de l'UNIL, qui spŽcifie que cette derni•re  
"contribue ̂  la formation de citoyennes et de citoyens humanistes, critiques et responsables, 
autonomes et solidaires, dŽsireux de dŽvelopper constamment leurs compŽtences et animŽs 
par la volontŽ du dŽpassement des acquis, tout au long de la vie 2" .  

Bien que lÕuniversitŽ ne soit pas une Žcole profe ssionnelle, la prŽparation et 
lÕaccompagnement de lÕinsertion professionnelle des dipl™mŽ áes font partie des missions 
fondamentales et des prioritŽs de lÕUNIL. QuÕil sÕagisse de poursuivre une carri•re 
acadŽmique ou de sÕengager sur le marchŽ du travail ex tra -acadŽmique, les futurs 
dipl™mŽáes UNIL se doivent dÕ•tre en mesure dÕeffectuer une transition rŽussie et lÕuniversitŽ 
souhaite leur offrir les outils adŽquats afin de les accompagner.  

Les besoins du marchŽ du travail Žvoluant constamment, il sÕagit de  former les Žtudiant áes 
aux dŽmarches quÕ elles ou il s devront effectuer pour sÕinsŽrer dans ce marchŽ.  

Ainsi lÕoffre de formations et dÕinformations concernant les opportunitŽs sur le ma rchŽ du 
travail mais Žgalement l es impŽratifs de ce dernier sera Žlarg ie. La Direction entend en effet 
particuli•rement encourager les Žtudiant áes ˆ se projeter le plus t™t possible dans le monde 
de lÕemploi, en les aidant, durant leur cursus universitaire, ˆ dŽfinir leur projet d'avenir sur 
la base de leurs aspirations et ˆ  rŽflŽchir ˆ leur insertion professionnelle future.  

La formation universitaire offrant une palette de compŽtences et connais sances spŽcifiques, 
les futurs dipl™mŽ áes doivent •tre en mesure de dŽmontrer leur adaptabilitŽ aupr•s 
dÕemployeurs potentiels. Leur a pprendre ˆ mettre en lumi•re les compŽtences acquises 
reprŽsente donc un autre dŽfi que la Dir ection souhaite relever afin qu'ils et elles  soient en 
mesure de valoriser lÕensemble des activitŽs entreprises tout au long de leur parcours 
universitaire. En  parall•le, il sera essentiel de sensibiliser les employeurs potentiels aux 
connaissance s et compŽtences acquises par le s dipl™mŽáes de l'UNIL afin de faciliter leur 
insertion professionnelle.  

b) mesures  

1.4.1  Offrir des formations et sŽances dÕinformatio ns sur les opportunitŽs et 
impŽratifs inhŽrents au marchŽ de l'emploi �R 

La Direction entend enrichir l'offre de formations au sein des cursus de l'UniversitŽ mais 
Žgalement informer sur les perspectives de carri•re, en parall•le de ces cursus. Un 
Žlargissement de ces initiatives est indispensable afin dÕoffrir une meilleure connaissance du 
marchŽ de lÕemploi  aux Žtudiantáes . 

1.4.2  Valoriser l'ensemble des activitŽs effectuŽes par un  Žtudiant áe dans son 
parcours universitaire  

LÕUniversitŽ constitue un lieu dÕŽtudes mais Žgalement un lieu de dŽcouverte et de culture. 
A ce titr e, la Direction renforcera la valorisation (par exemple en produisant des attestations) 
des activitŽs de diffŽrentes natures -  engagement associatif, entreprenariat, mŽdiation 
scientifique, organisation d'ŽvŽnements, etc. -  dans lesquelles les Žtudiantáes s ont 
susceptibles de sÕimpliquer dans le cadre universitaire.  

 

                                            
1 cf. supra p.7 A Enjeux sociŽtaux, 1 er  ¤ 

2 cf infra p.73 -74 La Charte de l'UNIL Ð Engagement citoyen 4 •me  ¤ 
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1.4.3  Promouvoir les formations universitaires aupr•s des  employeurs  
Afin de dŽvelopper une politique dÕinsertion professionnelle plus en adŽquation avec lÕactuel 
marchŽ du travail, la Directio n entend renforcer les liens qui unissent lÕUNIL au  tissu socio -
Žconomique  environnant . Elle sÕattachera par exemple ˆ favoriser les allers - retours entre 
thŽorie et pratique au sein des enseignements et ˆ encourager les politiques de stages 
intŽgrŽs au sei n des cursus. Elle mettra Žgalement en valeur aupr•s des employeurs les 
compŽtences transverses (notamment leur esprit critiqu e et leur adaptabilitŽ ) dŽveloppŽes 
par les Žtudiantáe s durant leur parcours universitaire.  

1.4.4  Favoriser les contacts entre  les  Žtudiantáes et le rŽseau des anciens 
Žtudiant áes (ALUMNIL)  
Les anciens Žtudiant áes de lÕUNIL constituent  une communautŽ active et fortement implantŽe 
dans le tissu acadŽmique et Žconomique national et international .  La Plateforme ALUMNIL a 
ŽtŽ crŽŽ e pour  regrouper ces personnes au sein dÕun rŽseau exclusif, afin de leur permettre 
de dŽvelopper leurs contacts personnels et professionnels, de maintenir leur savoir vivant et 
de conserver un lien avec lÕUNIL  (cf. Portait de lÕUNIL en chiffres , point 4) . Afin de favoriser 
le rŽseautage et l'insertion professionnelle des futurs (ou des nouveaux )  dipl™mŽáes, l a 
Direction s'efforcera de renforcer le ur s liens avec les alumni  pour leur permettre  de bŽnŽficier 
de lÕexpŽrience et des connaissances de celles et ceux qu i les ont prŽcŽdŽs . 
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2. La r echerche  

2.1  Valoriser la recherche  

a) objectif  

Les chercheuráes -enseignantáes  de lÕUNIL dŽdient une part importante de leur temps ˆ leurs 
activitŽs de recherche et les fonds investis dans ces derni•res sont tr•s considŽrables.  Pour 
autant, la visibilitŽ des rŽsultats de ces recherches nÕest pas acquise. Elle dŽpend 
essentiellement de la motivation de leurs  auteur áes ˆ les publiciser, au -delˆ de leur parution 
classique dans des revues scientifiques, des livres ou des actes de co lloques. La recherche 
dÕaujourdÕhui est ouverte, participative et transdisciplinaire. Avec les phŽnom•nes du Big 
Data , les mouvements Open  (Science, Access, Data, Archives), le renforcement des 
questions dŽontologiques, Žthiques et juridiques, les exigence s des bailleurs de fonds et des 
pouvoirs publics, les attentes de la sociŽtŽ, etc., l'environnement dans lequel Žvolue la 
recherche sÕest considŽrablement complexifiŽ.  

Cette Žvolution expose les chercheuráes ˆ des pressions diverses , telles la  soif de 
reco nnaissance susceptible de les inciter ˆ forcer les mŽthodes employŽes, le s biais 
idŽologiques, les  pressions politi ques ou Žconomiques. C'est pour cela  que la Charte  de 
l'UNIL  spŽcifie que "L'UNIL vise ˆ produire et ˆ transmettre des savoirs validŽs par de s 
mŽcanismes collectifs de vŽrification, qui impliquent ˆ la fois honn•tetŽ, indŽpendance, 
interdisciplinaritŽ, dŽbat et transparence".  

La valorisation, la gestion et la diffusion des rŽsultats de recherche ne sont  pas encore 
suffisamment prise s en compte ˆ l'UNIL, alors qu'elle s s'av•re nt  nŽcessaire s et cruciale s ˆ 
de multiples Žgards (octroi de certains financements ; garantie dÕauthenticitŽ, d'intŽgritŽ, 
de fiabilitŽ, de transparence et de qualitŽ ; augmentation de la visibilitŽ et de lÕimpact des 
rŽsult ats de recherche ; valorisation des  chercheur áes et des institutions h™tes, etc.). Les 
lŽgislations suisse et europŽenne imposent le suivi de r•gles Žthiques strictes aux  
chercheur áes. En outre , des programmes tels l'European Research Council  (Horizon 2020 ) 
imposent, lors des demandes dÕoctroi de financements, lÕŽlaboration dÕun Data Management 
Plan  (DMP). En Suisse, le FNS mentionne dans son Programme pluriannuel 2017 -2020 le 
dŽfi de Ç lÕaccessibilitŽ publique plus rapide aux rŽsultats et donnŽes de la rec herche È, se 
rŽservant ainsi le droit Ç  dÕexiger un plan de gestion des donnŽes  È. Depuis novembre 2015, 
lÕUNIL est devenue signataire du LERU Statement on Open Access to Research Publications  
qui entend promouvoir les publications ouvertes, lÕarchivage et  la mise ˆ disposition des 
donnŽes scientifiques.  

Des probl•mes de  rigueur scientifi que dans l'emploi des mŽthodes , de manque  de 
transparence et  dÕacc•s aux donnŽes primaires, de manipulations frauduleuses des donnŽes, 
de biais scientifiques, etc. sont rŽg uli•rement dŽnoncŽs  dans le monde acadŽmique . 

Un nombre croissant dÕŽditeurs scientifiques disposent de Data Policies  et exigent 
dorŽnavant lÕacc•s aux donnŽes, mŽtadonnŽes, codes, matŽriaux, mŽthodes et protocoles 
associŽs aux rŽsultats de recherches, tan t qualitatives que quantitatives. Dans ce contexte, 
lÕenjeu pour lÕUNIL est multiple : il sÕagit dÕinculquer une culture ˆ lÕinterne et de sensibiliser 
les  chercheur áes ˆ la valeur de leurs donnŽes et de leur gestion ; de fournir des 
infrastructures sŽcuri sŽes pour la gestion du cycle de vie des donnŽes et la crŽation de data 
management plans  (DMP) ; dÕassurer la diffusion et dÕencourager la rŽutilisation des donnŽes 
pour stimuler lÕinnovation  ; de faciliter lÕacc•s aux publications des  chercheur áes; de 
ren forcer la mŽdiatisation des nouvelles dŽcouvertes  et dÕencourager leur valorisation 
Žconomique et sociŽtale.  
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b) mesures  

2.1.1  Mieux valoriser les rŽsultats de la recherche au sein et hors de la 
communautŽ scientifique  
La Direction de lÕUniversitŽ de Laus anne a lÕintention dÕadopter une politique de promotion 
tr•s claire en faveur de lÕouverture, tant pour les publications ( Open Access ) que pour les 
donnŽes de recherche ( Open Data ). Cette politique dÕouverture doit •tre menŽe  en 
collaboration avec les part enaires Žditoriaux privilŽgiŽs des chercheuráes de lÕUNIL, qui 
contribuent de mani•re cruciale ̂  la valorisation, ̂  la lŽgitimation et ̂  la diffusion des travaux 
de ces derniers, ainsi quÕavec les  partenaires nationaux que sont swissuniversities, qui dŽfen d 
une stratŽgie nationale sur lÕ Open Access , le monde politique, les bailleurs de fonds, la 
communautŽ des chercheuráes  ou le Consortium des biblioth•ques universitaires suisses.  

La Direction  encouragera le dŽveloppement dÕun syst•me dÕinformation coordonn Ž, destinŽ 
tant ̂  la communautŽ UNIL (intranet par exemple), quÕˆ toute personne extŽrieure cherchant 
une information ou  une  personne ayant la compŽtence de lui rŽpondre . Ceci exigera de 
documenter et dÕillustrer la nature des recherches effectuŽes dans to us les domaines 
scientifiques abordŽs ˆ lÕUNIL, y compris les moins mŽdiatiques. Ce syst•me d'information 
pourrait sÕappuyer sur la base de donnŽes existante Ç  Unisciences  È, modifiŽe et dŽveloppŽe 
dans cette perspective . L a Direction insistera sur la syst Žmatisation du dŽp™t de toutes les 
publications scientifiques des  chercheur áes de l'UNIL dans le serveur institutionnel SERVAL  
en collaboration Žtroite avec la B iblioth•que cantonale universitaire ÐLausanne (B CUL) . En 
outre, la Direction encouragera les ch ercheuráes ˆ rendre leurs rŽsultats visibles sur les 
grandes plate - formes numŽriques de rŽfŽrence  de mani•re ˆ  garantir une prŽsence de 
premier plan par le  biai s des algorithmes de recherche.  

Dans le domaine de la valorisation Žconomique, la plupart des pr ojets soutenus ˆ ce jour par 
lÕoffice UNIL/CHUV de transfert de technologie Ç  PACTT È sont issus de la FacultŽ de biologie 
et mŽdecine. Or dÕautres recherches effectuŽes ˆ l'UNIL sont susceptibles dÕintŽresser des 
investisseurs, notamment dans la FacultŽ d es gŽosciences et de lÕenvironnement et dans la 
FacultŽ de droit,  des  sciences criminelles et  dÕadministration publique. La Direction procŽdera 
dans un premier temps ˆ un travail de sensibilisation et dÕencouragement ciblŽ, qu'elle 
Žtendra ensuite ˆ lÕense mble de la communautŽ des chercheuráes , en cohŽrence avec sa 
volontŽ de dŽvelopper lÕesprit dÕentr eprendre au sein de lÕUNIL (cf.  4.1).  

2.1.2  Garantir la transparence d ans  la recherche scientifique  
Une recherche de qualitŽ se doit dÕ•tre  rigoureuse et tran sparente sur les mŽthodes 
appliquŽes , quel que soit le domaine scientifique considŽrŽ . Les modalitŽs d'application de 
cette rigueur varient ensuite d'un domaine scientifique ˆ l'autre , compte tenu de la pluralitŽ 
des sciences, de s savoirs et de s mŽthodes . Mais pour la plupart des  domaines scientifiqu es, 
au-delˆ de la mise ˆ disposition de protocoles dŽtaillŽs et rigoureux, lÕacc•s aux donnŽes de 
base de la recherche est un param•tre crucial . Cet acc•s  est  dorŽnavant  exigŽ par les grands 
Žditeurs scientifiqu es et les bailleurs de fonds , tout comme la  pŽrennisation  ˆ moyen ou ˆ 
long terme des donnŽes requise pour  la reproductibilitŽ  des expŽriences , tant par le ou la 
chercheuráe ˆ lÕorigine dÕune dŽcouverte que par ses pairs de la communautŽ scientifique . En 
sciences humaines, le discours, expression dÕun point de vue personnel et inŽdit, sÕappuie 
souvent sur des sources ou des Ïuvres dont la prŽsence dans le texte est nŽcessaire ˆ 
lÕargumentation ;  lÕun des enjeux principaux est donc liŽ ̂  la question de l'acc •s aux sources, 
ainsi qu'aux droits relatifs au matŽriel iconographique et audio -visuel .  

Une culture de la gestion des donnŽes de recherche doit donc •tre encouragŽe tout au long 
de leur cycle de vie et dŽveloppŽe dans toutes les facultŽs de lÕUNIL et ˆ to us les niveaux 
hiŽrarchiques (Žtudiant áes en master, doctorant áes, *postdoctorant áes, professeur áes, 
porteur áeuses de projets de recherche). Cette mission de sensibilisation et de sou tien sera 
confiŽe ˆ UNIRIS, le S ervice des ressources informationnelles e t archives de lÕUNIL , en tirant 
parti des travaux dŽjˆ accompli s en la mati•re par le Laboratoire de cultures et humanitŽs 
digitales LaDHUL  et la * fondation FORS dans le domaine des sciences sociale s. 

2.1.3  Garantir une Žthique de la recherche  

Une recherc he de qualitŽ doit •tre Žthiquement responsable dans un cadre dŽfini et rigoureux, 
tant dans les domaines des sciences  humaines et sociales que des sciences naturelles . Ceci 
inclut les aspects liŽs ̂  l'intŽgritŽ scientifique  telle qu'elle est traitŽe ̂  l'U NIL dans la Directive 
de la Direction 4.2."IntŽgritŽ scientifique dans le domaine de la recherche et procŽdure ˆ 
suivre en cas de manquement ˆ lÕintŽgritŽ" , qui traite entre autres de l'indŽpendance d'une 
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recherche par r apport ̂  ses bailleurs de fonds, de la prŽvention de la fraude ou du traitement 
des cas de plagiat.  

La Direction prŽvoit de renforcer ce dispositif en mettant ˆ disposition des chercheur áes un e 
instance dÕŽthique scientifique ˆ vocation gŽnŽraliste pour lÕUNIL, dont les champs de 
compŽtences  complŽteront ceux de la Commission cantonale d'Žthique de la recherche sur 
l'•tre humain. Ce tte  instance devra rŽpondre aux exigences de contr™le ŽdictŽes par les 
agences de financement de la recherche telles quÕHorizon 2020 ou le FNS. Elle  sera 
Žgalement  garant e de lÕapplication de protocoles internationaux, tel celui de Nagoya, relatif 
ˆ la biodiversitŽ et ˆ la biopiraterie, rŽcemment mis en exergue par lÕAcadŽmie suisse des 
sciences naturelles.  Un rapprochement avec la plate - forme  interdisciplinaire * ETHOS sera 
une piste prise en considŽration pour c ontribuer ˆ la rŽflexion sur ce que sont l es crit•res 
Žthiques  et orienter les scientifiques dans la formulation de leurs probl•mes de recherche  et 
des questionnements qui s'y rapportent . 

2.1.4  Explorer des c rit•res d'Žvaluation et de valorisation de la recherche 
spŽcifiques aux domaines des sciences humaines et sociales  
Le Programme CUS P -3 "Performances de la recherche en sciences  humaines et sociales" 
lancŽ ˆ l'Žchelle nationale en 2013 a  permis de dŽvelopp er des mŽthodes et des  instruments 
de visibilitŽ et de mesure de la performance de la recherche dans le domaine des sciences 
humaines et sociales . L'UNIL a ŽtŽ activement impliquŽe dans ce programme national . L a 
Direction entend poursuivre  cette expŽrience  avec les f acultŽs concernŽes de l'UNIL en vue 
de dŽfin ir et applique r des crit•res de qualitŽ et de performance pertinents  pour la recherche 
en sciences humaines et sociales .  
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2.2  Soutenir le dŽveloppement de la recherche dans tous les domaines et dans 
sa dimension internationale  

a) objectif  

La qualitŽ et la rŽputation dÕune universitŽ se distinguent tout particuli•rement dans sa 
capacitŽ ˆ dŽvelopper et ˆ maintenir une recherche de pointe dans toutes les disciplines 
quÕelle recouvre . LÕinstitution renfo rce ainsi son attractivitŽ aupr•s des  meilleur s 
chercheur áes ˆ lÕinternational, qui, par leur venue , crŽent une ouverture ˆ des approches 
scientifiques innovantes, gŽn•rent une confrontation des idŽes, une compŽtition 
intellectuelle stimulante et de potent ielles synergies crŽatrices pour le bŽnŽfice de la 
communautŽ scientifique en place. Les Žtudiant áes sont aussi bŽnŽficiaires dÕune recherche 
institutionnelle de qualitŽ ˆ tous les stades de leur cursus, car ils  et elles  sont exposŽs aux 
fronti•res du savo ir et aux controverses y - relatives, tout ˆ la fois interrogŽs  dans leurs 
certitudes et stimulŽs dans leur rŽflexion par la crŽativitŽ des  chercheur áes impliquŽs dans 
leurs programmes dÕŽtudes.  

LÕUNIL sÕest engagŽe de longue date dans le soutien ˆ une rech erche de haut niveau, 
notamment par de gros investissements en infrastructures et en instrumentation. Elle 
encourage ses  chercheur áes-enseignant áes ˆ soumettre des demandes de financement 
aupr•s dÕorganismes externes (FNS, *H2020) par le biais de son RŽseau de soutien ˆ la 
recherche . Ce dernier est construit autour dÕun noyau administratif central, le Grant office , 
gŽrŽ par le Vice - recteur ˆ la recherche, avec lÕimplication dÕautres unitŽs de lÕadministration 
centrale de lÕUNIL, tels le service des relation s internationales, le bureau de transfert de 
technologie (PACTT), lÕoffice rŽgional Euresearch.  

La Direction entend renforcer sa politique de soutien ˆ une recherche active et innovante 
dans le cadre dÕappel ˆ projets ou de programmes de financement extern es. Ce genre de 
dŽmarche est essentiel, non seulement pour sÕassurer un financement complŽmentaire aux 
ressources allouŽes par lÕEtat, mais aussi et surtout pour que les chercheur áes de lÕUNIL se 
confrontent aux meilleurs groupes de recherche de niveau mon dial et soumettent leurs 
projets aux comitŽs dÕexperts les plus exigeants, pour sÕassurer de la pertinence de leur 
dŽmarche scientifique et tirer le meilleur parti des commentaires de leurs pairs. La pratique 
montre que lÕexpertise internationale est un fa cteur dÕamŽlioration, voire dÕinspiration 
essentiel dans la conceptualisation et la concrŽtisation dÕun nouveau programme de 
recherche.  

b) m esures  

2.2.1  AmŽliorer le RŽseau de soutien ˆ la recherche  

Le RŽseau de soutien ˆ la recherche est lÕacteur central de la mise en Ïuvre par la Direction 
de la politique de la recherche de lÕUNIL. Son auto -Žvaluation de 2014 a relevŽ une grande 
efficacitŽ fonctionnelle, mais un manque de visibilitŽ au sein de la communautŽ UNIL. Les 
mesures dÕamŽlioration envisagŽes incl uent (1) une organisation interne du RŽseau plus 
directement visible sur le site internet de lÕUNIL, qui permettra une meilleure comprŽhension 
de son mode de fonctionnement et des services qui sont ˆ la disposition des chercheur áes et 
des gestionnaires de recherche;  (2) une rŽorientation de ses missions vers une politique 
active de valorisation de la recherche; (3) la mise en place dÕun outil informatique central de 
gestion administrative des projets de recherche.  

Par ailleurs, la Direction entend renforc er ses interactions avec la communautŽ des 
chercheurá es de lÕUNIL par des Žchanges soutenus et rŽguliers avec les consultants de 
recherche facultaires et avec le coll•ge des Vice -doyens recherche. Les questions de politique 
gŽnŽrale de la recherche seront dŽbattues au sein de la commission consultative de la 
recherche mise en place par la Direction, dans laquelle sont r eprŽsentŽs tous les corps de 
lÕUniversitŽ et qui peut •tre convoquŽe en tout temps sur demande de trois de ses membres.  
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2.2.2  Renforcer le s mesures de soutien ˆ la rŽdaction et au suivi de projets de 
recherche  
Certaines facultŽs se sont dotŽes de consultant áes en recherche, ŽlŽments essentiels du 
RŽseau de soutien, qui jouent le r™le de relais entre services centraux et facultŽs en faisant 
circuler les informations et les attentes de part et dÕautre. Ces consultant áes assument 
diffŽrentes missions, dont celle dÕaide ˆ la rŽdaction de demandes de subsides de recherche 
aupr•s du FNS ou dÕHorizon 2020. La Direct ion encouragera l'ensemble des f acultŽs ˆ 
identifier des personnes - relais pourvues  de cette fonction de consultant. Elle encouragera 
Žgalement le dŽveloppement d'un syst•me de Ç  mentorat  È, assurŽ par des personnes ayant 
une longue expŽrience de la recherche de fonds. Leur r™le sera dÕune part de relire des projets 
de requ•tes avant soumission pour en augmenter les chances de succ•s, dÕautre part dÕoffrir 
un service de conseil pour les requ•tes qui auraient ŽtŽ rejetŽes, en vue dÕune nouvelle 
soumission ou dÕun Ç  recyclage  È du projet dans un autre programme de financement. En 
aval de lÕobtention de subsides de recherche, la Direction organisera un soutien administratif 
centralisŽ pour orienter les porteur áeuses de projets de recherche dans la gestion des 
finances et du syst•me de facturatio n interne, en accord avec la rŽglementation ŽdictŽe par 
l'UE et dÕautres bailleurs de fonds.  

2.2.3  DŽvelopper la recherche de fonds externes  
Outre les grandes agences de financement de la recherche (FNS, *H2020), diffŽrentes 
structures ou personnes soutie nnent par leurs contributions les activitŽs des chercheur áes-
enseignant áes de l'Universi tŽ. Les sommes sont souvent modestes, mais essentielles ˆ la 
rŽalisation de projets. La Direction entend collaborer Žtroitement avec ces fondations et 
structures, et to ut particuli•rement avec la Fondation pour lÕUniversitŽ, en menant une 
politique de sensibilisation et dÕincitation active aupr•s de donateur átrices favorables au 
dŽveloppement de lÕUNIL et de la recherche en gŽnŽral.  
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2.3  DŽvelopper l'interdisciplinaritŽ  

a) objectif  

Si la recherche de pointe requiert souvent des spŽcialistes totalement dŽdiŽs ˆ leur domaine 
spŽcifique dÕŽtude, lÕassimilation des nouveaux savoirs par la communautŽ scientifique, les 
combinaisons et interactions qui en rŽsultent impliquent u n gros travail de dŽcloisonnement. 
LÕexpŽrience montre que lÕappropriation des rŽsultats de recherche et leurs retombŽes 
Žventuelles par la sociŽtŽ est un processus souvent mal ma”trisŽ. La Direction consid•re d•s 
lors comme primordial de favoriser chez celles et ceux qui Žtudient, enseignent ou font de 
la recherche  une culture forte de lÕinterdisciplinaritŽ, un esprit dÕouverture intŽgrant 
dÕemblŽe les problŽmatiques de disciplines traditionnellement bien distinctes, voire 
antagonistes, Žmargeant par exemp le aux domaines des sciences humaines et sociales 
d'une part et ˆ ceux des sciences naturelles ou techniques d'autre part. Un effort soutenu 
doit •tre maintenu, voire dŽveloppŽ ˆ tous les niveaux, tant dans les cursus acadŽmiques 
que dans les activitŽs de recherche (colloques, sŽminaires, É) et de mŽdiation scientifique 
de lÕUNIL. La force des futures dipl™mŽ áes de lÕUniversitŽ  rŽsidera dans leur vision intŽgrŽe 
des enjeux techniques et sociŽtaux et dans leur capacitŽ de synth•se lors de recherche de 
soluti ons adaptŽes aux multiples dŽfis auxquels notre sociŽtŽ doit faire face.  

LÕUNIL a encouragŽ de longue date la mise en place de structures et dÕactivitŽs 
interfacultaires visant ˆ la rŽflexion et ˆ la recherche interdisciplinaires, tel le projet 
prŽcurseur Anthropos en 2004 et  le projet de crŽation dÕun Co ll•ge de lÕinterdisciplinaritŽ en 
2007  et 2008 . Plus rŽcemment , on t  ŽtŽ crŽŽs  la plate - forme  interdisciplinaire  en Žtudes 
genre PlaGe , le Laboratoire de cultures et humanitŽs digitales LaDHUL, la plate - form e de 
recherche et dÕaccueil des demandes en mati•re dÕŽthique  Ethos , le P™le de recherche 
national (PRN) consacrŽ ˆ lÕanalyse des vulnŽrabilitŽs dans les parcours de vie ( * LIVES) 
financŽ depuis 2011 par le FNS, ou encore le programme UNIL -EPFL dÕincitation  ˆ la 
recherche transdisciplinaire CROSS, mis sur pied en 2012. Finalement, e n 2016, sont nŽs le 
Centre  de politique f iscale des F acultŽs HEC et FDCA  et la plate - fo rme Ç  Sports  È, rattachŽe 
ˆ la F acultŽ des SSP, mais regroupant plus de 120  chercheur áes de toutes les facultŽs.  

Toutes ces initiatives doivent faire face ˆ deux enjeux majeurs  : garantir une recherche de 
pointe dans chacune des disciplines concernŽes tout en gŽnŽrant des synergies qui 
dŽpassent la simple juxtaposition de rŽsultats disciplinaire s. CÕest dans cet esprit que la 
Direction de lÕUNIL souhaite poursuivre son encouragement au dŽveloppement dÕactivitŽs 
de recherche et dÕenseignement ˆ caract•re interdisciplinaire. Elle vise notamment ˆ crŽer 
plus de liens entre ses grands domaines de rec herche que sont les sciences humaines et 
sociales, les sciences de la vie et les sciences de lÕenvironnement :  la future plate - forme 
acadŽmique interdisciplinaire sur la question de la durabilitŽ (voir infra 3.1.1) constituera 
un terreau de choix pour le d Žveloppement de tels projets.  

Mesure  

2.3.1  CrŽation dÕun incubateur de synergies interdisciplinaires  

La Direction entend constituer un fonds destinŽ ˆ financer des projets interdisciplinaires 
innovants ˆ potentiel synergique avŽrŽ et particuli•rement Žlev Ž. Ce fonds permettra dÕune 
part dÕallouer des moyens ˆ la prŽparation de requ•tes *Sinergia du FNS ( seed funding ) et 
dÕautre part de financer des post -doctorant áes recrutŽs dans le cadre de projets sŽlectionnŽs 
sur concours.  

2.3.2  Valoriser et promouvoir  l'interdisciplinaritŽ  
LÕinterdisciplinaritŽ est pratiquŽe au quotidien ˆ lÕUNIL, mais nÕest pas toujours valorisŽe -  
que ce soit dans leur CV ou au sein de la communautŽ universitaire -  ˆ la hauteur de 
lÕinvestissement consenti par les chercheuráes qui sÕy  sont engagŽs. La Direction veut y 
remŽdier en sensibilisant les commissions de recrutement et dÕŽvaluation facultaires ˆ la 
valorisation spŽcifique des activitŽs interdisciplinaires des chercheuráes. Par ailleurs, elle 
encouragera la mise en Žvidence  dÕŽtudes interdisciplinaires dans les diffŽrents mŽdias, sites 
web et publications institutionnels. Enfin, une journŽe annuelle de lÕinterdisciplinaritŽ sera 
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organisŽe autour dÕune thŽmatique choisie, commune ˆ diffŽrents projets ou rŽalisations, et 
diffŽrente  dÕune annŽe ˆ lÕautre.  
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3. La c ontribution de l'UNIL ˆ la sociŽtŽ  

3.1  Poser l'UNIL en pionni•re de la durabilitŽ  

a) objectif  

Notre plan•te est un syst•me complexe au sein duquel interagissent de nombreux processus, 
dont lÕactivitŽ humaine. Les scientif iques sont aujourdÕhui dÕaccord pour dire que lÕactivitŽ 
humaine provoque des dysfonctionnements du syst•me Terre, en passe de devenir 
irrŽversibles (rŽchauffement climatique, perte de la biodiversitŽ, etc.).  ConfrontŽes aux 
limites de la b iosph•re,  nos so ciŽtŽs doivent rapidement trouver des solutions pour rŽduire 
de tels impacts sur le long terme et opŽrer une transition vers des modes de vie plus 
durables. Pour ce faire , il  est nŽcessaire que les institutions de recherche acadŽmique 
s'emploient ˆ mieux c omprendre c es limites ainsi que les contraintes qui s'imposent aux 
sociŽtŽs  post - industrielles et qu'elles promeuvent des solutions qui favorisent l'Žmergence 
de modes de vie soutenables pour les personnes, les collectivitŽs et la biosph•re.  

La Direction s ouhaite poursuivre les efforts rŽalisŽs ˆ l'UNIL au cours des derni•res annŽes 
et Žlargir encore la participation de la communautŽ universitaire dan s son ensemble pour 
faire de lÕi nstitution une pionni•re en termes de durabilitŽ . LÕintention est ˆ la fois de 
renforcer les compŽtences dans les missions de base de lÕUNIL (enseignement, recherche et 
service ˆ la sociŽtŽ), mais Žgalement de faire du campus un lieu exemplaire en mati•re de 
durabilitŽ.  

Outre la  mise en Ïuvre concr•te des principes de la durabili tŽ1 dans son fonctionnement 
quotidien, lÕUNIL veut dŽvelopper la thŽmatique en appliquant les prŽceptes de base dÕune 
institution acadŽmique, ˆ savoir la rigueur conceptuelle et factuelle propres ˆ lÕapproche 
scientifique, la rŽflexivitŽ critique et l'indŽ pendance par rapport ˆ des intŽr•ts particuliers, 
en Žvitant tout positionnement dogmatique, idŽologique ou militant, qui pourraient nuire ˆ 
sa crŽdibilitŽ.  

En formant des  citoyen ánes responsables, conscients des consŽquences de leurs actions, 
comprenant l es enjeux sociaux et Žthiques de la durabilitŽ et aptes ˆ se mouvoir dans un 
monde incertain, lÕUNIL s'engage ˆ jouer le r™le qui est le sien dans la rŽponse ˆ  ce dŽfi 
immense. Sujet dÕune tr•s grande complexitŽ, la durabilitŽ nŽcessite non seulement des 
savoirs de base, mais Žgalement des capacitŽs ˆ Žtablir des liens entre ces savoirs pour 
pouvoir participer activement aux dŽbats et aux actions qui permettront une transition vers 
un monde plus durable. Les Žtudiant áes de lÕUNIL, quel que soit leur domaine  dÕŽtude, 
devraient donc •tre exposŽs aux connaissances de base leur permettant dÕapprŽhender ces 
enjeux fondamentaux. LÕoccasion devrait leur •tre donnŽe dÕŽlaborer des liens entre ces 
enjeux globaux, leur vie quotidienne et leurs futures activitŽs profes sionnelles.  

Etre pionni•re de la durabilitŽ signifie pour lÕUNIL constituer un carrefour de rŽflexion, de 
formation et dÕexpŽrimentation dans le domaine. Outre les mesures liŽes ˆ lÕenseignement 
et la recherche, cela passera par des mesures de sensibilisa tion et de participation, par des 
mesures dÕorganisation et des investissements visant ˆ rŽduir e les impacts de lÕUNIL sur la 
biosph•re et de faire du campus un laboratoire vivant d'une telle dŽmarche.  

b) m esures  

3.1.1  Mettre en place une plate - forme acadŽ mique interdisciplinaire sur la 
question de la durabilitŽ  

La durabilitŽ est une thŽmatique interdisciplinaire ˆ laquelle toutes les facultŽs peuvent 
apporter leur Žclairage, tant en termes dÕenseignement que de recherche. La Direction 
Žtablira un inventair e des compŽtences internes en termes de durabilitŽ et Žtudiera la 

                                            
1 On trouve l'acception du concept de durabilitŽ tel que dŽfendu par la Direction dans le 2 •me  ¤ du chapitre A. "Enjeux 
sociŽtaux "  p.7 et dans le 3 •me  ¤ du chapitre 5  "L'intŽgration de l'UNIL dans la sociŽtŽ " , p.10 de ce document.  
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meilleure fa•on de les rassembler au sein dÕune plate - forme ou autre dispositif interfacultaire 
dont les contours restent ˆ dŽfinir.  

Cette plate - forme disposera de mŽcanismes de sou tien ˆ d es projets de recherche  et 
dÕenseignement interdisciplinaires dans ce domaine. Elle fŽdŽrera les actions de ses membres 
qui resteront ancrŽs dans leurs unitŽs de rattachement et favorisera les croisements de 
regards.  

3.1.2  CrŽer des dispositifs permettant au plus grand nombre dÕacquŽrir une 
culture de base de la durabilitŽ dans tous les cursus  

La Direction prŽcŽdente avait soutenu la crŽation en 2015 dÕun nouveau Master en 
fondements et pratiques de la durabilitŽ ainsi que le lancement dÕun cours ouvert ˆ tous les 
Žtudiant áes au niveau b achelor -  dans le cadre du programme *(Sciences) 2. LÕintention de la 
Direction actuelle est de continuer cet effort en favorisant, partout o• cela est possible, 
lÕintŽgration de notions de durabilitŽ dans les enseignements e xistants.  

Elle entend pour cela mettre sur pied des dispositifs permettant ˆ tou s les enseignant áes qui 
le souhaitent dÕajouter une composante "durabilitŽ  È ˆ leurs enseignements ou de renforcer 
leurs rŽflexions en la mati•re.  

En outre elle entend mettre  en place une initiation ̂  la problŽmatique de la durabilitŽ, ouverte 
ˆ tous, par exemple sous forme d'un dispositif de formation ˆ distance.  

Finalement elle soutiendra les initiatives estudiantines hors cursus, individuelles ou 
associatives, ayant trait ˆ  la durabilitŽ, en particulier sur le campus.  

3.1.3  Fixer des objectifs chiffrŽs de rŽduction des impacts directs  et indirects 
de lÕUNIL sur la b iosph•re  
Les nouveaux crit•res de lÕAgence suisse dÕaccrŽditation et dÕassurance qualitŽ int•grent la 
durabili tŽ dans le syst•me qualitŽ des universitŽs. LÕUNIL mesure dŽjˆ ses impacts sur 
lÕenvironnement. Il sÕagit maintenant de fixer des objectifs chiffrŽs permettant de les rŽduire.  

Par exemple, pour aller au -delˆ du tri sŽlectif des dŽchets et pour en diminuer  la production 
ˆ la source, la Direction devra introduire une politique dÕachats responsable. Concernant les 
Žnergies, les principes de la SociŽtŽ ̂  2000 watts guideront lÕaction autour du parc immobilier 
et de la mobilitŽ (y compris professionnelle). La D irection Žlaborera un plan ˆ long terme 
pour tenter dÕatteindre les objectifs correspondant au label Ç  Site ˆ 2000 watts  È pour le 
campus de lÕUNIL.  

Une politique de gestion responsable des avoirs financiers de lÕUNIL sera Žgalement mise en 
Ïuvre.  

3.1.4  Sensibiliser la communautŽ dans ses pratiques quotidiennes et renforcer 
la culture de la durabilitŽ au sein de la communautŽ UNIL  
Par culture de la durabilitŽ, on entend que lÕensemble des processus de lÕinstitution devrait 
intŽgrer les notions associŽes ˆ la durabilitŽ. La Direction entend renforcer cette culture au 
sein de la communautŽ en soutenant l'organisation d'ŽvŽnements internes autour de th•mes 
fŽdŽrateurs (alimentation, mobilitŽ, etc.) et en utilisant chaque fois que cela est possible des 
disposit ifs participatifs permettant de fŽdŽrer le plus grand nombre de personnes possible.  

3.1.5  Renforcer la place de lÕUNIL comme carrefour de rŽflexion sur les 
thŽmatiques de durabilitŽ  
La Direction entend rendre visible s les engagements de lÕUNIL en termes de  durabilitŽ : un 
accent sera mis sur lÕouverture du campus ˆ la sociŽtŽ par lÕaccueil d'ŽvŽnements destinŽs ˆ 
un large public sur le th•me de la durabilitŽ, ˆ la participation ˆ des concours ou des prix 
internationaux mettant en valeur les bonnes pratiques  et permettant de rendre visibles les 
actions de lÕUNIL en la mati•re.  

En outre, la Direction entend mettre autant que possible le campus au service de la sociŽtŽ 
pour servir de laboratoire vivant en poursuivant les programmes de recherche -action et 
mŽdia tion scientifique, tels que Volteface.  
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3.2  Positionner l'UNIL comme une institution de rŽfŽrence dans son 
environnement direct  

a) objectif  

Dans une sociŽtŽ en constante Žvolution, la question du r™le social jouŽ par les universitŽs 
au sein de leur territo ire est de plus en plus discutŽe. SÕappuyant sur sa mission de 
production et diffusion des savoirs, lÕUNIL souhaite renforcer son ouverture ˆ la sociŽtŽ afin 
de mieux rŽpondre aux grands enjeux contemporains. Elle entend donc continuer ˆ 
participer, dans l es annŽes ˆ venir, au dŽveloppement et ˆ lÕenrichissement de la vie 
scientifique, culturelle et artistique de la rŽgion en crŽant des espaces de dialogue multiples 
et en sÕadressant ˆ une pluralitŽ de publics.  

Echanger avec les  citoyen ánes constitue une mi ssion importante de lÕUNIL, qui est en effet 
responsable du partage avec la sociŽtŽ des savoirs dŽveloppŽs au sein de ses facultŽs 1. Elle 
sÕinvestit donc pleinement dans cette mission de partage et de collaboration avec la sociŽtŽ 
au travers dÕinitiatives telle que les Myst•res de lÕUNIL Ð qui permettent aux chercheu ráes 
de lÕUNIL de partager leur passion pour leur discipline avec le grand public Ð ou encore le 
projet INTERACT, qui vise ̂  structurer les collaborations entre lÕUNIL et la ville de Lausanne.  
Ceci sans compter d'innombrables projets de collaborations dŽveloppŽs au sein des facultŽs 
par les chercheuráes -enseignantáes  avec le tissu culturel environnant :  musŽes, fondations, 
festivals, thŽ‰tres, communes ou administrations.   

Cet Žchange se manifest e, par ailleurs, par la place centrale quÕoccupent ̂  lÕUNIL les activitŽs 
culturelles, activitŽs qui doivent •tre comprises comme allant bien au -delˆ dÕune simple 
animation du campus. La culture dans le contexte de lÕUNIL a ceci de spŽcifique quÕelle 
perme t dÕarticuler art et science en sÕancrant dans les formations et la recherche 
dŽveloppŽes au se in des diffŽrentes facultŽs. LÕU niversitŽ , au travers notamment de sa 
FacultŽ des l ettres, fournit ainsi nombre dÕacteurs culturels ˆ la sociŽtŽ. CÕest ainsi que  de 
nombreux chercheur áes-enseignantáes  sont actifs dans le monde culturel rŽgional et quÕils 
contribuent ˆ former les individus qui animeront ce monde une fois sortis de lÕuniversitŽ.  

Les enjeux dÕune politique culturelle ˆ lÕU niversitŽ sont multiples, ta nt pour les  Žtudiant áes 
que pour lÕinstitution elle -m•me. LÕaction culturelle sÕattache ainsi ˆ promouvoir lÕart et la 
culture aupr•s de la communautŽ universitaire, rŽpondant ˆ ce titre ˆ sa mission de 
transmission des savoirs, tout en stimulant et promou vant la crŽation, se rapprochant ainsi 
des activitŽs de recherche menŽes ˆ lÕuniversitŽ. Cette action culturelle permet Žgalement 
de crŽer du lien social et par consŽquent de contribuer ˆ lÕintŽgration des  Žtudiant áes dans 
la communautŽ universitaire. Elle  peut Žgalement contribuer ˆ lÕinsertion des  Žtudiant áes 
dans la vie professionnelle en leur permettant de valoriser aupr•s de leurs futurs employeurs 
les expŽriences extra -  ou pŽri -acadŽmiques de leur cursus. La Direction entend donc 
positionner lÕUNIL co mme un acteur rŽgional incontournable . 

b) mesures  

3.2.1  Renforcer la mŽdiation scientifique  

LÕUNIL dispose, au travers de son Interface Sciences -SociŽtŽ, dÕun instrument de diffusion 
de la culture scientifique aupr•s dÕun tr•s large public. En collaborati on avec les musŽes, 
Žcoles suisses et Žtrang•res, associations, chercheur áes ou artistes, lÕInterface sÕattache en 
effet ˆ favoriser le dialogue entre le monde scientifique et la sociŽtŽ, autour des grands 
enjeux des sciences de la vie et de la nature, ain si que plus rŽcemment des sciences 
humaines et sociales. La Direction entend poursuivre et dŽvelopper ces activitŽs de mŽdiation 
scientifique en sÕappuyant sur des modes de communication et dÕinteraction aussi variŽs et 
innovants que possible afin de favor iser la pensŽe critique et le dialogue. Elle mettra 
notamment lÕaccent sur le dŽveloppement de la mŽdiation en mati•re de sciences humaines 
et sociales.  

                                            
1 Cf. infra pp. 73 -74 la Charte de l'UNIL Ð Engagement citoyen ¤ 1 et 2  
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3.2.2  DŽvelopper une politique de collaboration avec les musŽes dans le canton 
de Vaud  
LÕUNIL, par lÕentremise de plusieurs de ses facultŽs et unitŽs, entretient depuis de 
nombreuses annŽes des relations scientifiques avec les musŽes communaux et cantonaux. 
Ces relations rev•tent des formes tr•s diverses et sÕancrent dans un large Žventail de 
disciplines.  CÕest ainsi, par e xemple, que la FacultŽ des l ettres conduit de nombreux p rojets 
en partenariat avec les M usŽes dÕart et dÕarchŽologie ainsi quÕavec le M usŽe monŽtaire, 
hŽritier du Cabinet de CuriositŽs de lÕAcadŽmie de Lausanne . CÕest ainsi Žgalement que  le 
MusŽe de gŽologie est hŽbergŽ ˆ lÕUNIL o• il entretient des rapports tr•s Žtroits avec la 
FacultŽ des gŽosciences et de lÕenvironnement.  

En 2015 une convention a ŽtŽ signŽe entre lÕEtat de Vaud et lÕUNIL afin de rŽgir les 
collaborations entre la Facul tŽ de biologie et mŽdecine, le MusŽe cantonal de zoologie, et les 
MusŽes et Jardins botaniques cantonaux. Dans un paysage musŽal cantonal en pleine 
mutation, il est essentiel que de telles collaborations soient institutionnalisŽes, qu'elles 
gagnent en visi bilitŽ et que leur pŽrim•tre scientifique soit Žlargi.  

La Direction souhaite donc formaliser les conditions de collaboration entre lÕUNIL et les 
diffŽrents acteurs musŽaux en Žtablissant un cadre, modulable suivant les besoins et destinŽ 
ˆ rŽpondre aux int Žr•ts et aux attentes tant de lÕUNIL que des musŽes.  

3.2.3  Elargir la politique culturelle de lÕUNIL  
LÕUNIL est dŽjˆ un acteur culturel reconnu localement, gr‰ce notamment au rayonnement du 
ThŽ‰tre de la Grange de Dorigny et de lÕOrchestre symphonique un iversitaire (OSUL). La 
Direction entend renforcer cette position en sÕappuyant sur une commission culturelle pour 
construire ˆ l'Žchelle institutionnelle une politique culturelle plurielle et rŽsolument ouverte 
sur la citŽ.  

3.2.4  Contribuer aux grands pro jets et ŽvŽnements rŽgionaux  
La Direction de lÕUNIL souhaite profiter de lÕorganisation de grands ŽvŽnements ou participer 
aux grands projets dans le domaine du sport ou de la culture qui marqueront la rŽgion et le 
Canton de Vaud ces prochaines annŽes. En  offrant son expertise aux institutions qui 
promeuvent ces projets ou ces ŽvŽnements, ou en faisant de ceux -ci des objets de recherche 
ou des occasions d'enseignement fondŽs sur une pratique rŽelle, lÕUNIL compte rapprocher 
sa communautŽ de la population v audoise et suisse romande.  

Parmi les grands projets fŽdŽrateurs envisagŽs figurent la plate - forme musŽale lausannoise 
(cf. 3.2.2), la mise en valeur de Lavaux, inscrit comme Ç  paysage culturel  È au patrimoine 
mondial par lÕUNESCO, ou encore lÕensemble des  dŽmarches visant ˆ rapprocher le CIO, les 
fŽdŽrations sportives internationales et lÕŽcosyst•me Žconomique et acadŽmique romand 
(Think Sport). Quant aux grands ŽvŽnements, lÕUNIL apportera sa contribution aux Jeux 
Olympiques de la Jeunesse (2020), mais Žg alement ˆ la F•te des Vignerons 2019, qui vient 
dÕ•tre classŽe ˆ lÕinventaire du patrimoine immatŽriel mondial. La Direction se mettra en 
contact avec les porteurs de ces diffŽrents projets et Žvaluera, au cas par cas, les possibilitŽs 
de collaboration pon ctuelles ou pŽrennes.  
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3.3  DŽvelopper la Formation continue  

a) objectif  

La formation continue fait partie intŽgrante des missions de lÕUniversitŽ de Lausanne (LUL, 
art. 2f). CÕest dans ce cadre quÕa ŽtŽ crŽŽe en 2008 la Fondation pour la Formation Continu e 
universitaire lausannoise (Formation Continue UNIL -EPFL / FCUE), qui a procŽdŽ ̂  son auto -
Žvaluation en 2014 et a rendu en janvier 2016 son rapport de synth•se et son plan de 
dŽveloppement pour les annŽes 2015 -2021. Ce rapport fait Žtat dÕune forte crois sance des 
activitŽs de la Fondation, dÕun tr•s haut niveau de satisfaction des participant áes et des 
intervenant áes, dÕune qualitŽ des programmes reconnue et de lÕexcellente rŽputation de 
lÕUNIL et de lÕEPFL dans ce cadre. Un certain nombre de faiblesses o nt cependant ŽtŽ 
relevŽes, telle a) la sous -exploitation du potentiel des  deux Hautes E coles en mati•re de 
formation continue  et b)  le manque d'intŽr•t pour ce domaine ainsi qu' une relative 
incomprŽhension sur la mission et le r™le de la FCUE de la part dÕ une partie du corps 
enseignant . Il existe par ailleurs un potentiel de dŽveloppement sur le marchŽ international 
en ligne.  

La Direction de lÕUNIL compte poursuivre et renforcer son soutien ˆ la formation continue 
dans lÕesprit du lifelong learning  et avec la volontŽ dÕun service accru ˆ la sociŽtŽ et ˆ 
lÕŽconomie. Ceci implique une sensibilisation du corps enseignant  et des facultŽs aux enjeux 
de la formation continue, une meilleure reconnaissance de leur engagement dans ce 
domaine, lÕidentification de comp Žtences internes ˆ lÕUNIL potentiellement intŽressantes 
pour un public de professionnels, ainsi quÕune stratŽgie prospective fondŽe plus directement 
sur les attentes du service public  et du marchŽ . La Direction compte Žgalement soutenir le 
dŽveloppement de  lÕenseignement ˆ distance, ( e- learning)  et de l'enseignement mixte 
(blended learning : ˆ distance et en prŽsentiel ) , particuli•rement bien adaptŽs ˆ un public 
en cours dÕemploi ou international. Enfin, elle aimerait Žgalement explorer la piste de la 
forma tion continue prŽcoce  destinŽe pr ioritairement aux jeunes graduŽ áes ayant quittŽ 
lÕUNIL, pour  complŽter leur bagage acadŽmique avec des compŽtences directement en 
rapport avec leur emploi ou nŽcessaires ˆ une Žventuelle certification.  

b) mesures  

3.3.1  Inci ter les facultŽs ˆ sÕengager plus fortement dans la formation continue  
Certaines facultŽs de lÕUNIL ont une activitŽ de formation continue nettement plus 
dŽveloppŽe que dÕautres du fait de leur ancrage dans le tissu Žconomique et social. La 
Direction ente nd procŽder ˆ une sensibilisation ˆ cette mission de base de lÕUniversitŽ dans 
toutes les facultŽs, conjointement ˆ une prospection active des attentes du Ç marchŽ  È, afin 
dÕidentifier les secteurs o• lÕUNIL pourrait faire valoir ses compŽtences. Par aille urs, la 
Direction veillera ˆ ce que la mission de base de lÕUNIL dans le domaine de la formation 
continue et ses rŽalisations soient rŽguli•rement mentionnŽes sur les supports de 
communication officiels.  

3.3.2  IntŽgrer l'aide ˆ la professionnalisation dans  les missions de la formation 
continue  
La formation continue est implicitement rŽservŽe ˆ des personnes ayant exercŽ une activitŽ 
professionnelle pendant quelques annŽes et qui cherchent ˆ complŽter ou actualiser  leurs 
connaissances. La Direction entend m ettre sur pied des formations, qui pourraient •tre 
courtes, permettant ˆ de jeunes graduŽ áes de complŽter rapidement leur formation 
acadŽmique par lÕacquisition dÕoutils ou de connaissances directement utiles ˆ leur insertion 
professionnelle. Ces formation s incluront des intervenant áes du monde professionnel, au fait 
des attentes du marchŽ. Elles pourraient Žgalement conduire ˆ des certifications 
dÕassociations professionnelles.  

3.3.3  Favoriser le dŽveloppement de lÕinnovation pŽdagogique en mati•re de 
form ation dÕadultes  
Afin de rŽpondre ̂  la demande croissante des professionnels pour des dispositifs de formation 
flexible, rŽpondant ˆ leur contraintes organisationnelles, et gr‰ce aux outils technologiques, 
il sÕav•re opportun d'offrir des dispositifs dÕens eignement ˆ distance (e - learning) ou hybride 
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(blended - learning). Les dispositifs hybrides sÕav•rent •tre tr•s performant s en cela qu'ils 
combine nt flexibilitŽ de lÕenseignement ˆ distance et richesse des interactions en prŽsentiel. 
La Direction entend donc  favoriser le dŽveloppement de lÕenseignement ˆ distance qui est 
particuli•rement appropriŽ pour les besoins dÕun public professionnel et international.  
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4. Politique institutionnelle  

4.1  Favoriser l'esprit et l'envie d'entreprendre  

a) objectif  

DŽvelopper  lÕesprit et lÕenvie dÕentreprendre constitue un enjeu majeur pour les universitŽs , 
essentiel ˆ lÕintŽgration des jeunes  dipl™mŽáes dans un monde Žconomique et social en 
constante Žvolution. La digitalisation et les transformations sociŽtales rapides qui 
caractŽrisent le 21 •me  si•cle rendent dÕautant plus indispensable de possŽder les 
compŽtences et les connaissances nŽcessaires pour entreprendre et crŽer. Les universitŽs 
constituent donc un moteur puissant de lÕinnovation et du changement et sont, ˆ ce tit re, 
idŽalement placŽes pour instiller lÕenvie dÕentreprendre ˆ leurs Žtudiant áes ainsi qu'aux 
autres membres de la communautŽ universitaire , enseignantáes, chercheuráes ou membres 
du personnel administratif et technique (PAT) , et leur donner les outils nŽc essaires pour le 
faire.  

Ces derni•res annŽes, lÕUNIL sÕest ainsi attachŽe ˆ dŽployer des initiatives multiples visant 
ˆ favoriser lÕentreprenariat : mise en place de sŽminaires, consultations et coaching et, tout 
rŽcemment, crŽation dÕun accŽlŽrateur de pr ojets ouvert ˆ lÕensemble des facultŽs, ancrŽ 
dans la FacultŽ des HEC.  

La Direction de lÕUniversitŽ souhaite dŽsormais organiser au niveau institutionnel ,  de 
mani•re plus structurŽe et lisible , les multiples initiatives prises aujourdÕhui par les facultŽs.  
En effet, la visibilitŽ des actions engagŽes et leur succ•s passent par une diffusion plus large 
ainsi quÕune implication de lÕensemble de la communautŽ universitaire. Soucieuse dÕidentifier, 
dÕencourager et de valoriser les ressources et capacitŽs dÕinno vation des diffŽrents membres 
de la communautŽ UNIL, la Direction souhaite faire en sorte que la culture entrepreneuriale 
soit diffusŽe dans toutes les parties de lÕUniversitŽ. LÕesprit dÕentreprendre doit •tre instillŽ 
indiffŽre mment dans tous les corps d e lÕUniversitŽ afin de lÕintŽgrer dans la culture de lÕUNIL 
et dÕen faire ainsi bŽnŽficier lÕinstitution et la sociŽtŽ dans son ensemble.  

Cette culture reposera sur lÕidŽe quÕil existe des mŽcanismes communs ˆ la rŽalisation 
dÕidŽes nouvelles et ˆ la crŽat ion au sens large. QuÕil sÕagisse  dÕactivitŽs culturelles, de 
projets ˆ but non lucratif, de startups  ou encore de projets professionnels novateurs, lÕesprit 
dÕentreprendre touche ˆ des domaines variŽs.  

b) mesures  

4.1.1  CrŽer un groupe de travail en charge  de lÕinnovation et de lÕentreprenariat  

La formation dÕun collectif de personnes issues des diffŽrents corps et des diffŽrentes facultŽs 
est requise pour  mener une rŽflexion commune et institutionnelle ˆ propos de lÕinnovation et 
lÕesprit dÕentreprendre. L a Direction planifie ainsi de mettre sur pied un groupe de travail 
pour aborder ces thŽmatiques et dŽfinir un plan dÕaction.  Les membres de ce groupe de 
travail joueront Žgalement un r™le prŽpondŽrant de relais aupr•s de leurs facultŽs  et de leurs 
corps re spectifs  pour diffus er  large ment  cette vision  innovatrice  et entrepreneuriale et 
favoriser ainsi l'Žmergence d'idŽes et pratiques novatrices en la mati•re .  

4.1.2  Mettre en place une plate - forme interdisciplinaire sur la question de 
l'innovation et de l'en treprenariat  
L'entreprenariat et l'innovation sont des thŽmatiques interdisciplinaires auxquelles toutes les 
facultŽs peuvent apporter leur Žclairage, tant en termes dÕenseignement que de recherche. 
La Direction entend identifier les compŽtences internes e n la mati•re et Žtudier la meilleure 
fa•on de les rassembler au sein dÕune plate - forme ou d'un autre dispositif interfacultaire dont 
les contours restent ˆ dŽfinir.  

Cette plate - forme disposera de mŽcanismes de sou tien ˆ des projets de recherche  et 
dÕenseignement interdisciplinaires dans ce domaine. Elle fŽdŽrera les actions de ses membres 
qui resteront ancrŽs dans leurs unitŽs de rattachement et favorisera les croisements de 
regards.  
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Elle facilitera finalement  lÕorganisation dÕŽvŽnements (confŽrences, sŽmi naires inter -
facultaires ou semaines thŽmatiques) rŽguliers dans ces domaines afin de permettre la 
crŽation et la diffusion dÕune culture de lÕinnovation et de lÕentrepre nariat au sein de 
lÕinstitution.  

4.1.3  Distinguer les travaux qui favorisent lÕinnovat ion et lÕesprit 
dÕentreprendre  
Sur un mode identique aux prix distribuŽs , par exemple  dans le domaine de la durabilitŽ  (Prix 
Durabilis pour des projets d'Žtudiantáes), l a Direction souhaite encourager et distinguer les 
travaux ou projets entrepreneuriaux  en constituant des prix ou des rŽcompenses qui 
souligneront  la dimension entrepreneuriale et innovatrice de ceux -ci.  
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4.2  DŽvelopper la politique de rel•ve scientifique  

a) objectif  

La formation, l'encadrement et l'orientation professionnelle des doctorantá es, des premierá es 
assistantáes, et des ma”tres assistantáes sont une prŽoccupation majeure de la Direction. 
Capitalisant sur les mesures et mŽcanismes existants au sein de lÕUNIL, celle -ci souhaite 
donc dŽvelopper une politique visant ˆ amŽliorer les cond itions de travail des membres de 
la rel•ve, valoriser leurs compŽtences, et favoriser le dŽveloppement de leur carri•re 
professionnelle. Les facteurs principaux d'Žpanouissement optimal ˆ ce stade de la carri•re 
sont notamment un encadrement de qualitŽ, un  sentiment dÕappartenance ˆ lÕinstitution et 
une charge de travail compatible avec lÕactivitŽ de recherche, doctorale ou *postdoctorale.  

Pour ce qui est des doctorantáes, leur intŽgration dans un programme doctoral Ð 
gŽnŽralement dŽveloppŽ dans le cadre de  collaborations interuniversitaires -  augmente 
indiscutablement leurs chances de rŽussir leur doctorat et de sÕinsŽrer ensuite sur le marchŽ 
du travail acadŽmique et non acadŽmique. En Suisse romande, c'est la *CUSO Ð dont l'UNIL 
est l'un des membres fonda teurs -  qui a concentrŽ ses objectifs sur l'encadrement doctoral 
et qui assure la majoritŽ  de ces programmes. Les mesures prises par la Direction depuis 
2011 pour soutenir les programmes existants et favoriser leur mise  en place dans les 
domaines o• ils nÕ existaient pas encore, ont fait passer de 60% ˆ plus de 90% la proportion 
des  doctorantáes de l'UNIL inscrits dans l'un d'entre eux.  Ceci dans le cadre de la CUSO pour 
la majoritŽ d'entre eux, mais Žgalement par le dŽveloppement de partenariats spŽcifiques  
dans des domaines non couverts par cette organisation.  La Direction continuera d'assurer 
et dŽvelopper selon ce mod•le l'acc•s aux doctorantáes de l'UNIL . 
 
Partant du constat que la grande majoritŽ de cette  rel•ve ne poursuivra pas une carri•re 
dans une u niversitŽ, cette politique doit de plus prŽparer ces personnes hautement qualifiŽes 
ˆ mettre en valeur leurs compŽtences mŽthodologiques et techniques (compŽtences 
transverses) aupr•s de futurs employeurs, tant non acadŽmiques qu'acadŽmiques.  D'o• la 
quali fication de rel•ve "scientifique "  au lieu "d'acadŽmique " , qui marque que le champ de 
perspective d'avenir de cette population se dessine tant au sein du monde universitaire 
qu'hors des limites de celui - ci.  

Au cours du prŽcŽdent mandat, la  Direction avait i nstaurŽ une politique consistant ˆ ne pas 
autoriser la mise au concours de postes de rel•ve ˆ des taux dÕactivitŽ trop faible s. Cette 
dŽcision visait ˆ Žviter un fractionnement  des postes vacants , qui permettait certes de 
rŽpondre au plus grand nombre poss ible de candidat áes sur des postes de rel•ve , mais avait 
cette consŽquence dŽlŽt•re que les jeunes chercheuráes  ne disposaient pas  de suffisamment 
de temps pour rŽaliser leur th•se ou Žtoffer leur  dossier scientifique de mani•re ˆ satisfaire 
les exigences  d'une procŽdure de titularisation ou d'une postulation ˆ un poste de niveau 
supŽrieur.  La Direction en place poursuivra  cette politique  du taux ŽlevŽ , afin d'assurer que 
les postes de rel•ve, prŽcaires, bŽnŽficient des  conditions requises pour en faire  un bon 
tremplin vers  une carri•re scientifique . Elle renforcera en outre les mŽcanismes de soutien 
du FNS en dŽbut de carri•re.   

La crŽation en 2017 dÕun "Campus postgrade", soit une structure dÕaccueil et dÕŽchange 
offrant des ateliers et des conseils pour l es doctorantáes et *postdoctorantáes, aidera ˆ la 
mise en place de cette politique. Mais le dŽveloppement de celle -ci passe Žgalement par la 
sensibilisation du personnel (corps professoral, MER, consultant áes de recherche des facultŽs, 
personnel administra tif et technique, etc.) amenŽ ˆ apporter soutien et encadrement aux 
jeunes chercheuráes. Des formations, notamment dans le domaine des ressources humaines, 
de la gestion dÕŽquipe et de la rŽsolution de conflit, seront proposŽes.  

b) m esures  

4.2.1  AmŽliorer la qualitŽ de lÕencadrement scientifique  

Afin dÕoffrir un environnement de travail serein tant pour les membres de la rel•ve que pour 
les personnes encadrant ou supervisant les travaux scientifiques de ces derniers, des 
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formations intŽgrant les notions de  ressources humaines, de gestion dÕŽquipe, de mentorat 
et de gestion de conflit seront proposŽes. Une attention particuli•re sera portŽe au  fait que 
les assistantáes -doctorantáes ne soient pas excessivement sollicitŽs  et disposent de 
suffisamment de temps pour  mener leur travail de doctorat ˆ terme . 

La Direction souhaite instaurer une culture du feedback  qui passe par lÕexpression rŽguli•re 
des attentes et besoins des jeunes chercheuráes aupr•s de leurs superviseuráes ou 
responsables hiŽrarchiques, et vice -versa, afin de favoriser un climat de travail respectueux, 
dŽsamorcer les potentiels conflits en amont et lutter contre lÕisolement des jeunes 
chercheuráes. La Direction Žlargira donc aux doctorant áes la pratique actuelle dÕenvoi de 
formulaires de suivi au x superviseur áes de th•ses.  

4.2.2  Valoriser les compŽtences utiles pour des carri•res acadŽmiques ou 
extra - universitaires  
La Direction offrira, par lÕintermŽdiaire du Campus postgrade, des formations transverses et 
un conseil individualisŽ aux membres de la rel•ve, afin de dŽvelopper et valoriser leurs 
compŽtences et faciliter ainsi la transition professionnelle aussi bien dans la perspective dÕune 
carri•re extra -universitaire qu'acadŽmique. Ces prestations sÕarticuleront sur les diffŽrentes 
Žtapes des par cours doctoraux ou *postdoctoraux.  

La recherche scientifique m•ne au dŽveloppement de multiples compŽtences utiles ̂  dÕautres 
horizons professionnels que le parcours acadŽmique. La Direction veut faire valoir de mani•re 
explicite ces compŽtences et capaci tŽs, en particulier lors de la fin des rapports de travail, 
par lÕŽtablissement de certificats de travail dŽtaillant les compŽtences professionnelles, de 
recherche, dÕenseignement, et transverses. Elle Žtablira un canevas des compŽtences 
dŽveloppŽes dans l e cadre d'une activitŽ doctorale ou *postdoctorale, et communiquera 
publiquement en ce sens, notamment aupr•s du monde professionnel et de ses principaux 
partenaires institutionnels (en particulier lÕEtat de Vaud et la HEP).  

4.2.3  Soutenir les ŽvŽnements c oncernant la rel•ve scientifique  
La Direction veut encourager la tenue dÕateliers, de confŽrences, de tables rondes, de cours 
publics ou autres activitŽs ˆ visŽe scientifique, organisŽs par de jeunes chercheur áes. Elle 
soutiendra Žgalement les activitŽs as sociatives, culturelles et sportives centrŽes sur ces 
personnes. Des ŽvŽnements dÕaccueil au dŽbut du parcours ˆ lÕUNIL, ainsi quÕune cŽrŽmonie 
de remise des doctorats devraient notamment contribuer ˆ constituer un sentiment de 
communautŽ et dÕappartenance  plus fort.  

4.2.4  Valoriser la recherche de niveau doctoral et *postdoctoral par des 
activitŽs de communication scientifique et une visibilitŽ accrue aupr•s 
des publics internes et externes de l'UNIL  
Les quelque 2'500 jeunes chercheur áes de lÕUNIL constitu ent un rŽservoir considŽrable 
dÕexpertises pouvant •tre mises au service de la sociŽtŽ lors de dŽbats, rŽflexions et 
prŽsentations publiques ainsi quÕˆ travers les nouveaux formats et canaux de communication, 
toujours plus nombreux, quÕoffrent le web et le s rŽseaux sociaux. Ces personnes sont dŽjˆ 
fortement reprŽsentŽes dans les publications papier et digitales de lÕUNIL (magazines 
Uniscope et Allez Savoir, sites internet et rŽseaux sociaux de lÕUNIL). Des formats de 
confŽrences comme TEDx et MT180 apparus ces derni•res annŽes leur donnent par ailleurs 
une opportunitŽ supplŽmentaire de diffuser largement les th•mes et enjeux de la recherche 
ˆ lÕUNIL. La Direction veut poursuivre et renforcer encore l'effort de promotion des jeunes 
chercheur áes dans le cadre des publications et des ŽvŽnements existants et ˆ travers les 
mŽdias. Mais il sÕagit Žgalement de doter la rel•ve scientifique de compŽtences en mati•re 
de communication afin de favoriser davantage les initiatives Žmanant des jeunes 
chercheur áes eux -m•mes.  Le programme transversal de dŽveloppement des compŽtences 
gŽnŽriques de la *CUSO  offre aux doctorantáes nombre d'ateliers pour dŽvelopper certaines 
compŽtences transfŽrables, essentielles pour leur parcours de doctorantáes mais surtout pour 
prŽparer leur intŽgration dans le monde professionnel. La Direction entend Žgalement mettre 
ˆ profit lÕexpertise d es services  de l'UNIL  (Unicom, Interface Sciences -SociŽtŽ, Centre de 
soutien ˆ lÕenseignement) pour mettre sur pied une offre de formation en communication qui 
donnera aux jeunes chercheur áes les outils nŽcessaires pour aller de fa•on proactive ˆ la 
rencontre des publics externes.  
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4.2.5  Aider les jeunes chercheur áes ˆ se crŽer des rŽseaux dans le monde 
professionnel  
LÕinsertion dans le monde professionnel pe ut •tre facilitŽe par des contacts personnels, 
directs ou indirects, prŽalables aux dŽmarches de recherche dÕemploi. La Direction entend 
donc favoriser les activitŽs menant les membres de la rel•ve scientifique ˆ interagir avec le 
monde professionnel, par exemple par le biais de pŽriodes de stages, de mandats de 
recherche appliquŽe ou de la mise ˆ contribution de la communautŽ Alumnil. Elle favorisera 
Žgalement les ŽvŽnements permettant la mise en rŽseau, comme des journŽes "carri•res" 
invitant de potentiel s futurs employeurs et des graduŽ áes de l'UNIL, sur le campus.  

4.2.6  CrŽer un observatoire de la rel•ve scientifique et de ses conditions de 
travail  
Afin de suivre les effets de sa politique de rel•ve, la Direction veut mettre sur pied un 
mŽcanisme d'Žvalu ation rŽguli•re des conditions cadres, ̂  travers des indicateurs quantitatifs. 
En complŽment, des Žtudes qualitatives, annuelles ou ciblŽes, seront menŽes aupr•s des 
membres de la rel•ve scientifique afin de comprendre ces Žvolutions et ajuster la politiqu e 
institutionnelle en consŽquence. Les principaux facteurs, comme la qualitŽ de lÕencadrement, 
le type de financement (interne ou externe), le temps de recherche, la conciliation entre vie 
de famille et recherche ainsi que les biais de genre, dÕ‰ge ou de n ationalitŽ, pourront ainsi 
•tre examinŽs et pris en compte dans le dŽveloppement de la politique de la Direction.  
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4.3  Consolider la politique dÕEgalitŽ  

a) objectif  

LÕŽgalitŽ des chances est aujourdÕhui une valeur indissociable de lÕidentitŽ de lÕUNIL.  En 
atteste le fait que l'un des dicast•res de  la Direction est formellement chargŽ des questions 
EgalitŽ, et que son action s'appuie sur un  ancrage lŽgal dans la LUL 1 , un ancrage 
rŽglementaire dans la D irective 02 "Promotion de l'ŽgalitŽ ˆ l'UniversitŽ de Lau sanne " , et 
une inscription dans les plans stratŽgiques successifs de l'UniversitŽ.  Dans son action, la 
Direction  est soutenue  par le Bureau de l'EgalitŽ des chances  (BEC) , constituŽ en l'an 2000 
et  animŽ aujourd'hui par cinq collaboratrices ( 4 Žquivalents plein temps) , une  commission 
consultative  qui rŽunit des reprŽsentantáes des corps et des facultŽs , une  "dŽlŽgation 
ŽgalitŽ " intŽgrŽe dans  les procŽdur es de nominations professorales. Les FacultŽs ont pour 
leur part assignŽ des  vices -doyen ánes "ŽgalitŽ" et  constituŽ des commissions facultaires 
dŽdiŽes . A cela s'ajoute q ue la p olitique de la rel•ve  int•gre un certain nombre  d'initiatives 
et de mesures qui pren nent en compte ou favorisent spŽcifiquement le s carri•re s 
acadŽmique s fŽminines . La question de l'Žg alitŽ est aussi activement traitŽe sous son angle  
scientifique, par exemple au sein du Centre en Žtudes genre (CEG) de la facultŽ des SSP ou 
de la plate - forme interdisciplinaire en Žtudes genre PlaGe  ; cinq  Žquipes de recherche de 
l'UNIL (sur une vingtaine  au total) ont participŽ au P rojet national de recherche (P NR 60 )  
"EgalitŽ entre les hommes et les femmes " . F inalement l'UNIL, par le biais de l'Institut des 
sciences sociales, a ŽtŽ  le partenaire suisse d'un projet de recherche europŽen sur le genre 
et l 'instabilitŽ des carri•res de jeunes chercheuráes (Garcia).  

Soucieuse de garantir une reprŽsentation ŽquilibrŽe des sexes ˆ tous les niveaux des postes 
acadŽmiques, administratifs et techniques, la Directi on de lÕUNIL entend poursuivre l a 
politique pour lÕ ŽgalitŽ en sÕappuyant, comme par le passŽ, sur le BEC, les facul tŽs, et les 
services concernŽs.  

Forte dÕun bilan intermŽdiaire positif du projet Ç  Vision 50/50  È qui visait ˆ accro”tre 
lÕancrage institutionnel de lÕŽgalitŽ a u sein des diffŽrentes facultŽs,  lÕUNIL entend mettre 
lÕaccent sur la nomination de femmes aux postes professoraux  sur la base du nouveau Ç  Plan 
dÕaction pour lÕŽgalitŽ entre femmes et hommes 2017 -2020  È. Bien quÕun progr•s certain 
ait ŽtŽ rŽalisŽ quant au pourcentage de femmes au sein d u corps professoral  nouvellement 
engagŽ  Ð faisant passer ce pourcentage de 29% sur la pŽriode 2009 -2012 ˆ 33% sur la 
pŽriode 2013 -2016 Ð lÕobjectif dŽclarŽ de 40% lors du prŽcŽdent Plan dÕaction nÕa pas ŽtŽ 
atteint. La Direction se fixe donc comme nouvel o bjectif lÕatteinte de ce seuil, ceci ̂  lÕhorizon 
2020.  

LÕUNIL rŽit•re Žgalement sa volontŽ de pŽrenniser les programmes qui ont fait leurs preuves, 
et, plus gŽnŽralement, de consolider lÕancrage de lÕŽgalitŽ dans la gouvernance des facultŽs, 
et de continue r ˆ dŽvelopper des cultures et des structures plus favorables ˆ lÕŽgalitŽ entre 
hommes et femmes.  

b) mesures   

4.3.1  Mettre en Ïuvre des procŽdures ŽgalitŽ dans les commissions de 
nomination  
La Direction souhaite amŽliorer le fonctionnement du suivi ŽgalitŽ  dans les procŽdures de 
recrutement professoral. Elle sÕappuiera, pour ce faire, sur une rŽvision du r™le des 
dŽlŽguŽ áes EgalitŽ et une meilleure couverture des commissions de nomination par ces 
dernier á•re s. La rŽalisation, en 2016, dÕune vidŽo de sensibi lisation aux biais de genre dans 
les procŽdures de nominations, ainsi que dÕune bo”te ˆ outils en ligne ˆ lÕattention des 

                                            
1 Loi sur l'UniversitŽ de Lausanne, Art. 14 EgalitŽ des chances: L'UniversitŽ respecte l'ŽgalitŽ des chances, notamment 
entre hommes et femmes, ˆ tous les niveaux de l'UniversitŽ. Elle adopte des mesures spŽcifiques ˆ cet effet.  Art. 81 
Instance pour la promotion de lÕŽgalitŽ: La Direction institue une instance indŽpendante chargŽe de la promotion de 
l'ŽgalitŽ, notamment entre femmes et hommes.  
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membres des commissions, devra contribuer au renforcement des procŽdures EgalitŽ au sein 
des commissions de nomination.  

4.3.2  Poursui vre le projet Ç  Vision 50/50  È en dŽfinissant ou renouvelant, dans 
chaque facultŽ, des objectifs et des mesures pour lÕŽgalitŽ  
Des groupes de travail ou commissions ont ŽtŽ mis en place dans les sept facultŽs afin de 
dŽfinir des objectifs et des mesures Žg alitŽ spŽcifiques ̂  la situation de chacune. La Direction 
continuera de soutenir ces groupes facultaires et mettra ˆ disposition des ressources pour la 
promotion de lÕŽgalitŽ au sein de chacune des facultŽs.  

La Direction entend Žgalement augmenter la reprŽ sentation des femmes dans les instances 
dŽcisionnelles facultaires, quÕil sÕagisse dÕinstances o• les candidat áes sont recrutŽs par 
cooptation (commissions consultatives, de planification, etc.) ou celles o• le recrutement se 
fait par Žlection (Conseil de facultŽ, Conseil de lÕUNIL, dŽcanats).  

4.3.3  DŽvelopper des formations spŽcifiques pour toute personne ayant des 
fonctions de conduite  

Bien que les cinq derni•res annŽes aient permis un meilleur ancrage de la question ŽgalitŽ 
dans la gouvernance de lÕUNI L, la nŽcessitŽ de proposer des formations sur lÕŽgalitŽ dans le 
management du personnel reste actuelle. Tout en continuant ˆ veiller sur les conditions de 
travail qu Õelle offre ˆ ses employŽáe s, la Direction entend donc sensibiliser la communautŽ 
universi taire dans son ensemble aux enjeux et avantages dÕune culture partagŽe de lÕŽgalitŽ 
et dŽvelopper des formations spŽcifiques p our les (nouveaux) professeuráe s ainsi que pour 
toutes les personnes exer•ant des fonctions dÕencadrement, en y intŽgrant la thŽma tique de 
lÕŽgalitŽ et de la non -discrimination.  
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4.4  GŽrer la croissance et la transformation du campus de Dorigny  

a) objectif  

De nombreux projets immobiliers et d'infrastructures (nouvelles constructions ou 
rŽnovations, amŽnagements extŽrieurs) vont rythm er la vie des  usag erá•res du campus ces 
prochaines annŽes. Ces dŽveloppements influenceront de mani•re cruciale et sur le long 
terme la mani•re de vivre sur le campus  : lÕouverture de nombreux logements pour 
Žtudiant áes ˆ proximitŽ directe du site de Dorig ny crŽera une activitŽ permanente, tout au 
long de la journŽe. DÕun campus de jour, Dorigny deviendra progressivement une petite ville 
universitaire, active vingt -quatre heures sur vingt -quatre . Cela reprŽsente un dŽfi  : 
comment prŽserver le caract•re buco lique du campus, tout en accompagnant son 
urbanisation  ? 

Si devenir une ville nÕest pas un objectif en soi, un certain nombre des attributs typiques 
dÕune citŽ seront nŽcessaires ˆ assurer un vivre ensemble harmonieux. Il faudra favoriser 
la crŽation de li eux de rencontre et dÕespaces dŽvolus aux services et ˆ la culture. Pour 
autant, les relations avec lÕenvironnement urbain immŽdiat en constant dŽveloppement 
imposent Žgalement que le campus reste une sorte de poum on vert rŽgional. Il sÕagira de 
conserver autant que possible les qualitŽs paysag•res du campus et d'en prŽserver les zones 
de protection naturelles et leur richesse biologique.   

Ces changements menŽs par la Direction devront •tre accompagnŽs par l'ensemble de la 
communautŽ universitaire. Pour ce la, lÕintention est de profiter de nombreux projets 
planifiŽs pour mieux utiliser lÕexpertise ˆ disposition dans les unitŽs acadŽmiques de lÕUNIL, 
de prŽparer les services ˆ absorber la charge de travail supplŽmentaire que reprŽsentera 
progressivement cett e transformation, de mettre sur pied des processus de participation et 
de communication continus pour que la communautŽ se sente concernŽe par cette mue.  

b) mesures  

4.4.1  Favoriser le dialogue entre la communautŽ universitaire et les services en 
charge du dŽveloppement et de la gestion du campus  
Le sentiment gŽnŽral est encore que les changements qui surviennent sur le campus 
Žchappent ˆ la comprŽhension du plus grand nombre malgrŽ tous les efforts de 
communication. La Direction esp•re rŽduire cet Žcart en  favorisant la participation des unitŽs 
acadŽmiques ˆ des projets liŽs aux dŽveloppements du campus et en mettant sur pied des 
processus participatifs permettant dÕorienter certains de ces changements.  

4.4.2  Mettre ˆ jour les documents dŽfinissant les lign es directrices 
dÕamŽnagement du campus et les r•gles dÕattribution des espaces aux 
usag erá•res  

Les surfaces vertes et la for•t constituent lÕune des spŽcificitŽs du campus de lÕUNIL  : des 
b‰timents situŽs dans un parc urbain, telle est la marque de fabriq ue de Dorigny. Un 
document Žtablissant des lignes directrices dÕamŽnagement du campus a ŽtŽ Žtabli en 2013. 
La Direction, en collaboration avec le *COPIL des constructions universitaires, entend le 
mettre ˆ jour et lÕaugmenter pour tenir compte des projets  en cours. Il sÕagira dÕy ajouter de 
nouvelles thŽmatiques, comme la mobilitŽ interne, les diffŽrents lieux de convergence ou 
encore la forme dÕexploitation des surfaces vertes.  

En outre, la Direction m•nera une rŽflexion sur lÕattribution des espaces de t ravail aux 
usager á•re s et fixera des r•gles qui tiennent compte des diffŽrents usages et des nouvelles 
forme s de travail et dÕenseignement.  

4.4.3  Poursuivre et accompagner les dŽveloppements immobiliers  
De projets de constructions sont en cours sur le camp us de Dorigny ainsi que sur les sites du  
Bugnon et d' Epalinge s1. Ceux -ci impliquent lÕagrandissement des surfaces de biblioth•que du 
b‰timent de lÕUnith•que, la rŽfection de lÕAmphip™le pour y accueillir une partie de lÕEcole des 

                                            
1 cf. infra p. 72 plan de dŽveloppement du  campus  
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sciences criminelles, le S wiss Institute of Bioinformatics et la biologie computationnelle, la 
construction d'un "B‰timent des sciences de la vie" qui hŽbergera un hub  de laboratoires 
pour les travaux pratiques de biologie et de chimie ainsi que  des laboratoires de recherche 
pour l a biologie et les neurosciences, les logements pour Žtudiantáes et pour chercheuráes 
invitŽs du Vortex, les locaux dŽdiŽ s ˆ la recherche et lÕadministration du sport  dans le 
Synathlon , ceux  pour la recherche transl ationnelle  sur le cancer  de lÕAgora et fin alement les 
b‰timents destinŽs ˆ la recherche en oncologie et en immunologie sur le site d' Epalinges. La 
Direction accompagner a au quotidien  la rŽalisation de ces grands projets, afin quÕils 
rŽpondent au mieux aux besoins sans cesse Žvoluant de lÕUniversit Ž.  

En outre, l e * COPIL des constructions universitaires aura pour mission de rŽaliser 
lÕagrandissement du b‰timent Internef  (bureaux de chercheuráes et locaux d'enseignement 
pour les facultŽs de HEC et de FDCA) et de planifier, puis de conduire, la rŽhabi litation du 
b‰timent Bugnon 9  qui pourrait hŽberger des locaux dŽdiŽs ˆ l'enseignement de la mŽdecine 
apr•s le transfert de ses actuels occupants dans le "B ‰timent des sciences de la vie "  ˆ Dorigny.  
  

4.4.4 Accompagner  le passage ˆ un fonctionnement du ca mpus 24/24h  

La mise en service du b‰timent Vortex (logements pour Žtudiant áes gŽrŽs par la Fondation 
Maison s pour E tudiants Lausanne -FMEL, h™tes acadŽmiques et personnel), qui sera suivie 
de la construction de quartiers rŽsidentiels ˆ proximitŽ immŽdiate du campus de Dorigny, 
posera toute une sŽrie de dŽfis aux services en charge de la gestion du campus  : il y aura 
des habitant áes sur le site tout au long de la journŽe et pendant la nuit. Ces personnes auront 
des activitŽs quÕil faudra encadrer et des beso ins quÕil faudra satisfaire autant que possible. 
La Direction entend accompagner ces changements et rŽinterroger les pratiques de certains 
services ˆ la communautŽ (horaires, localisation, etc.) pour les faire correspondre au mieux 
ˆ ces nouvelles rŽalitŽs . 

Parmi les thŽmatiques ˆ aborder, on retiendra notamment lÕamŽnagement de lieux pour la 
culture (dans la zone autour de la Grange de Dorigny principalement), les besoins en mati•re 
de sŽcuritŽ, et ceux en mati•re d'approvisionnement et de restauration.  
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4.5  Poursuivre la construction de la place universitaire lausannoise  par le 
dŽveloppement dÕune politique claire d'alliances et de collaborations  

a) objectif  

La place universitaire lausannoise bŽnŽficie dÕune position de choix dans le paysage romand, 
suiss e et international. La prŽsence sur un seul site dÕun h™pital cantonal universitaire, dÕune 
Žcole polytechnique fŽdŽrale, et de lÕUniversitŽ de Lausanne permet notamment lÕŽmergence 
de projets interinstitutionnels ambitieux. LÕantenne valaisanne de lÕUNIL implantŽe dans les 
locaux de la Fondation Kurt Bšsch, dŽdiŽe au tourisme, permet Žgalement un 
dŽveloppement de lÕinstitution hors -canton avec la mise sur pied de nouvelles synergies.  

Le CHUV est Žtroitement liŽ ˆ lÕUniversitŽ de Lausanne par le biais de la  FacultŽ de biologie 
et de mŽdecine afin dÕassurer la formation prŽ -graduŽe, post -graduŽe et continue des 
mŽdecins. En tant quÕinstitution hospitalo -universitaire, le CHUV est employeur de personnel 
acadŽmique. LÕUNIL est, elle, responsable des activitŽs a cadŽmiques y inclus les 
enseignements et projets de recherche. La collaboration entre les deux institutions a franchi 
plusieurs paliers au cours des quinze derni•res annŽes avec notamment la crŽation de la 
FacultŽ de biologie et de mŽdecine en 2003 et la m ise en place du Conseil de direction UNIL -
CHUV en 2006. L'UNIL, le CHUV et l'EPFL ont Žgalement dŽcidŽ dÕunir leurs forces contre le 
cancer  en signant en janvier 2013 une dŽclaration d'intention s visant la crŽation d e l'act uel  
"Centre suisse du cancer Ð Arc lŽmanique " en partenariat avec la Fondation ISREC. De 
nombreux projets dÕampleur, alliant sciences de la vie et mŽdecine, sont actuellement en 
cours ou seront prochainement mis en place. Ils seront pilotŽs conjointement afin dÕallier les 
forces et compŽt ences des diffŽrentes institutions.   

Les liens entre lÕEPFL et lÕUNIL ont ŽtŽ renforcŽs par le projet Ç  Science, vie et sociŽtŽ  È, 
dont lÕimplŽmentation d•s 2001 a permis une rŽpartition des domaines de compŽtences 
entre lÕUNIL et lÕEPFL. Ce projet, qui a  favorisŽ le dŽveloppement des sciences humaines et 
sociales, des sciences de lÕenvironnement ainsi que des sciences biologiques et mŽdicales ˆ 
lÕUNIL, a permis ˆ la place universitaire lausannoise de disposer dÕune large palette de 
disciplines sur son sol  et de sÕaffirmer comme une place universitaire de premier ordre. Les 
humanitŽs numŽriques reprŽsentent une opportunitŽ idŽale de dŽvelopper une nouvelle 
collaboration avec l'EPFL. La volontŽ est aujourdÕhui au renforcement des collaborations 
entamŽes ains i quÕˆ la gestion optimale des infrastructures communes du campus UNIL/EPFL 
afin que la place universitaire lausannoise continue ̂  jouer un r™le de premier plan au niveau 
national et international.  

La proximitŽ gŽographique de m•me que les liens historiqu es privilŽgiŽs avec les UniversitŽs 
de Gen•ve et de Neuch‰tel ont permis lÕŽmergence dÕune collaboration fructueuse ˆ travers 
le Triangle Azur, dont les objectifs peuvent •tre rŽsumŽs par la volontŽ commune de 
structurer et de dynamiser le paysage acadŽmiq ue romand. De nombreuses collaborations 
en ont ŽmergŽ, tant au niveau de lÕapplication coordonnŽe du processus de Bologne, de 
lÕharmonisation de la gestion des cursus que du dŽveloppement de dipl™mes conjoints. La 
Direction de lÕUNIL souhaite renforc er les  collaborations avec ces u niversitŽs tout en 
dŽveloppant de nouvelles synergies avec dÕautres universitŽs suisses en visant notamment 
une organisation optimale des fili•res dÕŽtudes et des disciplines de recherche.  

Plus largement, lÕUniversitŽ souhaite dŽ velopper des alliances allant au -delˆ du canton de 
Vaud et de lÕarc lŽmanique. Ainsi, dans le cadre de la santŽ personnalisŽe, le traitement de 
cette thŽmatique et la dŽcision du Conseil fŽdŽral dÕy allouer des fonds pour la pŽriode 2017 -
2020 a encouragŽ l e dŽveloppement dÕun projet commun entre l'UNIL, l'EPFL, l'UNIGE, le 
CHUV, les HUG, l'UNIBE et l'Inselspital. Ce projet reprŽsente une occasion unique pour la 
Direction de resserrer les liens avec diffŽrents partenaires.  
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b) m esures   

4.5.1  Renforcer la position mondiale de la place universitaire lausannoise en 
dŽveloppant des projets d'envergure impliquant plusieurs de ses 
institutions  
Depuis la mise en Ïuvre du *projet SVS en 2003, lÕUNIL a pu concentrer ses ressources sur 
le dŽveloppement de projets en  sciences humaines et sociales  comme par exemple  
l' hŽbergement de la *plate - forme FORS , le p™le de recherche national * LIVES  ou le  
dŽveloppement d'un p™le en sciences du sport, ainsi que le s Žchanges d'enseignements avec 
l'EPFL (7'000 heures/an de cours Žc hangŽs, donnŽs en sciences humaines et sociales ˆ des 
Žtudiantáes de l'EPFL ou en sciences naturelles ˆ des Žtudiantáeás de l'UNIL ) . Dans cette 
m•me  dynamique, l'UNIL et l ÕEPFL ont dŽveloppŽ les sciences de lÕenvironnement et les 
sciences de la vie (avec l e CHUV) dans leurs facultŽs respectives. LÕUNIL entend soutenir les 
projets interinstitutionnels qui Žmergent des collaborations entre chercheur áes-  
enseignantáes  des trois institutions . A titre d'exemples :  

a) ! La FacultŽ de biologie et de mŽdecine et le CHUV  m•nent de nombreux programmes 
dÕenvergure internationale, que la Direction de lÕUNIL entend poursuivre et valoriser. 
La qualitŽ du programme scientifique du Centre suisse du Cancer ˆ Lausanne tout 
comme le projet traitant de la mŽdecine personnalisŽe Ð dans lesquels sont Žgalement 
impliquŽs l'EPFL, l'UNIGE et les HUG -  sont notamment au centre des prŽoccupations 
de la nouvelle Direction.  

b) ! Depuis plusieurs annŽes, les chercheur áes de l'UNIL intŽressŽs aux humanitŽs 
numŽriques se sont rassemblŽs pour crŽer un  projet commun, qui a abouti au 
lancement, en automne 2016, dÕun nouveau master interfacultaire impliquant la 
FacultŽ des lettres, la FacultŽ de thŽologie et de sciences des religions, et la FacultŽ 
des sciences sociales et politiques. La Direction accorde ra un soutien dŽterminŽ ˆ ce 
projet, dans la mesure o• il reprŽsente une occasion ˆ saisir de tirer profit de la 
collaboration avec lÕEPFL.  

c) ! Suite ˆ la crŽation en 2013 de la plate - forme  analytique UNIL -EPFL CASA (Center for 
Advanced Surface Analysis) hŽber gŽe dans le b‰timent GŽopolis, Lausanne est lÕun 
des trois centres mondiaux (avec Perth et Beijing) ˆ disposer ˆ la fois de sondes 
ioniques ̂  tr•s haute rŽsolution en masse (1280 HR) et ̂  tr•s haute rŽsolution spatiale 
(NanoSIMS 50L). CASA projette lÕacqui sition dÕune nouvelle NanoSIMS, que des 
technicien ánes lausannois modifieront en CryoNanoSIMS. Cet instrument unique au 
monde pourra •tre dŽdiŽ ˆ lÕimagerie de processus subcellulaires dans le domaine des 
biogŽosciences, des sciences de la vie et de la mŽd ecine, en partenariat Žtroit avec le 
SCCL (Swiss Cancer Center Lausanne), mais aussi avec lÕUNIGE dans le cadre de 
*projets ERC rŽcemment attribuŽs.  

4.5.2  Assurer le dŽveloppement des activitŽs de l'UNIL sur le site de Sion  

LÕUNIL et l'UNIGE ont repris ˆ l eur compte les activitŽs de lÕancien Institut universitaire Kurt 
Bšsch (IUKB) ˆ Sion au 1 er janvier 2014, respectivement dans le domaine du tourisme et 
celui des droits de lÕenfant. LÕUNIL entend se coordonner Žtroitement avec lÕUNIGE pour 
constituer un p™ le uni versitaire dans le paysage des Hautes E coles en Valais.  

Dans cette perspective, la Direction entend garantir de bonnes conditions cadre ̂  ses Žquipes 
de recherche en place et profiter des infrastructures mises ˆ disposition, notamment les 
logements du campus, au vu de leur localisation exceptionnelle au cÏur des Alpes. Le site 
de Sion pourra ainsi fonctionner comme base pour des enseignements de terrain 
(gŽosciences, biologie, sports, etc.) et hŽberger des activitŽs hors semestre comme des 
Žcoles dÕŽtŽ, des sŽminaires ou des confŽrences . 
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4.6  Affirmer les spŽcificitŽs de l'U NIL dans le paysage des Hautes E coles en 
Suisse  

a) objectif  

La Loi fŽdŽrale sur lÕencouragement des hautes Žcoles et la coordination dans le domaine 
suisse des hautes Žcoles  (LEHE) spŽcifie de mani•re claire la coordination des diffŽrents 
domaines d u savoir entre les diffŽrentes Hautes E coles au nivea u national. DÕune part, les 
Hautes E coles spŽcialisŽes dispensent un enseignement axŽ sur la pratique et sur la 
recherche et le dŽvel oppement appliquŽs, prŽparant ˆ l'exercice d'activitŽs professionnelles 
qui requi•rent l'application de connaissances et de mŽthodes scientifiques, ainsi que, selon 
le domaine d'Žtudes, des aptitudes crŽatrices et artistiques. DÕautre part, les universitŽs  et 
Žcoles polytechniques se concentrent plus sur la rŽflexion thŽorique de m•me que la 
recherche fondamentale. Cette complŽmentaritŽ permet ˆ ces diffŽrentes institutions de 
collaborer de mani•re fructueuse et ainsi dÕoffrir des formations et prestations issues de 
champ de compŽtences plus larges.  

La LEHE confie Žgalement  la gouvernance du syst•me des H autes E coles suisse s ˆ la 
ConfŽdŽration ainsi quÕaux cantons. Cet aspect devrait permettre une utilisation adŽquate 
des ressources mises ˆ disposition ains i quÕune garantie de disposer de toutes les 
composantes de la connaissance rŽparties de mani•re raisonnŽe sur le territoire h elvŽtique. 
Dans ce paysage des H autes E coles, lÕUNIL poss•de une place de choix puisquÕelle poss•de 
des domaines de compŽtences par ticuliers, uniques au niveau rŽgional, voire national ou 
international, tels l'oncologie, les sciences criminelles, l'administration publique, l'histoire du 
cinŽma, les sciences du sport ou la durabilitŽ.  

LÕUNIL bŽnŽficie aussi de la prŽsence de Hautes E coles spŽcialisŽes de Suisse occide ntale 
(HES -So) ainsi que de la Haute E cole pŽdagogique du canton de Vaud  (HEP-Vaud) , ce qui 
permet des offres dÕenseignements interdisciplinaires de qualitŽ et des synergies dans de 
nombreux domaines de recherche. Elle a Ž tŽ pionni•re avec le dŽveloppement  de masters 
conjoints avec ces H autes Žcoles.  Le Master en sciences et pratiques de lÕŽducation 
dŽveloppŽ avec la HEP -Vaud, ou l e Master en sciences infirmi•res (ouvert en 2009) en sont 
deux  exemple s. Le second  reprŽsente aujourdÕhui un mod•le de collaboration entre l'UNIL, 
le CHUV et la HES -SO, dont la Direction souhaite sÕinspirer pour des collaborations en cours 
et futures.  

Le Master en sciences de la santŽ sera, lui, lancŽ ˆ la rentrŽe 2017 avec une premi•re classe 
et o ffrira ainsi un cursus de master ˆ d'autres professionnels de la santŽ (ergothŽrapeutes, 
nutritionnistes ou technicien en radiologie mŽdicale, par exemple). Finalement, des 
rŽflexions sont en cours pour la crŽation dÕun Master de pratique avancŽe en santŽ,  en 
collaboration avec lÕUniversitŽ de Gen•ve et la HES -SO. En sÕengageant dans une politique 
dÕouverture et de dŽveloppement des alliances et collaborations, la Direction de lÕUNIL 
souhaite assurer la pŽrennitŽ de son rayonnement national et international  tout en gardant 
ses spŽcificitŽs historiques et actuelles.  

b) mesures   

4.6.1  Maintenir un tr•s haut niveau de qualitŽ aux niveaux national et 
international  
Le dŽveloppement et lÕaffirmation des spŽcificitŽs de lÕUNIL au sei n du paysage suisse des 
Hautes Ecoles doivent •tre organisŽ s de mani•re ordonnŽe tout en assurant un niveau de 
qualitŽ optimal. LÕUNIL a dŽveloppŽ un syst•me dÕassurance de la qualitŽ largement admirŽ. 
Elle continuera ˆ affiner ce syst•me qualitŽ afin dÕassurer un rayonnement optimal su r la 
sc•ne scientifique nationale et internationale. La Direction cherchera en particulier ˆ 
dŽvelopper les aspects touchant ˆ la qualitŽ de la recherche. Elle veillera notamment ˆ 
l'Žlaboration participative de crit•res d'Žvaluation spŽcifiquement pertine nts pour les sciences 
humaines et sociales . 
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